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AVANT-PROPOS

1. Le présent rapport a été établi comme suite à la résolution 1318 (XIII) de

l'Assemblée générale, en date du 10 décembre 1958 (dont le texte est reproduit à

l'annexe I), sur les moyens d'augmenter le courant international de capitaux
. ,prJ.ves.

2. L'élaboration du rapport a été précédée d'une première série de consultations

avec des fonctionnaires, des banquiers et des industriels, au nombre desquels des

représentants de sociétés ayant des intér@ts internationau~~ et des entrepreneurs

des pays où les capitaux sont investis, appelés dans la suite du présent rapport

pays d'investissement. Le Secrétaire général tient à exprimer sa gratitude à

tOUfl ceux qui ont généreusement offert leur temps et leur expérience» Ces consul

tations ont permis Qe pénétrer plus ~vant le problème des moyens de stimuler le

courant international de capitaux privés vers les pays sous-développés. Le présent

rapport n'a cependant qu'un ca~actère provisoire: les conclusions qui y figurent

devront @tre vérifiées à l'aide de nouvelles consultations s'appuyant sur une gamme

encore plus étendue d'opinions et d'expérience.

3. Le présent rapport préliminaire examine les formes d'investissements privés

étrangers que les pays sous-développés recherchent et que les détenteurs de fonds

pratiquent volontiers, ainsi que les diverses mesures prises pour augmenter

l'apport de capitaux privés dans ces pays en général et dans tel secteur de

l'activité ou sous telle forme d'investissement qui ont la préférence des pouvoirs

publics. Il fait une place particulière à la protection des investissements

privés étrangers contre les risques non commerciaux. On n'a pas essayé de

présenter une analyse quantitative du courant international de capitaux privés,

cette analyse faisant l'objet d'une série d'études distinctes périodiquement

soumises au Conseil en exécution des résolutions 824 (IX) et 1035 (XI) de

l'Assemblée généralel~ Le rapport n'expose pas non plus en détail les diverses

1

L

1/ Le dernier rapport de cette série a été publié en 1959 sous le titre
Le courant international des capitau~c rivés 1956-1 58 (PJ.blication des
Nations-ünTês, No de vente : 5'97if.D.2. Un. rapport intérimaire sera
présenté au Conseil à sa trentième session.

/ ...
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mesures gouvernementales en vigueur qui visent à encourager ce courantl~
4. Lors de la préparation du rapport, il a été tenu compte de la résolution

1427 (XIV) de l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 1959, dans laquelle

l'Assemblée demandait que l'on examinâ:t le r6le des banques de développement

industriel et des sociétés de développement comme moyens d'encourager le courant

international de capitaux privés, ainsi que dew débats que l'Assemblée générale,

à sa treizième session, a consacrés à l'examen d'un projet de résolution sur les

investissements privés étrangers dans les industries extractives, qui avait été

présenté par la République socialiste soviétique de Biélorussie2{

1/

g.l

Ces mesures, ont été examinées dans : Foreign Investment ~~s and Re~ulation~

in the ECAFE Re~ion (publication des Nations Unies, No de vente: 1951.II.F.l);
Im osition aux Etats-Unis des revenus des investissemellts J?riy'~_en Amérique
latine ,Nationn Unies, ocument E CN. 9 Rev.l J Foreign
c~~tal in ratin America (publication des Nations Un':i.es, No de vente :
ï9 .II.G.~);-Government Policies Affectin~ Private Foreign Investment in a
lat:hn American"jfegi,onal ,M:~rk:e;t -(Nations Unies, document E/CN.12fC.l/12
et Add.l); Laws and Re ulations }\ffectin Forei~n Investment in Asia and the
~r Ea~ (Nations ?nies, document ECAFE L.122 , et .mœosition des inves- .
tissements privés a l'étranger, dans les pays exPo~i?ateurs et dans les pays
im:e.qrt.,ateurs de capitaux (Nations Unies, documents E/2865 et E!3074).

Voir A/C.2/L.392, A/C.2/SR.570 et A/3947.

1•••
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RESUME

5. Les efforts faits par les pays en voie de développement pour attirer les

capitaux privés étrangers doivent être examinés compte tenu du volume croissant

des investissements internationaux directs, stimulés ~ar l'expansion continue de

l'économie mondiale et l'assouplissement des restrictions de change dans les pays

fournisseurs de capitaux et dans les pays d'investissement. Ces efforts se

reflètent souvent dans des déclarations de principes, des lois sur les inves

tissements et des programmes de développement où les gouvernements indiquent

leurs préférences quant aux secteurs de l'activité et aux modes d'opération qui

promettent une utilisation optimum des capitaux privés étrangers en vue du déve

loppement économique.

6. Dans l'application de ces déclarations, lois et programmes, bien des gouver

nements en adaptent les dispositions aux exigences et aux pratiques légitimes des

investisseurs privés étrangers. A cette souplesse d'attitude des gouvernements

correspond une diversité croissante des opérations des investisseurs étrangers.

Dans leurs opérations étrangères, les grandes sociétés cherchent à s'assurer une

expansion à long terme en créant et en renforçant de nouveau~c marchés; à cet

égard, elles évaluent la rentabilité de l'entreprise en fonction de ses possibi

lités d'e~~ansion par réinvestissement des bénéfices. Les formes très variées

que revêt l'investissement de capitaux étrangers dans les pays sous-développés

supposent des arrangements très divers et très souples} en fonction de la

situation des différents pays d'investissement et des objectifs qu'ils assignent

à leur politique.

7. La participation de l'entreprise privée étrangère à la mise en valeur des

ressources naturelles est à l'heure actuelle souvent recherchée et rbtenue à des

conditions qui diffèren'b très sensiblem.ent de ce qu'elles étaient autrefois. Les

gouvernements ont mis au point, souvent au moyen de lo:l.s-cadres, de nouveaux

régimes de concession en vertu desquels les investisseurs étrangers sont tenus

de satisfaire à des exigences plus rigoureuses. Plusieurs pays, tout en réservant

au secteur public la propriété et la mise en valeur des ressources pétrolières,

se sont entendus avec des sociétés étrangères pour qu'elles fournissent divers

services sous contrat. L'attitude à l'égard des investissements privés étrangers

dans les services publics est moins claire.
1•••
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8. L'industrialisation est l'un des principaux objectifs de la plu~art des pays

BOUG-développés. Les investissements privés étrangers et l'apport de connaissances

technique~ dont ils s'accompagnent sont le plus souvent recherchés dans le secteur

de l'industrie manufacturière, et notamment dans des industries inte!~édiaires

assez diverses comme celle des produits synthétiques, des produits chimiques ou

du montage de véhicules. les gouvernements semblent concevoir de fagon de plus

en plus large le l'ale des capito.u:K étranGers dans le développement industriel,

et 1er;) pays aGsol.tplissent les condit:tons auxquelles l'investisseur étranger doit

satisfai:r.'e.

9. L'existence de ces programmes de développement dans les pays sous-développés

préoccupe moins l'investisseur étran3er que la gamme des possibilités qu'ils lui

offrent. De fait) ces progréUMles se sont révélés utiles en ce qU'ilS précisent

les secteurs de l'activité dans lesquels les investissemer~sDrivés étrangers

sont partlculiè~ement recherchés et le réeime qui. sera linposé à ces investissements.

10. La rigueur deo lois concernant l'emvloi du personnel local a été souvent

atténuée en raison d'une grave pénurie de techniciens et de cadres. Les sociétés

qui opèrent à l'étranger sont également soucieuses de réduire au minimum~ ne

serait-ce qu'en raison de son coût, l'emploi d'un personnel eJ~atrié et un grand

nombre d'entre elles ont institué leurs propres programmes de formation en vue de

compléter ceux du pays d'investissement. On a constaté que les pays attachent une

très grande importance aux moyens de fOlmation offerts au titre de programmes

internationaux d'assistance technique.

11. La plupart des sociétés industrielles opèrent à l'étranaer par l'intermédiaire

de succursales ou de filiales qu'elles possèdent ou contr81ent. Ces derniers

tempo, toutefois) elles tendent à se lancer dans des entreprises conjointes en

associant leu:l:'o capitaux" leurs connaiosances techniques et leur personnel de

direction) non seulement à ceux d'autres investisseurs étranGers - souvent de

pays tiers - mais surtout à ceux d'entreprises du pays d'investissement. Bien

des pays sous-dévelopl)és exigent ou du moins préconisent que les investissements

industriels étrangers rev@tent la forme d'entreprises conjointes •. Des difficultés

surgissent parfois entre les associés étrangers et ceux qui sont ressortissants

du pays au Eilt~Îet des princi:pes à appliquer pour la gestion administrative ou

financière dl!'.. l'entreprise ou };lour la répartition des bénéfices, mais cette forme

1...
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d'investissement, bien qU'il soit encore un peu t6t pour bien en juger, devrait

pouvoir donner de bons résultats lorsqu'une mise en commun des capitaux, de

l'expérience et des méthodes s'impose. On se rend compte souvent que le contr6le

formel est moins important qu'une participation active sur le plan techllique ou

sur celui de la direction et de la gestion.

12. Les concessions de licence et accords analogues suscitent beaucoup d'intér@t

en ce qu'ils permettent d'associer la technologie étrangère au développement de

l'entreprise locale, même en l'absence d'investissements étrangers. Pour

l'entreprise étrangère, un accord de cet ordre représente souvent un premier pas

vers des investissements sous forme de capital-actions, le cas échéant en parti

cipation avec le concessionnaire. L'utilité des accords de licence est assez

limitée lorsque l'écart entre le potentiel technique du concessionnaire et celui

du cédant est très marqué, et lorsqu'il est difficile de se procurer des capita1.1X,

et notamment des devises, pour l'achat du matériel nécessaire.

13. Les avantages destinés à atténuer ou à écarter les entraves aux investissement

étrangers sont souvent accordés en fonction de chaque cas particulier, dans le

cadre de la législation applicable et après évaluation, selon des critères établis,

de l'utilité des investissements envisagés.

14. Dans le domaine fiscal, les gouvernements des pays d'investissement peuvent,

du fait que les principaux pays fournisseurs de capitaux tendent à réduire la

charge imposée aux revenus d'origine étrangère, offrir toute une variété d'avantage

fiscaux; il peut s'agir notamment de dérogations spéciales au régime fiscal du

pays d'investissement, ou d'avantages positifs sous forme de trêves fiscales.

Les stimulants d'ordre fiscal sont généralement offerts dans les mêmes conditions

aux investisseurc étrangers et aux investisseurs du pays, et il est rare qu'on

leur reproche d'accorder une situation privilégiée à l'investisseur étranger,

critique qui est parfois adressée aux mesures d'encouragement prise en matière

de change ou de commerce. Toutefois, un grand nombre d'investisseurs recherchent

un régime fiscal stable et rationnel plut6t que de substantiels all~gements, du

fait notamment que ceux-ci sont en général de durée limitée. D'importants allè

gements fiscaux conviennent mieux, semble-t-il, aux premiers stades de l'indus

trialisation, alors que le régime fiscal n'est pas encore pleinement orienté vers

le développement économique.

/ .....



E/3325
Français
Pa.ge 8

l'. Les grandes entreprises internationales sont renseignées sur les possibilités

d'investissement par leurs établissements à l'étranger et leurs bureaux d'étude

et de recherche. Mais les investisseurs qui n'ont guère l'expérience des opérations

à l'étranger peuvent utiliser les renseignements que fournissent un nombre croissant

de gouvernements. Les centres d'investissement qui donnent ces renseignements

~ontribuent à éveiller l'intér@t pour les investissements à l'étranger et aident

les investisseurs à préparer et à mettre au point leurs projets.

16. Un nombre croissant d'institutions internationales, de banques ou sociétés

de développement constituées sous les auspices des pouvoirs publics, et d'éta

blissements financiers privés fournissent des capitaux de plus en plus abondants

aux pays sous-développés pour des entreprises industrielles ou commerciales privées.

On a constaté que ces capitaux complémentaires contribuaient à attirer l'entreprise

étrangère en diminuant le capital initial que l'investisseur étranger doit fournir.

17. Les investisseurs étrangers attachent une grande importance aux risques non

cammerciau~,. L'expérience morrere que le risque d'expropriation est moindre pour

les entreprises manufacturières de dimensions moyennes que pour les grandes

entreprises dont l'activité intéresse les ressources naturelles, les plantations

ou les services publics. Il n'en reste pas moins que toute atteinte aux avoirs

d'un investisseur étranger risque d'influer sur l'attitude de détenteurs de fonds

qui pourraient éventuellement investir dans d'autres secteurs de l'activité

économique ou meme dans d'autres pays. Afin d'apaiser ces appréhensions, les

gouvernements des pays d'investissement et des pays fournisseurs de capitaux ont

pris des mesures, soit unilatéralement, soit par voie d'accords bilatéraux, pour

protéger l'investisseur contre ces risques ou, du moins, pour l'indemniser s'ils

se réalisent.

18. Les limitations inhérentes aux solutions unilatérales et bilatérales ont amené

à envisager la conclusion d'une charte multilatérale des investissements. Toutefois,

aucune des chartes d'investissement proposées jusqu'ici n'est encore entrée en

vigueur, la raison essentielle en étant, semble-t-i1, que les règles pertinentes

du droit international sont encore trop contestées pour qu'on puisse se mettre

d'aocord sur une définition véritablement utile des droits et obligations de

l'investisseur.
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19. Un grand nombre dfinvestisseurs se sont vivement intéressés à la possibilité

d'un arbitrage international des litiges qui peuvent les opposer aux gouvernements

des pays d'investissement. Diverses lois sur les investissements et un certain

nombre d'accords de concession~ intéressant notamment le pétrole, stipulent cet

arbitrage international. Mais les investisseurs n'ont pas, en général, pu se faire

garantir ce droit. Une solution serait peut-être de créer, par exemple sous les

auspices de l'Organisation des Nations Unies, un tribunel ou groupe spécial dont

l'impartialité et la compétence seraient incont~stées et dont les membres seraient

choisis, éventuellement sur une base régio~ale, par.mi les ressortissants tant des

pays fournisseurs de capitaux que des pa;ys d'investissement. L'existe11ce de cet

organisme pourrait encourager les gouvernements à accepter d'y recourir, tout

d'abord, peut-être, seulement en dernier ressort à l'occasion de tel ou tel litige,

puis, de façon plus générale, en vertu de leurs lois sur lc~ investissements et

peut-être en vertu d'accords bilatéraux ou, en fin de compte, multilatéraux.

1..•

1
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CHAPITRE PREIliIER

PRESENTATION DU PROBLEi·1E

20. De tous les facteurs qui ont stimulé le courant des investissements incer

nationaux privés au cou~s des dernières années, le plus actif et le plus général

a été l'expansion continue de l'économie mondiale±{ Cette expansion, qui s'est

manifestée d'abord dans les régions très industrialisées, s'est accompagnée, d'une

part, du rétablissement de la stabilité des changes entre les principales monnaies

et d'uh effort croissant vers la convertibilité, le multilatéralisme et la libé

ration des échanges entre pays exportateurs de capitaux et, d'autre part, d'une

atti~ude de plus en plus réceptive des pays importateurs de capitaux à l'égard des

investissements privés étrangers.

21. Le progrès continu de l'économie des pays industriels a non seulement multiplié

les possibilités d'investissements directs ec d'investissements financiers entre

pays économiquement développés et incité ces pays à procéder à de tels inves

tissements) 1:m:u;') encore il a suscité une augmentation des sorties de capitaux

privés vers le reste du monde. L'expansion industrielle d'un pays développé crée,
un besoin d'expansion nouvelle et amène à en"creprendre de nouvelles activités, tant

à l'étranger qu'à l'intérieur du pays. Un rapide progrès technique et industriel

se traduit par l'apparition de nouveaux procédés de fabrication et de nouveaux

produits, par l'importance des sommes que les sociétés consacrent à la recherche

et au développement, et par l'amélioration ou le perfectionnement des méthodes de

production et de commercialisation. On se trouve alors en présence de tout un

ensemble de procédés et de tecnniques qui peuvent aussi @tre appliqués à l'étranger

et dont les pays importateurs de capitaux cherchent à bénéficier.

22. Pendant longtemps, les investissements privés étrangers dans les pays sous

développés ont sur~out eu pour objet le développement des cultures d'exportation

et la mise en valeur des minéraux, y compris le pétrole, et ce secteur continue

~ Depuis 1955, les investissements internationaux se sont développés plus rapi
dement que le commerce mondial. Les sorties de capitaux pendant la
période 1955-1958 ont atteint une moyenne annuelle de 4 milliards de dollars,
soit le double de la moyenne annuelle des sorties enregistrées en 1951-1952.
Nations Unies, Le courant international des capitaux privés 1956-1958
(No de vente: 59.II.D.2).

/ ....
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d'attirer une partie importante des capitaux étrangers!( Aujourd'hui cependant,

le développement écono~ique, gr~ce à l'industrialisation et à la diversific~tion

de l'économie, compte parmi les principaux objectifs de la plupart des pays de

production primaire. L'indépendance politique, en libérant certaines forces et en

les orientant vers un développement et une industrialisation concertés, risque de

créer des problèmes de transition et d'amener certains changements d'attitude à

l'égard des investissements privés étrangers. Les gouvernements des pays SOlJS

développés n'épargnent aucun effort pour favoriser la création et le développement

d'un secteur industriel national. Ils cherchent à arrêter les programmes-types

d'investissement et les priorités qui, à leur avis, sont de nature à favoriser

au maximum le développement économique et assureront à l'économie du pays le plus

d'avantages possible.

23. Mais le manque de capitaux, de matériel et de connaissances techniques amène

souvent les pouvoirs publics - et même les entrepreneurs privés - des pays sous

développés à rechercher, auprès de sociétés étrangères, une assistance de nature

diverse - technique et, si possible, financière - de sorte que dans le domaine des

capitaux, comme dans celui de la technologie et de ses applications pratiques, il

existe une concurrence internationale intense. D'autre part, les mesures protec

trices auxquelles les pays importateurs de capitaux ont souvent recours pour favo~

riser l'industrialisation, mesures dont l'effet est accentué par les problèmes de

devises avec lesquels ces pays sont souvent aux prises, offrent, si les conditions

du marché local sont favorables, un stimulant puissant aux industries étrangères

qui voient dans la création d'usines à l'intérieur du pays, en association avec un

entrepreneur local ou non, le moyen d'échapper aux droits de douane et aUX

restrictions quantitatives frappant la vente de leurs produits. Ainsi, au désir

des pays en voie de développement de produire des marchandises pouvant se substituer

aux importations correspond chez les entreprises des pays fournisseurs de capitaux

le souci de produire des marchandises pouvant se substituer aux exportations.

!I Il n'est pas possible d'indiquer avec précision quel est le volume des capitaux
privés étrangers qui se dirigent vers les régions sous-développées d'Amérique
latine, d'Afrique ou d'Asie. On a estimé que les sorties de capitaux vers ces
régions avaient atteint en moyenne 2 milliards de dollars par an au cours de la
période 1955-1958 (Nations Unies, lo~. cit.). Les deux tiers, peut-être, de
ces capitaux ont été investis dans l'extraction du pétrole et des minéraux.
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24. Bien que les investissements financiers et les placements de portefeuille aient

récemment repris de l'ampleur, la plupart des sorties de capitaux privés se

présentent sous forme d'investissements directs qui complètent les investissements

intérieurs plutôt qu'ils ne sr y substituent. Il convient de noter que ces inves

tissements sont financés surtout avec les bénéfices non distribués provenant

d'opérations intérieures; la société qui investit peut aussi faire appel à d'autres

sources de financement, mais il est rare qu'elle ait recours au lancement

d'émissions sur le marché.

25. Les investissements directs dans le secteur industriel, à l'intérieur qu pays

comme à l'étranger, semblent dépendre surtout des perspectives de développement à

long terme. Les plans d'investissement peuvent @tre établis à partir de prévisions

portant sur une période de dix à vingt ans. La lutte pour les débouchés et l'accès

aux sources de matières premières sont des facteurs qui n'influent guère moins sur

les décisions touchant les investissements industriels ou commerciaux, étant donné

qu'à la longue ils auront un effet sur la rentabilité des investissements. Il

convient cependant de faire une distinction entre les entreprises de llindustrie

manufacturière et celles de l'industrie extractive.

26. Les décisions des sociétés minières et pétrolières en matière d'investissements

sont avant tout fonction des perspectives d'expansion économique qui s'offrent

dans les pays industriels plutôt que de celles qui s'offrent dans les pays où sont

situés les gisements de minéraux ou de pétrole, encore que, dans le cas d'un pays,

comme l'Argentine, où le secteur industriel, déjà assez important, ne cesse de se

développer, les sociétés pétrolières notamment sont également incitées à prospecter

et à mettre en valeur les ressources locales, afin de pouvoir alimenter les ~affi

nèries et les réseaux de distribution existants.

27. Les entreprises de l'industrie extractive s'efforcent aussi de maintenir leur

position par rapport à leurs concurrents, dans certains cas pour ce qui est non

seulement de la vente des produits, mais aussi des droits de prospection et

d'explOitation de nouveaux gisements, reconnus ou non.

28. Si les conditions sont propices, l'absence de réserves reconnues, ou m@me

supposées, n'emp~che pas nécessairement les sociétés minières ou pétrolières

entreprendre des recherches préliminaires. Ainsi, au cours des vingt dernières

1
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années, plus de 100 nlillions de dollars ont été consacrés à la prospection du

pétrole dans la Nigeria, considérée comme une région politiquement stable, alors

qu'au 'départ, il y avait, semble-t-il, moins de chances qu'ailleurs d'y découvrir

du pétrole en quantités susceptibles ,d'une exploitation commerciale.

29. Dans le cas des industries manufacturières, ce sont surtout les dimensions

du marché local qui limitent les investissements et c'est l'une des raisons qui

font que les investissements industriels sont dans une large mesure fonction d'un

processus plus vaste de développement. Cependant, ces investissements sont

possibles, même en l'absence de ce processus, tant qu'ils favorisent l'indust~ia

lisation en permettant d'absorber des matières premières ou des produits semi-finis,

déjà disponibles ou de produire des matières premières ou d'autres biens qui feront

l'objet de nouvelles transformations. En outre, le passage de régions jusqu'alors

arriérées d'une économie de subsistance à une économie monétaire crée de nouveaux

marchés locaux et le mouvement vers l'urbanisation, qui se manifeste dans nombre

de pays sous-développés, multiplie le nombre des centres où le marché s'élargit.

30. Les capitaux qui s'investiront dans l'industrie manufacturière se dirigent

surtout vers des pays qui, eu égard à leur structure industrielle et commerciale,

ont déjà dépassé les premiers stades du développement économique. Des capitaux

étrangers ont été investis dans l'industrie manufacturière de pays qui commencent

à se doter d'une industrie alimentaire et textile et J'autres industries employant

une abondante main-d'oeuvre et qui, bien que le rev~nu par habitant soit faible,

peuvent devenir un marché important en raison de leur étendue, de leur population

et de leurs ressources. Le détenteur de fonds étranger qui veut investir dans

l'industrie s'intéresse également aux pays qui peuvent arriver à offrir un marché

important par une intégration ou F\Asoci.atio:r: économiÇtlle régionale plus ou moins

poussée, ou aux pays qui possè:lent dl Ülportantes ressources naturelles et

s'efforcent de diversifier leur économie.

31. Le volume total des investissements étrangers dans l'industrie des pays sous

développés n'est pas considérable, comparé aux investissements dans le pétrole et

les minéraux, qui, comme on l'a dit, absorbent l'essentiel des capitaux privés

étrangers exportés vers les régions sous-développées. Il convient de noter cependant

que les investissements de capitaux nécessaires au développement de l'industrie

/ .....



E!3325
Fl'ançaie
Page 14

manufacturière sont relativement faibles par rapport à ceux dont ont besoin d'autres

secteurs : services, transports, logement et mise en valeur des ressources minérales

autochtones, qui, tous, dans la plupart des pays sous-développés, absorbent une

grande quantité de capitaux étrangers et nationaux, et ce serait une erreur que

d'évaluer la contribution des investissements industriels étrangers au développement

économique uniquement en fonction des importations de capitaux proprement dits.

En effet, d'une part, ces pays bénéficient simultanément d'apports considérables

dans le domaine de la technologie et de ses applications pratiques et, d'autre part,

les bénéfices non distribués constituent une nouvelle source régulière de capitaux

disponibles pour le réinvestissement!{

32. Si les sociétés décident de créer des entreprises industrielles à l'étranger,

c'est qu'elles y voient un moyen d'utiliser plus pleinement, d'une manière ou d'une

autre, les ressources dont elles disposent. Il peut s'agir de la perception de

redevances pour ce qui est des marques de fabrique, de la clientèle, des brevets

ou d'autres biens incorporels de la société qui sont souvent déjà amortis. Ces

entreprises peuvent aussi permettre à la société d'étaler ses frais généraux, pour

certains postes - direction, recherche et développement, par exemple - sur un

volume d'opérations plus important.

33. Pour ce qui est des investissements étrangers comme des investissements

nationaux dans l'industrie, la rentabilité probable de l'entreprise est évaluée

d'après les perspectives de développement du marché d'un produit déterminé et de

l'économie dans son ensemble, et non d'après les bénéfices initiaux qu'elle peut

procurer. Dans le cas des investissements industriels, les détenteurs de fonds

n'attachent pas la même importance au rendement immédiat que dans le cas des

investissements financiers. Les responsables de la planification industrielle

reconnaissent que, pour une entreprise donnée, le seuil de rentabilité peut ne pas

être atteint avant plusieurs années et les projections concernant les ventes et les

bénéfices sont étalées sur trois à cinq ans ou davantage, à partir du moment où

l'opération devient rentable.

~ Par exemple, les filiales étrangères des sociétés manufacturières des
Etats-Unis réinvestissent en moyenne )0 pour 100 de leurs bénéfices. Voir
Nations Unies, loc. cit., Tableau 8; ce tableau a été établi à partir de données
statistiques publiées par le Département du COlnmerce des Etats-U,nis.
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34. La rentabilité d'une entreprise étrangère peut aussi dépendre du volume des

capitaux investis. De grosses sociétés, connues dans le monde entier, peuvent

souvent se permettre de lancer une entreprise à l'étranger avec une mise de fonds

assez faible et de recourir très largement à l'emprunt local, afin de limiter leurs

engagements en devises, Cette politique peut prêter à la critique si lesdites

sociétés étrangères profitent de leur réputation de solidité financière pour

s'attribuer ce que l'on considère comme une part excessive des fonds limités

disponibles sur le marché local.

35. Les 6carts de salaires ne risquent guère à eux seuls d'entra~ner de migrations

internationales de capitaux M sauf dans des cas exceptionnels, lorsqu'il s'agit

par exemple de pays sous-développés qui font partie d'un marché plus vaste - étant

donné que la faiblesse des salaires s'accompagne souvent de taux de productivité

'1 'peu e eves.

36. Les opérations financées par des capitaux étrangers dans les pays sous

développés sont généralement de moindre envergure que celles des mêmes entreprises

dans les pays industriels et demandent proportionnellement davantage de main

d'oeuvre. l~ais la présence de capitaux étrangers et d'entreprises étr~ngères dans

un pays implique généralement un mode de production relativement assez mécanisé

et une production assez vaste ou, du moins, une production planifiée qui est

importante eu égard à l'état du marché.

37. Dans la plupart des pays sous-développés, la concurrence est très imparfaite,

surtout dans le secteur des industries "de développement ll
, et le fabricant d'un

produit entièrement nouveau peut jouir (provisoirement du moins) d'un quasi

monopole. Mais il y aura presque toujours une certaine concurrence, qu'elle vienne

des importations ou d'autres produits nationaux qui peuvent plus ou moins facilement

servir de produits de remplacement. En outre, si une industrie para~t suffisamment

intéressante pour attirer une importante entreprise de transformation étrangère, il

est probable que ses concurrents seront tentés de la suivre.

/...
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38. La méthode qu'emploie en matière d'investissement à l'étranger une grosse

société qui fabrique des médicaments et autres produits pharmaceutiques indique

assez bien comment les affaires peuvent s'étendre hors du pays. Lorsque ladite

société s'est créé un marché d'exportation, elle nomme un agent indépendant comme

distributeur exclusif de ses produits pour l'ensemble du pays. Puis, elle préside

à la création d'une usine locale, à laquelle elle accorde une licence de fabrication

et qui utilise pour sa production les matières premières que la société lui vend.

La dernière étape est la création d'une filiale locale; à cette fin, il n'est pas

rare que la société rach~te l'usine locale et emploie son propriétaire comme

directeur. Dans les pays où, pour des raisons politiques, la société ne désire

pas engager de gros capitaux, elle a recours à l'emprunt local pour compléter des

investissements en actions relativement modestes. S'agissant de la création d'une

filiale étrangère, le programme d'investissement est généralement établi pour

dix ans, mais ce principe peut faire l'objet de nombreux aménagements. Pendant

les dix premières années, les bénéfices de la filiale sont généralement réinvestis.

Les principales raisons qui incitent les sociétés à créer des usines à l'étranger

sont le niveau élevé des tarifs douaniers ou l'existence d'autres obstacles à

l'importation, ainsi que l'apparition sur ce marché d'un concurrent étranger.
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CHAPITRE II

~g ~'lEl~ ET FORMES D'INVESTISSEMENT

1. Secteurs d'investissement et politique officielle des pays sous-développés

39. Les gouvernements des pays d'investissement, même les mieux disposés à l'égard

des investissements privés étrangers, ont des préférences quant aux secteurs de

l'économie qu'ils veulent développer en priorité et aux types ou formes d'investis

sement qui .permettent le mieux d'atteindre le but souhaité. Il importe avant tout

de créer les conditions particulières dans lesquelles les modes normaux

d'investissement industriel peuvent être adaptés aux besoins et aux aspirations des

pays qui doivent en bénéficier.

a) Investissements intéressant les ressources naturelles

40. La prospection et la mise en valeur des ressources minières nécessitent

d'importantes mises de fond et les pays qui possèdent de 'belles ressources n'ont

guère eu de difficultés après la guerre à attirer des c~pitaux étrangers. Les

principales sociétés minières et pétrolières investissent dans les opératibns de

prospection et d'extraction même quand leurs produits sont peu demandés en

prévision d'une augmentation ultérieure continue de la demande et afin de maintenir

leur position à l'égard. de la concurrence pour ce qui est des réserves, du raffinage

et de la distribution.

41. tans la pl~part des pays sous-développés, l'Etat contrôle la mise en valeur

et l'exploitation des ressources naturellesl ! Dans certains, la mise en valeur et

l'explOitation de certaines ou de l'ensemble des ressources naturelles sont

interdites à l'entreprise privée, étrangère ou nationale; l'Etat jouit d'un monopole

qu'il exerce par l'intermédiaire d'un établissement public ou d'un conseil national.

42. les lois qui régissent l'exploitation du pétrole sont généralement distinctes

des lois minières en raison des différences considérables qui existent entre

jJ On trouvera, dans le document des Nations Unies A/AC.97/5 : Etat de la question
de la souveraineté permanente sur les richesses et les ressources naturelles,
un exposé très détaillé des mesures de réglementation de la mise en valeur et
de l'exploitation des ressources naturelles.
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l'exploitation du pétrole de celle d'autres minéraux, tant sur le plan technique

que sur le plan financier conwe parfois sur celui de l'opinion publique. Depuis

la fin de la guerre et plus particUlièrement au cours des dix dernières années,

la politique des paya producteurs de pétrole s'est profondément modifiée, reflétant

l'évolution de la position respective des pays et des sociétés pétrolières inter-.
nationales sur le marché. !.es gouvernements des 'Pa.ys 'Producteurs ont cherché à

obtenir une part plus grande des recettes de l'extraction, en augmentant les

redevances et les impôts, et à participer aux autres phases de l'exploitation.

La formule dite des 50 pour 100 a fait place dans certains cas à un régime plus

avantageux pour le pays producteur, et l'implantation de nouvelles sociétés

indépendantes plus petites a eu pour effet d'intensifier la demande de baux et de

concessions.

43. D'un autre côté, la découverte récente de nouveaux gisements de pétrole en

Afrique du Nord et ailleurs, venant s'ajouter à un excédent temporaire de l'offre

sur la demande, a amené les pays qui sont déjà ou pourraient devenir des producteur~

à prendre de nouvelles mesures en vue d'attirer les capitaux et l'aide technique

de l'étranger aux fins de prospection. Certains pays qui n'ont pas de réserves

reconnues importantes ont pris des mesures ayant expressément pour objet

d'encourager la participation étrangère à la prospection et à l'exploitation du

pétrole~ D'autres ont jugé préférable de ne plus, comme ils tendaient à le faire,

accorder des droits exclusifs de prospection et d'exploitation des ressources

pétrolières nationales à des entreprises d'Etat jouissant d'un monopole, et de

favoriser, en faisant appel à diverses entreprises, une ptospection systématique

impliquant de lourdes dépenses de devises.

41~. Dans la déclaratil.)t1 du Gouvernement indien de 1956, sur la politique

industrielle, les huiles min6rales figuraient dans une liste AJ qui énumérait les

catégories d'industries dans lesquelles la création de toute nouvelle entreprise

Voir, :par exemple, pérou : Loi pétrolière No 11. 780 du 12 mars 1952
(El Feruano, 14 mars 1952); Turquie: loi pétrolière No 6.326 du 7 mars 1954,
sous sa forme modifiée (Gazette officielle, 16 mars 1954). En Libye, une
loi analogue a été adoptée en 1955 (Loi pétrolière No 25 de 1955 (Gazette
~fficielle, 19 juin 1955)).
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"exception faite des e:n.treprises dont la création par le secteur privé a été

approuvée) sera réservée à l'Etat"l{mais vers la fin de 1959, le gouvernement~
tenant compte notamment de la situation en devises, a décidé d'admettre les
compagnies pétrolières étrangères "sous réserve de conditions de .pros,pection

mutuellement acceptables) et étant entendu Que les accords conclus dans ce domaine

avec des prospecteurs étrangers s'inscrivent de façon générale dans le cadre de la
déclaration de principes du Gouvernement indien,,2t

45. Une politique analogue a été adoptée par le Gouvernement argentin, qui a

annoncé en novembre 1958 que les entreprises étrangères seraient autorisées à

participer plus largement que par le passé à la mise en valeur des ressources

pétrolières, mais en tant que fournisseurs de services sous contrat et non en tant
que conces8ionnaires2t
46. Cette plus grande variété des régimes ad~ptés pour permettre aux capitaux

étrangers de participer à la mise en valeur des ressources pétrolières tient sans

doute à ce que de nombreux .pays producteurs ont mis aU 'point un type de lois qui,

outre qu'elles dissipent certaines incertitudes fondamentales, comprennent des

dispositions et des garanties qui ont déjà été mises à l'épreuve dans d'autres pays

ou dans d'autres subdivisions politiques comme, par exemple, les provinces du
Canada.

47. On constate une diversité analogue dans les dispositions régissant la mise

en valeur d'autres ressoUrces minérales qui ont absorbé d'importants capitaux

étrangers au cours des dernières années. les opérations minières peuvent être

liées à de vastes projets de développement, parfois financés en partie par des

prêts de la Banque internationale) de l'Etat ou de banques privées, et quj.

intéressent la produ~tion d'énergie cu la création de fonderies ou d'importantes

!/ Industrial Polie Resolution of the Government of India, 30 avril 1956,
par. 8. Publiée dans le numéro de mai 1956 du Reserve Bank of India
:Bullet1B) •

g'/ Discours du Ministre des mines et du pétrole en date du 24 novembre 1959,
rapporté dans le Financial Times.

2/ Nations Unies, op. cit.) chapitre V, par. 89 à 93.
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inatallations ~our la fabrication de l'acier ou de l'aluminium, ou les deux à la

fois. Nombre de ceB ~rojetB sont exécutés par des consortiums de sociétés

étrangères de différents pays, parfois avec la participation d'intérêts nationa~
ta formule du consortium, indépendamment des avantages qu'elle peut présenter pour

les membres de celui-ci, ~eut, 'Pour un paya qui s'inquiète de voir ses ressources
contrSlées de l'étranger; être préférable à celle d'une entreprise individuelle
d'tmportance analogue.

48. la ~lupart des accords concernant la participation étrangère à la mise en
valeur des ressources minières et pétrolières des pays sous-développés font

l'objet de négociations spéciales dans chaque cas. Cependant, ils diffèrent

sensiblement des anciens accords de concession en ce qu'ils sont, dans bien des cas,
élaborés dans le cadre d'une loi générale. Le gouvernement du pays d'investis
sement et la société intéressée accordent en général une telle importance à

l'investissement envisagé qu'ils ont dans chaque cas à se mettre d'accord sur un
certain nombre del)oints, en ce qui concerne notamment les avantages consentis

et les obligations imposées en matière d'impôts et de charge, ou dans d'autres
domaines, ainsi que l'aménagement par l'Etat ou la société d'une infrastructure

socialeg{ les sociétés minières et pétrolières étrangères fournissent en général

les moyens de transport et les logements sans lesquels il serait impossible

d'accéder à des régions reculées et d'y entreprendre des opérations.

c'est ainsi qu'un projet d'exploitation de gisements de bauxite en Guinée
est financé par des intérêts industriels français, suisses, britanniques et
américains et tl. l'a.ide d' un pr~t ù long terme du Gouvernement frarçais.

C'est ainsi que l'accord conclu entre le Gouvernement de la Jamalque et un
groupe de sociétés productrices d'aluminium qui voulaient investir des
capitaux dans l'exploitation des gisements de bauxite de l'~le comprend
une clause aux termes de laquelle les sociétés sont tenues de mettre en
culture les terres dans lesquelles elles n'effectuent pas d'opérations
minières.

1
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b) Investissements intéressant les services publics

lt9. A l'heure ac.tuelle, les pers.pectives d'investissements privés étrangers

dans le secteur des services publics sont variables. les services publics gérés

pa.r des particuliers (qu" ils soient contrôlés par des é'brangers ou des nationaux)

sont parfois assujettis à des règlements fixant les tarifs des bénéfices à un

niveau qui ne permet ni de couvrir pleinement les frais de gestion et d'amortis
oement ni d'obtenir des bénéfices assez élevés pour inciter ces entreprises à de

nouveaux investissements. Dans les pays où des services publics sont exploités
depuiS longtemps par des sociétés étrangères, les pouvoirs publics ont envisagé

l'expropriation dans plusieurs cas, et il s'est révélé de plus en plus difficile

d'obtenir des concessions pour de nouveaux projets ou de nouvelles zones à desservir.
rans nombre des pays qui ont accédé à l'indépendance au cours des dernières années,

l'Etat s'est attribué la propriété et l'exploitation de services d'utilité
publique, notamment de l'énergie électrique, des chemins de fer et des téléphones.
50. On peut citer des cas récents de nationalisation, par exemple dans l'Etat
du Rio Grande do Sul, au Brésil. En revanche, on disce~ne les symptômes d'une

attitude plus favorable à l'égard des investissements étrangers dans les services

publics en Argentine, au Chili, au pérou et au Brésil même, où il semble que la.

"règle du ,prix de revient réel" servant à fixer les tarifs n'est plus appliquée

01.~ subit des aménagements. Dans plusieurs cas, les sociétés étrangères se sont

déjà associées à des organismes publics nationaux et cette forme d'investissement

semble devoir se répa~dre. Pour le moment, toutefoiS, le volume des investissements

étrangers dans le secteur des services publics est très inférieur au niveau élevé

dl avant 1939*(

c) Investissements dans l'industrie manufacturière

51. L'expansion et la diversification de l'industrie manufacturière doivent,

estime-t-on, contribuer de façon très importante au développement économique de la

plupart des pays sous-développés.

Organisation des Nations Unies" les mouvements internationaux de ca.pitaux
~ntre les deux guerre~ (No de vente: J$49.II.n.2), p. ;4 ct ;6.
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52. Aux premiers stades du dével~ppement économique, les industries légères

comme celles de la préparation des produits alimentaires et de la fabrication de

textiles, qui visent à satisfaire les besoins essentiels du consommateur, sont

généralement des entreprises locales. Cependant, une fois que le processus

d'industrialisation ei3t entamé et que l'industrie locale se lance dans de nouvelles
,

activités nécessitant une technologie plus poussée comme la fabrication de

matières plastiques, la métallurgie ou le montage des véhicules, des possibilités

peuvent s'offrir aux investisseurs étrangers dans de nombreuses industries inter

médiaires, notamment dans l'industrie des fibres synthétiques (d'un intérêt

~articulier pour les pays à revenu faible où l'on attache une grande importance

aux biens de consommation essentiels à bon marché), des cordes pour bandages

pneumatiques et des bandages pneumatiques, de la verrerie, des produits chimiques,

des engrais et des produits pharmaceutiques. Dans bien des cas, ce sont les

entrepreneurs locaux qui prennent l'initiative de construire l'usine et il arrive

soit qU'ils s'assurent la coopération étrangère dès le début, soit qu'ils cherchent

une assistance et des c~pitaux étrangers quand leur marché s'étend suffisamment

pour absorber une production en grande série et pour permettre la spécialisation

et la diversification des produits.

53. les investissements industriels étrangers semblent particulièrement indiqués

pour la création ou le développement d'inaustries. intermédiaires qui exigent

une ·technologie très poussée) un perfectionnement des produits et de la corr~er

cialisation et l'emploi d'autres méthodes tout à fait récentes. De plus, les

investissements étrangers peuvent offrir le seul moyen d'i~porter du matériel

lorsque la dévaluation ou la pénurie de devises en rendent l'achat coûteux ou

impossible. Les investissements étrangers dans les industries intermédiaires

n'entraînent pas en général de contrôle des ressources productives essentielles;

c'est pourquoi ils sont d'ordinaire acceptés, bien que soumis parfois à certaines

restrictions. A mesure que le développement prend de l'ampleur, les investis

sements dans la production de biens de consommation durables et de biens

d'équipement s'étendent. De nouvelles possibilités s'offrent aux sociétés

ind~strielles étrangères, parfois en association avec des intérêts privés ou

publics du pays, pour la fabrication, notamment, de matériel de bureau, de machines

à coudre, de tubes d'aCier, de réfrigérateurs, de tracteurs et d'automobiles

(comme le cas s'est présenté récemment en Argentine, au Brésil et au Mexique).
/
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54. Peu de ~ays sous-développés encouragent les investissements étrangers dans

l'industrie lourde (aciéries, constructions navales), mais ils sont parfois

désireux de recevoir une aide étrangère pour créer cette industrie.

55. La politique de développement industriel varie selon les pays sous-développés,

certains étant partisans de réserver le plus possible à l'Etat la propriété et

l'exploitation des entreprises, d'autres insistant sur un contrôle de l'Etat

(sans exiger nécessairement que l'Etat possède et exploite les entreprises), dt autres

encore laissant à l'entreprise privée le r6le principal dans le développement

économique, tout en réservant à l'Etat un certain contr6le.

56. la plupart des gouvernements indiquent qu'ils attachent une grande importance

au développement de certaines industries déterminées du secteur privé. Les inves

tissements, étrangers ou intérieurs, dans ces industries agréées ou déclarées

bénéficient souvent d'avantages fiscaux ou autres très divers (voir plus loin,

chapitre III).

57. les programmes de développement diffèrent considérablement par leur portée et

par la précision de leurs dispositions. Peu de pays de l'hémisphère occidental ont

dressé des plans généraux de développement économique. D'un autre côté, le

deuxième plan quinquennal indien fixe en termes quantitatifs les objectifs à

atteindre en matière d'investissement et comprend une estimation très modeste du

volume probable des nouveaux investissements de c~pitaux étrangers pendant la

période en question. Il arrive plus souvent que les programmes de développement

indiquent, qualitativement, les secteurs prioritaires du développement économique.

C'est ainsi que le Gouvernement ghanéen a dressé une liste des industries

"pionniers" bénéficiant d'allègements fiscaux particuliers et qui cODl;prennent la

, nétallurgie, la fabrication d'articles à base de résines synthétiques, la verr.'erie,

les produits pharmaceutiques et le montage de camions et dl autobus.

58. On a constaté que les investisseurs étrangers s' op:posent rarement à ce que

les programmes de développement englobent le secteur privé et y sont parfois très

favorables. Il peut y avoir intér~t àce 'que les gouvernements définissent

clairement les secteurs où ils autorisent ou encouragent les investissements privés

ou les investissements privés étrangerrz. CI De m~me, en indiquant Mexactement sous

quelles formes ils considèrent ces investissements acceptables, ils attireraient

plutôt qu'ils ne décourageraient les c~pitaux "étrangers.
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59. Dans leurs déclarations de principes sur la politi~ue industrielle, leurs

lois sur les investissements et leurs programmes de développement, la plupart

des p~s d'investissement ne font pas de distinction entre les capitaux privés

~u'ils soient étrangers ou nationaux. Les investissements étrangers sont

normalement traités comme les capitaux nationaux pour ce ~ui est des industries

autres ~ue celles ~ui sont réservées au secteur public et, par là m~me, interdites

à l'entreprise privée. Des restrictions supplémentaires, tenant par exemple à la

politi~ue suivie en matière de propriété et d'emploi, peuvent ~tre imposées à des

entreprises étrangères mais, d'un autre côté, ces entreprises peuvent bénéficier

de privilèges ~ui donnent parfois lieu à des protestations de la part des

entrepreneurc locaux. Ainsi, le traitement spécial (notamment la franchise

douanière et l'exemption des restrictions de change) fréquemment accordé aux

investisseurs étrangers qui fournissent le matériel nécessaire ou les devises

permettant de l'acheter peuvent ~tre criti~ués comme conférant à ces entreprises

étrangères une position par trop avantageuse.

60. Les différentes attitudes des pays sous-développés à l'égard des investis

sements privés étrangers dans l'industrie manufacturière peuvent ~tre illustrées à

l'aide de quelques exemples précis.

61. L'Inde fournit l'exemple caractéristi~ue d'un p~s qui offre à l'industrie

privée l'occasion de se développer et de s'agrandir "dans le cadre des plans de

développement national"l{ On y distingue trois secteurs industriels :

a) Les industries de base, comprenant l'extraction et le raffinage des

minéraux et du pétrole, la sidérurgie, les services publics ~t les

industries stratégiques, dont le développement doit être à l'avenir la

responsabilité exclusive de l'Etat; toutefois, l'expansion des

entreprises privées existantes n'est pas interdite, à condition ~~e

l'Etat exerce un certain contrôle sur l'entreprise (par une participation

majoritaire au capital ou autrement);

II Industriel Policy Resolution du 30 avril 1956 (remplagant la déclaration
de principes initiale de 1948), par. 4 et 5 (publiée dans Reserve Bank of
India Bulletin, mai 1956).
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b) Un petit groupe d'industries, comprenant les produits pharmaceutiques

essentiels, les engrais et les machines-outils, qui doiven't être

progreedlvement nationalisées; l'industrie privée pourra cependant

contribuer au développement de ces secteurs, seule ou avec la parti

cipation de l'Etat;

c) Toutes les autres industries (surtout les industries productrices de

biens de consommation secondaires), dont le développement sera, en règle

générale, laissé au secteur privé.

62. Compte tenu de ces di~positions, les investissements privés étrangers, une

fois admis dans le pays, bénéficient exactement du même traitement que les

investissements privés nationaux. L'entrée des capitaux étrangers est assujettie

à un filtrage et à une autorisation préalables, régis par un ensemble de critères

établis : on recherche notamment dans ~uelle mesure un investissement donné permet

l'introduction dans le pays d'une technique nouvelle et jusqu'à quel point il

nécessite d' iIll:portants achats à l'étranger d' installatj.ons et de machines qui

peuvent être obtenues plus facilement en même temps que les capitaux étrangers,

et on s'assure qu'il nécessite le moins possible d'importations de matières premières

et de pièces détachées, et qu'il procure ou permet d'économiser des devises. Une

liste des branches d'activité qui ont besoin d'un apport de capitaux étrangers a été

établie, mais elle n'est ni exhaustive ni définitive.

6,. la politique industrielle de plusieurs autres pays est calculée sur celle de

l'Inde. C'est ainsi que le Gouvernement ghanéen distingue trois catégories

d'industries: celles qui sont entièrement réservées à l'Etat (services publics,

énergie atomique et armements); celles où l'Etat Se réserve en général une parti

cipation (il s'agi~ actuellement de la fabrication de l'alcool, des boissons

alcooliques et des stupéfiants); enfin, les industries qui n'entrent pas dans ces
1/ .

deux groupes-. . .
64. L'attitude de l'Union birman~ à l'égard de l'industrie privée a évolué, après

une période initiale pendant laquelle l'Etat avait joué un rôle capital dans le

lancement du mouvement d'industrialisation. En 1955, le gouvernement, dans une

i~portante déclaration de principes relative aux investissements, a reconnu que

1/ Industriel Promotion in Ghana, publié-par le Ministère du commerce et de
l'industrie du Ghana.
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les investissements privés ~roductifs, tant étrangers que nationaux, pouvaient

apporter une contribution au progrès économique et social du pays et aux plans à

long terme visant à accroître la production et la productivité et à élever le niveau

de vie, et il s'est déclaré en faveur de l'apport de connaissances administratives

et techniques dont s'accompagnent les investissements privés étrangers. Dans cette
1

m~me déclaration de principes, le Gouvernement notait l'existence en Birmanie de

nombreuses possibilités intéressantes d'investissement dans diverses industries

manufacturières, dans les industries de transformation et les entreprises de

distribution et de services. Par la suite l'Etat a créé des entreprises mixtes en

association avec la Burma Oi1 Co. et d'autres sociétés étrangères touchées par les

mesures de nationalisation des années qui ont immédiatement suivi la fin de la

guerre. Plus tard, en juin 1957, le gouvernement a fait savoir qu'il s'occ~perait

surtout des projets économiques essentiels et que l'entreprise privée aurait accès

à l'ensemble du secteur industriel, y compris les industries extractives1{

65. Au Pakistan, l'Etat, par nécessité plutôt que par principe, joue un rôle de

premier plan dans l'industrialisation. Les investissements privés sont autorisés

dans toutes les industries manufacturières, mais l'Etat conserve un certain

contrôle sur de nombreuses industries, dont la sidérurgie ainsi que la fabrication

des machines et des outils de précision, du matériel mécanique lourd, des métaux

nûn-ferreux et des alliages, des produits pharmaceutiques, du papier, du carton

et de la pâte à papier. L'Etat encourage les Pakistanais à participer à des

entreprises constituées par des étrangers, et la participation majoritaire ~e

capitaux nationaux est exigée en règle générale dans de nombreuses industries

conserves alimentaires et conserveS de poissons, raffinage du sucre, industrie

du cuir, filatures et tissages de coton, grosse industrie chimique et matièr~s

colorantes, verrerie et céramique, ciment et constructions navales. D'un autre

côté, dans ses déclarations de princiPes~ le Gouvernement pakistanais a souligné

qU'il sera heureux d'accueillir les capitaux étrangers qui cherchent à s'investir

à des fins pU.L'ement industrielles et économiques, et pour lesquels on ne réclamera

aucun privilège spécial.

17 The Premier Reports to the People, Gouvernement birman, imprimerie nationale.

g'/ Industrial Policy Statement du 2 avril 1948, Supplementary Statement du
18 novembre 1948 et Supplementary Statement du 3 novembre 1954, reproduits
dans l'annexe A à la brochure llPakistan We1comes Foreign Investment~ publiée
par le Bureau of Business Faci1ities and Information du Department of Supp1y
~nd Development.
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66. En Iran également, c'est par nécessité plutôt que par choix que l'Etat a

assumé le contrôle et dans de nombreux cas la propriété des industries. la

propriété et la gestion de presque toutes les installations industrielles

importantes en Iran sont confiées à l'Office du plan septennal, organisme public

semi-autonome chargé d'élaborer le programme de dével~ppement et d'en surveiller

l'exécution. Toutefois, l'Office du plan s'est fixé pour objectif ultime de céder

ces entr~prises, dont un bon nombre sont encore déficitaires, à des intérêts privés.

Il est donc probable que les investissements étrangers seront favorablement

accueillis, en particulier ceux qui aideront à créer de nouvelles industries et à

produire des biens pouvant se substituer à ceux qu'il faut actuellement .illl;porter.

67. Dans les pays et territoires où presque tous les secteurs de l'activité

économique sont accessibles à l'entreprise privée, les lois qui accordent des

avantages fiscaux ou autres en faveur des investissements montrent à quels types

d'investissement8 industriels nationaux ou contrôlés par des intérêts étrangers

on accorde préférence ou priorité. Dans la Fédération de Malaisie~ à la Jama~queg/
et à la Trinité3t les industries "pionniers", c'est-à-dire celles qui n'ont pas

encore une production importante, bénéfiCient de stimulants spéciaux et d'un traite

ment pr6férentiel. Pour avoir droit aux allègements fiscaux prévus par les lois de

la Fédération de Malaisie, une industrie doit Gtre nouvelle ou ne pas avoir~ncore .

l'a~pleur répondant aux besoins et au dével~ppement économiques de la Fédération,

et doit offrir de bonnes perspectives d'expanSion.

68. Pour juger de l t intérêt que présente une nouvelle ind.ustrie, le Gouvernement

de la Jamaïque s'assure en particulier a) qu'elle offrira des débouchés à la

main-d'oeuvre locale; b) qu'elle aidera à élever le niveau général des

connaissances techniques; c) qu'elle augmentera la productivité nationale et

individuelle; d) qu'elle contribuera à la diversification de l'économie du pays.

Des avantages spéciaux sont également accordés aux industries qui produisent pour

l'exportation. ;

69. A la Trinité, les pouvoirs .publics examinent les demandes d'agrément en

fonction des répercussions probables des investissements pr~posés sur les

1/
2/-,

Pioneer InJ!ustries (Relief from Incorne Tax) Ordinance~ No 31 de 1958.
Jamaica Industrial Development Corporation : A National Plan for Jamaica,
1957-1967, cfiapitre 7. ---

(
Reg~lations'rnd Policy Concerning Investment of Foreign Capital in Trinidad
mJ.IneograpfiJ.e • . / .

• •• •
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~essourceo en devises et du r8le qu'ils lJeuvent jouer dans le développement économique.

I.e gouvernement a dressé une liste d'industries réparties en trois groupes: "très

favorables" 1 "moyennement favorables" et "défavorables".

70. Les exemples ci-dessus montrent bien que l'ordre de priorité que les pays

sous-développés affectent aux divers secteurs et types d'activité industrie.Lle.
est sensiblement le même, que ces secteurs soient accessibles ou non à l'entreprise

privée et aux investissements étrangers. les lois ou les déclarations de principe

partent toutes de l'hypothèse que ces activités amélioreront la production national~

la productivité et les possi~ilités d'emploi et procureront j ou permettront

d'économiser, des devises. Les listes d'industries ayant la faveur des pouvoirs

publics sont évidemment sujettes à modification à mesure que l'industrialisation

prend de l' ~pleur.

71. De façon plus précise, les pouvoirs publics encouragent les investissements

privés étrangers dans l'industrie manufacturière lorsqu'ils ont lieu de penser que

ces investissements auront un effet salutaire sur la production, la productivité,

l'emploi et les réserves en devises, et que par là même, ils contribueront à

améliorer l'ensemble du climat industriel. Il est évidemment peu probable qu'un

seul investissement puisse avoir tous ces effets souhaitables, et il y a des projets

qui, à eSté des avantages qu'ils présentent, peuvent avoir certains effets fâcheux.

C'est ainsi que l'introduction de moyens modernes de production dans une industrie

qui était jusqu'alors exploitée par des entreprises locales ou de petits artisans

peut fort bien avoir des répercussions défavorables sur la situation de l'emploi.

Une industrie nouvelle, implantée avec l'aide de capitaux et de cadres étrangers,

peut ne contribuer guère ou ne pas contribuer directement à l'amélioration des

ressources du pays en devises, et peut en fait nécessiter des importations

supplémentaires.

72. Il faut presque toujours concilier dans une certaine mesure,tout au moins à

court ou à moyen terme, les objectifs divergents de la p0litique industrielle, qu'il

s'agisse des investissements privés nationaux ou étrangers. Toutefois, il apparatt

de plus en plus que les gouvernements et investisseurs étrangers se rendent compte

que les investissements dans un nombre croissant d'industries .peuvent être à

l'avantage des uns et des autres, à condition que l'on puisse mettre au point les

arrangements voulus. Nombre des tensions et des conflits qlli vont de pair avec le

développement économique s'atténuent à mesure que le secteur industriel se développe•.
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2. Formes d'investissement

73. on a déjà indiqué que la plupart des investissements privés étrangers dans

les pays sous-développés sont des investissements industriels directs au sens

large du terme "industriel", qui englobe les ressources naturelles et les services

publics aussi bien que les industries manufacturières. Il existe cependant

d'autres formes importantes d'investissement, qui sont toutes essentiellement

assimilables soit à un investissement de capitaux soit à l'apport de connaissances

techniques et qui comprennent notamment les crédits à l'exportation pour l'achat

d'articles, dVoutillage et de matériel industriels, les accords relatifs aux

brevets, aux licences et à l'assistance technique, et les dispositions prises par

des établissements ou par des établissements de concert avec l'Etat qui permettent

de diriger les ressources financières et autres, privées ou publiques, vers des

projets de développement.

a) Crédits à l'exportation

74. Dans les pays peu développés, l'industrialisation nécessite de nouvelles

importations de biens d'équipement, et par conséquent modifie la place respective

des biens de consommation et des biens d'équipement dans les importations. Les

sommes requises pour les importations tendent à dépasser les ressources en devises

m@me lorsqu'une aide étrangère, des prêts à long terme et des investissements

privés étrangers viennent s'ajouter aux recettes d'exportation.

75. En accordant des crédits à l'exportation, les pays industrialisés d'Europe

occidentale ont sans aucun doute aidé considérablement les pays sous~dévelop~s à

financer leurs importations de matériel et d'outillage~ Par suite de la

concurrence entre exportateurs de biens d'équipement, le volume et la durée de ces

crédits ont augmenté au cours des diX dernières années. Dans certains cas, on peut

en déduire qu'un pays approche du moment où il disposera d'un excédent de capitaux

pouvant être investis à l'étranger. Dans la République fédérale d'Allemagne, et

dans une moindre mesure en Italie, l'octroi d'importants crédits à l'exportation

1/ Pour un exposé détaillé des crédits à l'exportation et une ana~vse des
systèmes européens de crédit à l'exportation, voir Claudio Segré : ulI.edium
Terrn ;EXeort Fi'''ance, European Problenis, and Experiences", dans Banco Nazionale
de ravoro, Quarterq Review', Rome, juin 1958.

/ ...
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a abouti dans plusieurs cas à une participation ~lus directe à des entreprises

étrangères. D'un autre c8té, les échéances d'importants crédits à l'exportation

risquent d'impo~~r aux pays importateurs une charge dont il leur sera difficile

de s'acquitter. La concurrence entre pays fournisseurs de capitaux sur le plan

des crédits ~eut également avoir des effets f~cheux dans ces pays et faire

diminuer l'offre de capitaux destinés aux investissements à long term~
76. En mettant les choses au mieux, les crédits à l'exportation peuvent tout au

plus relnplacer en partie les investissements industriels ou commerciaux étrangers.

b) Accords de licence et accords d'assistance technique

77. Il arrive souvent qu'un acheteur demande à être mis au courant du

fonctionnement et de l'entretien du matériel qu'il achète. Les sociétés

étrangùres qui ont des procédés techniques à vendre mais qui hésitent à investir

des capituux importants dans des entreprises étrangères, sont souvent disposées

à satisfaire à de telles demandes en concluant des accords pour l'utilisation de

brevets et de ~icences, et en fournissant une assistance teChniqueg{

78. Les accords de licence et les contrats d'assistance technique conclus avec

des pays sous-développés ~révoient pour la plupart la fourniture de services,

qu'il s'agisse de la ~lanification, de l'installation ou de l'exploitation pendant

une période déterrninJe d'une industrie nouvelle ou d'un projet nouveau ou, comme

c'est le cas plus fréquemment, d'une assistance prêtée directement par une

industrie ù une autre en vue de la mise au point ou de l'amélioration de certains

produits, de ct~rtaines pr~ses de production ou de certaines méthodes de

commercialisation. I~s contrats d'assistance technique de la première catégorie

~/ Voir U~ Courant international des ca itaux ~rivés 1
Nnti.ono fInies, No de vente: 1959.II.D.2 , chapitre

g./ En 195'(') on comptalt b50 sociétés des Etats-Unis au moins qui avaient conclu
avec dt.;fj nociétés étrangl:res (tant dans les pays sous-développés que dans les
pays ûconomiguernent développés, mais surtout dans ces derniers) des accords de
licence, et les recettes brutes réalisées à ce titre s'élevaient à 140 millions
de dollars. Gouvernement des EtatS-Unis, Hearin~s before the Sub-Committee on
Foreign Trade Policy of the Committee on Ways and Means, Chambre des
Représentants, 85ème Congrbs (deuxième session), p. 15 (déclaration de
M. Henry Kearns J Decrétaire adjoint au Commerce, chargé des affaires
internationales).

1.• ·
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ont généralement tr~it à l'implantation d'une nouvelle industrie de base

nécessitant un important capital fixe acheté à l'aide de fonds publics ou privés

étrangers, et une technologie poussée. Ce type de contrat est employé pour les

travaux publics (routes, barrages), la construction d'usines pour l'industrie

lourde (aciéries), la prospection de ressources naturelles et, en général, les

projets ~)i sont de préférence contr61és par des intérêts nationaux (publics ou

privés) et dont les aspects financiers, techniques et administratifs (bien que

souvent combinés d'une manière ou d'une autre) sont abordés séparément.

79. La deuxième catégorie de contrats, utilisée surtout dans l'industrie

manufacturière, se présente sous forme d'accords de licences ou d'accords

"technologiques" en vertu desquels les procédés étrangers, généralement considérés

comme l'un dès avantages complémentaires de l'investis~~ment étranger direct, sont

de plus en plus souvent mis à la disposition d'entreprises nationales, cette

cession étant indépendante de toute autre opération bien qu'elle s'accompagne

parfois d'une participation financière directe limitée de la part du cédant.

le cédant peut non seulement offrir le droit d'utiliser des brevets et des données

techniques de production ou autres, mais encore fournir une assistance technique

pour aider à résc!.ldre certains problèmes et à former le personnel local. !.es

accords de licence vont souvent de pair avec des ventes d'outillage. Le paiement

peut prendre la forme d'une redevance ou d'un droit de licence fixe (en plus du

prix de l'outillage, qui est souvent payable à long terme), d'un pourcentage des

ventes ou d'une part du capital social du concessionnaire. A chacune de ces trois

possibilités correspond une association de plus en plus étroite du cédant aux

risques de l'entreprise du concessionnaire.

80. Le cédant peut ainsi participer à une entreprise étrangère et étendre son

marché et Ses opérations avec le minimum de risques et sans être limité par ses

ressources en capitaux. L'accord de licence permet à une société industrielle

étrangère d'augmenter la rentabilité des sommes qu'elle a consacrées à ses

bureaux de recherche et à ses services techniques, e~ donne aux firmes qui se

spécialisent dans la technologle plut6t que dans la production la possibilité de

se lancer dans d'importantes opérations à l'étranger. L'entrepreneur local, de son

c8té, a accès à de nouveaux procédés et à un nouveau matériel étranger sans avoir

à investir à cet effet des capitaux considérables ou à céder une partie important~

du contr6le et des bénéfices de son entreprise.
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81. Les accords de licence et les accords d'assistance technique entre

industries p:l:'ésentent certaines limitations ~rl; certains inconvénients :pour le

pays bénéficiaire. Ils peuvent provoquer des sorties de devises qui ne se

trouvent :pas compensées par une importation antérieure de capitaux; en outre, ils

ne concernent pas toujours les industries qui procurent directement des devises

étrangères, surtout lorsque la licence a trait à l'utilisation d'une marque de

fabrique, de types ou de modèles (d'imprimés ou de tissus) qui offrent un intérêt

pour le commerce :plut8t que pour le développement du pays.

82. Toutefois, il y a d'autres facteurs plus importants qui dépendent

essentiellement de la mesure dans laquelle le cédant et le concessionnaire peuvent

et veulent collaborer. Lorsque le prix fixé pour la cession des procédés

techniques est important et payable en monnaie forte, et que le cédant prend

certains engagements particuliers, le contrat ne devrait pas donner lieu à des

difficultés. ~ais sril faut exercer un contr81e effectif des opérations pour

obtenir des résultats satisfaisants, les accords de licence ne sont peut-être pas

la meilleure solution. Dans les pays dont le taux de change tend à se déprécier,

la valeur en monnaie forte des paiements relatifs à des ventes intérieures

fléchira. Ce sont là les limitations inhérentes à toutee les formes d'aide

étrangère, surtout quand la responsabilité de l'exécution est partagée entre deux

sociétés différentes que séparent la distance, la langue et les habitudes. C'est

pourquoi les industries qui mettent leurs procédés techniques à la disposition

de concessionnaires étrangers fixent rarement des conditions précises quant aux

résultats à obtenir, à moins que le contrat ne leur donne effectivement la

direction cOffi:plète des opérations, ce qui est exceptionnel.

83. Ces limitations ont amené certaines sociétés à substituer aux accords de

licence des investissements directs (impliquant parfois propriété totale de

l'entreprise) dans des installations de production locales chaque fois que

Itélargissement du marché local justifiait et, à leur avis, nécessitait ce passage

à un contrale direct des opérations. Des contrats d'assistance technique

représentent donc souvent un premier pas vers des investissements directs dans

les moyens de production.

1...
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b) Investissements directs et prises de participation

84. Lorsque les dirigeants d'une société industrielle d'un pays économiquement

développé projettent d'implanter des installations de production dans un pays

sous-développé ou en voie de développement, ils ont à faire un choix important

investir dans une succursale, ou dans une filiale contr8lée par eux, ou

s'associer à des intérêts locaux du pays d'investissement en créant une entreprise

conjointe.
85. Certaines sociétés insistent, par principe, pour exercer le contr81e exclusif

de leurs investissements à l'étranger, notamment quand elles se lancent dans

l'exécution d'un vaste projet qui nécessite d'importantes mises de fonds. En

pareil cas, il peut @tre essentiel d'exercer un entier contr81e sur le

développement de l'entreprise, et en particulier sur sa gestion.

86. n'un autre c8té, beaucoup de grandes sociétés industrielles se sont rendu

compte qu'en général il est peu souhaitable, ou du moins peu pratique,

d'entreprendre des opérations dans un pays étranger sans s'associer à des capitaux

de ce pays, même quand il s'agit de vastes projets qui nécessitent d'importantes

mises de fonds. Cette conclusion découle souvent de l'expérience que ces sociétés

ont acquise en gérant à l'étranger des filiales qu'elles contr81aient exclusivement~

mais elle peut @tre l'aboutissement de considérations purement économiques,

notamment de l'avantage qu'il y a à partager les risques et les responsabilités

avec des associés particulièrement bien placés pour régler des problèmes locaux

OP déjà bien établis dans le pays d'investissement. Elle peut trouver un appui

dans les politiques suivies par certa.ins pays d'investissement qui ont une

préférence marquée pour les entreprises conjointes et leur offrent des avantages

fiscaux et autres. tes sociétés qui ne souhaitent pas ou ne peuvent pas effectuer

de grosses mises de fonds pour construire des installations de production à

l'étranger tendent également, ce qui est bien naturel, à préférer les entreprises
conjointes.

87. Les entrepreneurs et les industriels des pays en voie de développement, bien

qu'ils préfèrent avoir le contr81e exclusif de leur entreprise (préférence

légitime, surtout lorsqu'il s'agit d'entreprises individuelles ou familiales, m@me

si elles revêtent extérieurement la forme de sociétés)) doivent cependant tenir

1.. ·



compte de la nécessité de faire face à la concurrence - notamment à la

concurrence des impor.tations et à celle des entreprises étrangères ou gérées par

des étrangers - en modernisant leurs usines et en renouvelant leur matériel.

Ils ont également besoin d'une technologie nouvelle et avancée, ~utils ne peuvent

obtenir ~ue de l'étranger, pour div~rsifier la production et pour passer

d'activités industrielies llprimaires ll à des activités Ilsecondairesll.

88. Tant que Itentreprise du pays d'investissement peut obtenir une assistance

de l'étranger sans abandonner le contr81e exclusif ou majoritaire de ses affaires,

elle sera normalement portée à le faire. C'est l'une des raisons ~ui expliquent

la fré~uence des accords de licence et des accords d'assistance technique. Mais

ltentreprise peut en arriver au point où, visiblement, seuls des liens plus étroits

avec une société étrangère lui permettraient de soutenir la concurrence et de

survivre. La modernisation et l'expansion supposent des capitaux considérables

qui ne peuvent @tre constitués à l'aide des gains de l'entreprise ni fournis par

l'épargne intérieure, et m@me lorsqu'il y a des bénéfices à réinvestir, le coût

de ltoutillage et du matériel à importer peut être prohibitif, du moins en devises.

89. Les entreprises conjointes contribuent souvent à l'expansion et à la

moderni~ation d'une certaine catégorie intermédiaire dtindustries, comprenant par

exemple les entreprises de textiles, de conserves alimentaires et de papier où

la technologie est la plus poussée, les fabriques de produits synthétiques,

certaines entreprises chimiques et les entreprises de montage (et parfois de

production de pièces détachées) de biens durables.

90. Il se présente parfois des difficultés lorsque les nouvelles méthodes de

direction et de gestion se heurtent aux traditions locales et nécessitent une

collaboration étroite entre le personnel local et le personnel étranger.

91. Il peut y avoir aussi des àivergences de vues quant aux principes à appliquer

pour la répartition des bénéfices et des dividendes. Alors que les investisseurs

des pa;,'s économiquement développés ont coutume de réinvestir dans 1 tentreprise

une bonne partie dea, bénéfices, notamment tant que l'investissement initial n'est

pas intégralement amorti, ceux des pays sous-dév~loppés préfèrent généralement des

dividendes assez généreux. Cette divergence de vues tient peut-être à un désaccord

sur le rythme auquel l'entreprise doit se développer, les hommes dtaffaires des

pays seus-développés recherchant souvent des bénéfices élevés par unité de

production plut8t qu'une expansion du chiffre d'affaires.
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92. Le financem~rt des entreprises conjointes pose également des problèmes.

Dans les pays où le montant des capitaux disponibles pour des en'creprises

nouvelles et hasardeuses est faible, on peut juger inopportun que des entreprises

créées en associatio~ avec des sociétés étrangères, qui peuvent se procurer des

fonds sans difficulté, absorbent des capitaux locaux. On a m@me fait valoir qu'il

faudrait exiger des sociétés étrangères' qu'elles se procurent elles-m@mes tous

les capitaux nécessaires à la création d'une nouvelle entreprise, et qu'elles

attendent quelque temps pour céder à des investisseurs nationaux la majorité du

capital de l'entreprise ainsi constituée.

93. Dans bien des pays sbus-développés, l'attitude des pouvoirs publics à llégard

de la création d'entreprises conjointes est fonction de l'importance des

investissements en jeu. Lorsqu'ils cherchent sur~out à attirer le plus possible

d'investissements étrangers et à réserver les faibles disponibilités dV pays en

capitaux à des entreprises gérées par des nationaux, les gouvernements préfèrent,

et encourageront peut-@tre, ou du moins autoriseront, l'investissement de capitaux

étrangers dans de grands projets, m@me lorsque la politique officielle est de

limiter les investissements étrangers aux entreprises conjointes, De nombreux

gouvernements semblent avoir adopté une attitude plus souple à llégard de la

participation - et, dans certains cas, de la participation majoritaire - des

capitaux nationaux. Ils se rendent compte que, m@me lorsque la société étrangère

ne recourt pas, comme il arrive fréquemment, à la désignation de membres du

conseil d'administration ou à la constitution dans le pays d' "1e filiale détenant

les capitaux "nationaux", la supériorité de l'associé étranger sur le plan de la

technologie et des méthodes de gestion - surtout quand il détient des brevets

essentiels - est 'telle que ce "contrele" par des intér@ts nationaux risque en tout

état de cause de ne pas servir les objectifs souhaités. De plus, l'application

de règles trop strictes pour ce qui est de la propriété ou du contr61e des

entreprises risque tout simplement de détourner les investisseurs industriels vers

d'autres pays.

94. Dans llensemble, la collaboration des investisseurs nationaux et étrangers à

la gestion dlentreprises conjointes semble donner des résultats satisfaisant~. Il

/.1) •
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faut noter cependant qu'il s'agit là d'une forme relativement nouvelle

d'investissement dans les pays sous-développés et qU'il faudra en poursuivre

l'étude avant de pouvoir apprécier son efficacité en pleine connaissance

de causeJ:(

c) Investissements financiers et placements des organismes spécialisés
i

95. Les investissements directs et les investissements financiers sont facilités

de plus en plus par les opérations d'établissements financiers privésg/ d'Europe

occidentale et d'Amérique du Nord, qui aident à mobiliser des capitaux publics et

privés aux fins du développement. L'expansion de leur activité reflète

l'amélioration de la situation des pays en voie de développement et les nouvelles

possibilités qu'ils offrent, évolution due aux efforts des gouvernements de ces

pays et à l'assistance que leur ont fournie les pays industrialisés et les

organisations internationales o

96. Les investissements financiers internationaux sont le champ d'action

traditionnel d'un groupe relativement restreint de banques spécialisées d'Europe

occidentale et des Etats-Unis. Un grand nombre de grosses banques commerciales

des Etats-unis étendent rapidement leur activité dans ce domaine et commencent

à s'intéresser à des régions nouvelles, depuis l'Afrique jusqu'à l'Extr@me-Orient.

La First National City Bank of New' York, la First National Bank of Boston et la

Bank of America International (affiliée à la Bank of America) opèrent depuis

longtemps dans certaines régions, notamment en Amérique latine. La Chase Manhattan

Bank of New York a créé une filiale, la Chase International Investment Corporation,

1/ Un nombre croissant de documents sont consacrés à l'étude de certaines
entreprises conjointes. On peut citer en particulier Joint International
Business ventures, A Research Project of Columbia University. Cette série de
documents, qui n'est pas encore publiée, comprend actuellement des études sur
certaines entreprises industrielles ou commerciales conjointes dans les pays
suivants : Bi~manie~ Brésil, Colombie, Cuba, Inde, Italie, Japon, Mexique,
Pakistan et Turquie. La m@me série comprend également une étude des
exportations de capitaux allemands et de la participation de capitaux allemands
à des entreprises conjointes dans les pays peu développés.

g/ Le rele que les établissements publics internationaux et nationaux de crédit
jouent dans llaccroissement du courant international de capitaux privés
destinés au développement est exposé plus loin au chapitre III (section 3).

/ ...
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qui encourage les placements de capitaux privés dans les pays sous-développés et

conseille les clients de la banque mère sur leurs investissements à l'étranger.

la Qbemical Bank New' York Trust Co. a créé une filiale, la Chemical International

Finance Ltd., qui a un r81e analogue. Les principales banques commerciales du

Canada, comme la Royal Bank of Canada et la Bank of Montreal, élargissent

également leur champ d'action à l'étranger.

97. En outre, un certain nombre de nouveaux groupements financiers qui dépendent

moins directement de banques commerciales ont été créés en vue d'investissements à
1

l'étranger. On peut citer notamment liAmerican Oversea Finance Co., la

Transoceanic Development Corporation Ltd., société d'investissement à l'étranger

contr6lée conjointement par des banques de placement et des banques commerciales

d'Europe occidentale et des Etats-Unis, et l'International Basic Economy

Corporation (IBEe), qui place des capitaux en Amérique latine surtout. L'IEEC

offre une gamme de services très étendue : sa division du développement industriel

aide à organiser des sociétés industrielles à liétranger, négocie des accords de

licence, étudie les marchés étrangers, met en rapports des associés éventuels,

américains et étrangers, aide à assurer le financement de projets et donne des

conseils sur la gestion et la surveillance des opérations à l'étranger. L'IBEC

fournit ses services moyennant rémunération sous forme d'honoraires, de commissions

ou d'actions du capital des entreprises étrangères qu'elle crée ou qu'elle aide.

A la fin de mars 1959, elle avait des intér@ts dans 21 entreprises intéressant des

pays sous-développés, notamment plusieurs usines de transformation des produits

agricoles (café, semences, alimentation des volailles), des cités commerciales

au Pérou et au Venezuela et une usine d'emboutissage au Brésil. Da part de l'IEEC

dans le capital-actions de ces entreprises allait de 100 pour 100 à un minimum

de 7,1 pour 100. L'IEEC a également créé des sociétés de financement et de gestion

des investissements au Brésil, en Tbarlande et au Venuzuela!(

98. Dans le Royaume-Uni, la Barclays Bank D.C.O., qui exerce son activité en

Afrique surtout, a aidé à financer et à constituer des sociétés de développement,

comme l'Investment Company of Nigeria, en association avec la Commonwealth

Development Finance Co~any, établissement Bemi-public. Elle participe également

.à des projets de développement et de construction par l'intermédiaire d'un syndicat

1/
..

International Basic Economy Corporation. Rapport annuel pour 1958. 1•••
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d'investi.ssement, le South Af'rican and General Investment Trust (SAGIT) qu'elle

gère en collaboration avec des compagnies d'assurance, des sociétés de

développement et d'autres établissements financiers.

99. ra Chartered Bank of, India, Australia and Chin~, banque du Royaume-Uni qui

opère principalement en Extr@me-Orient, a constitué en 1956 une nouvelle filiale

dont elle possède tout le capital, la Cbartered Bank of India DevelOEment

CorEoration, en vue du financement des activités de développement dans les pays

sous-développés.

100. La Banque de Paris et des Pays-Bas, la Banque de l'Indochine et d'autres

banques françaises intensifient également leur activité et étendent leur champ

d'action; les banques belges font de même. Aux Pays-Bas, plu~ieurs groupes

fournissent un appui financier et technique à des entreprises industrielles et

commerciales néerlandaises dans les pays sous-développés. Les banques commerciales

de la République fédérale d'Allemagne, qui jusqu'à présent s'occupaient surtout

d'encourager le commerce d'exportation allemand, commencent à fournir une aide aux

investisseurs allemands en Amérique latine et dans d'autres régions en voie de

développement, Les banques italiennes s'occupent d'encourager le commerce et les

investissements dans diverses régions du Moyen-Orient et de l'Afrique.

101. Tout en étendant leur action individuelle en matière d'investissements à

l'étranger, de nombreuses banques d'Europe occidentale participent à la formation

de syndicats de banques et de sociétés d'investissement ayant pour objet de

financer des projets dans les pays sous-développés. Les principaux organisateurs

de ces ententes sont la S. G. Warbur~Itd~, Lazard Frères, la Société financi~re

de transports et d'entreprises industl .. 1 (SOFlNA), N. M. Rothschild et la

Ba~ca di Credito Finanziario (MEDIOBANvfiJ, Certains groupes, consortiums et

syndicats nationaux ou internationaux, ont été qréés en association avec des

socié~és d'ingénieurs-conseils et uutres firmes de consultants, On peut citer

par exemple le Middle East Industriel Development Projects Corporation S.A,

(MIDEC), dont le siège se trouve au Luxembourg et qui compte des participants

de 17 paYSo Cette société a récemment pris des dispositions pour doubler son

capital.
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102. Les banques étrangères sont l'une des principales sources de pr@ts et

de fonds de roulement pour les sociétés étrangères qui opèrent dans les pays

sous-développés. De plus, elles seront peut-@tre amenées à jouer un r8le

croissant dans la mobilisation de l'épargne intérieure aux fins d'investissement

dans les entreprises privées. C'est ainsi que la Barc1a~s Bank D.C.O. a

récemment aidé à lancer une émission d'actions de la Nigerian Ce~nt Co~anl

Limited (entreprise financée conjointement par des fonds publics de la Nigeria

et du Royaume-Uni et deux sociétés privées du Royaume-Uni), qui a été souscrite

à plus de 100 pour 100. Cinquante et un pour cent des demandes portaient sur

le nombre minimum d'actions (dix) et sur cette fraction du total, 95 pour 100

émanaient d'Africains.

1•..
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CHAPITRE III

MESURES VISANT A ENCOURAGER LES INVESTISSEMENTS

la;. La nature des mesures visant à encourager les investissements dépend

étroitement de la structure et du stade de développement du pays importateur de
1

capitaux. Moins le pays est développé, plus on s'efforcera de réduire les cofits

et les risques initiaux de l'entreprise ou de les compenser par des avantages

spéciaux, notamment d'ordre fiscal. La protection des investissements étrangers

contre les risques non commerciaux fait l'objet du chapitre suivant.

1. Diffusion de rensei~ements sur les ~ossibilités d'investissement

104. Pour que les investissements privés étrangers augmentent, il faut que les

détenteurs de fonds des pays fournisseurs de capitaux soient suffisamment au

courant des possibilités qui s'offrent à eux. Beaucoup de projets qui pourraient

bénéficier d'investissements passent inaperçus et les autres ne sont pas toujours

signalés à l'attention de l'investisseur étranger sous une forme propre à éveiller

son intér~t. En outre, m~me lorsqu'il a connaiss~nce d'un projet, l'investisseur

peut ne pas disposer des données de base nécessaires pour en apprécier l'intér@t.

105. Cependant, si bien informé que soit l'entrepreneur des possibilités qui

s'offrent à lui) nul autre que lui-m@~e ne peut prendre la décision d'investir.

Mais, dès que l'investisseur éventuel est au courant d'une possibilité d'investis

sement, les organismes spécialisés peuvent l'aider conSidérablement à évaluer le

projet, en lui fournissant des renseignements détaillés sur les cofits et les

marchés, en lui faisant connattre les avantages offerts et, dans certains cas, en

lui indiquant comment s'y prendre pour en bénéficier. Lorsque les dispositions

légales régiosnnt la création de nouvelles entreprises sont complexes et longues à

interpréter, ces organismes peuvent intervenir et interviennent SOtlVent pour

orienter l'investisseur étranger et h~ter la présentation de ses demandes.

106. Les centres d'investissement, quel que soit l'organisme sous les auspices

duquel ils ont été constitués, peuvent faire 'brois choses : attirer l'attention de

l'entrepreneur étranger sur les possibilités d'investissement en général ou sur des

projets précis qu'ils ont établis, fournir à l'investisseur les données de base,

économiques ou autres, dont il a besoin pour se décider et faciliter l'acceptation

et la mise au point d'un projet. Pour le centre, les deux premières t~ches se
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chevauchent plus ou mOins!/ mais du point de vue de l'investisseur, elles sont

distinctes. Les sociétés qui font déjà des opérations à l'étranger sont inforrrées

des possibilités d'inves~issementpar leurs agents dans les différents pays

(nombre d'entre elles ont d'ailleurs des services de planification des investis

sements), mais il arrive souvent qu'elles aient encore besoin de données économiques

précises et d'une assistance administrative avant de pouvoir entreprendre la mise

en route d'un projet.

107. Les gouvernements des pays qui cherchent à encourager l'apport de capitaux

privés étrangers mènent une action très variée en ce sens par l'intermédiaire de

leurs agents commerciaux à l'étranger et aussi, de plus en plus, par l'intermédiaire

de l'administration nationale de banques et sociétés de développement et d'autres

organismes. C'est ainsi que le Conseil industriel de l'Est africain, responsable

du développement industriel sous toutes ses formes des trois territoires de

l'Ouganda, du Kenya et du Tanganyika, fournit des renseignements sur la situation

économique de la région et les perspectives industrielles qu'elle peut offrir, et

que l'East African Railways and Harbours, entreprise publique chargée de l'adminis-
• '1

tration des chemins de fer et des ports, a publié des plans détaillés sur les sites

industriels disponibles au Kenya. Le Gouvernement du Kenya a créé, à Nairobi, un

service d'information à l'intention des industriels. En Ha~ti, l'une des

principales tâches du Département de l'industrie et du 90mmerce consiste à

encourager les investissements privés étrangers; c'est lui également qui 'désigne les

industries ayant droit à des exonérations d'imp6ts et de droits d'importation.

Au Libéria, l'office des concessions étrangères et le Bureau de la géologie et des

mines fournissent tous renseignements sur les investissements étrangers et

répondent à toute demande touchant les investissements dans les mines, le pétrole,

l'agriculture et la sylviculture.

Voir, par exemple, la brochure intitulée Pakistan.Welcomes Foreign Investment
(publiée par le Bureau of Business Facilities and Informatiop du Department
of Supply and Develo ment), où sont exposées la situation économique du
Pakistan ressources de base, industrie, finance et banque, fiscalité,
main-d'oeuvre, etc.)'ainsi que les déclarations de principes et les dispo
sitions légales intéressant les investissements.
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108. Quelques pays sous-développés ont créé à l'étranger des succursales des

établissements qui, chez eux, sont chargés d'encourager les investissements.

Le Centre d'investissemen"c du Gouvernement israélien et la Société de développement

industriel de la Jamatque} qui peuvent, l'un comme l'autre} agréer ou écarter les

investissements étranger~ et qui décident des avantages à accorder aux entreprises

étrangères pour les encourager à investir, ont tous deux des bureaux à New Yorkj

la Société de la Jamatque a aussi un bureau à Londres et un autre à Toronto.

Le bureau de New York de la Société de développement industriel de la Jamatque

étudie les projets, en évalue le coat initial, trouve les emplacements propres à la

construction d'usines et, dans certains cas} construit l'usine qui sera louée ou

vendue à l'entreprise étrangère, engage et forme les ouvriers et même, si elle

estime que l'industrie en voie de création est suffisamment importante pour l'avenir

de la Jarratque} achète des actions ordinaires ou des obligations de l'entreprise.

L'Administration du développement économique de Porto-Rico, qui est évidemment dans

une situation particulière puisqu'elle se trouve à l'intérieur des frontières

douanières et politiques des Etats-Unis, a à New York, à Chicago, à Los Angeles et

à Miami des bureaux qui, tous, fournissent une aide considérable pour l'élaboration

des plans de nouvelles usines et l'implantation de celles-ci. Elle vient d'ouvrir

une agence pour l'Europe occidentale à Francfort, dans la République fédérale

d'Allemagne.

109. Il est difficile de savoir si d'autres pays sous-développés créeront ou non à

l'étranger des centres d'investissement, car leur décision dépendra de divers

facteurs, notalmnent des frais qu'entra~ne le fonctionnement d'un centre de ce genre

eu égard aux avantages que l'on compte en retirer en échange. A ce sujet, il

convient de noter que nombre d'investisseurs} surtout en Europe occidentale, font

rarement appel aux centres d'investissement et s'efforcent chacun de leur côté de

découvrir les possibilités d'investissement et de les exploiter. Il en est

notamment ainsi des grosses sociétés, qui ont des bureaux d'étude et de recherche

et peuvent compter sur leurs établissements situés à l'étranger pour obtenir des

renseignements sur la situation qui y règne.

110. Parmi les pays exportateurs de capitaux, les Etats-Unis se sont efforcés,

systématiquement} de signaler les possibilités d'investissement à l'étranger à
l'attention des sociétés et des particuliers susceptibles de s'y intéresser et de



~bH.!MIIUJlltl;; . ; Ai .:: ; ,$ t Il AiiilL. il , 1. ILl tMJiUJ3Jbi3iiiiL;;;;LLk HL 1414 ..LM i; b J' ; .Li) LJi!!ii [hUM

E/5325 '~~~,
Français
Page 4:;

conseiller les hommes d'affaires désireux de créer des entreprises à l'étranger.

Le Département du commerce des Etats-Unis publie sur les possibilités d'investis~

sernent à l'étranger des renseignements rassemblés par les fonctionnaires du

Gouvernement américain en poste dans les différents pays!!. Il publie également

des rapports sur divers aspects du commerce et des investissements à l'étrangergj.
111. Les institutions internationales, comme les gouvernements, peuvent jouer le'

r6le dans la recherche des possibilités d'investissement privé à l'étranger. Led

rapports des missions de la Banque internationale pour la reconstruction et le

développement ont accru l'intérêt porté aux possibilités d'investissement à
l'étranger. La Société financière internationale, organisme affilié à la BIRD et

qui a été créé en 1956, est essentiellement chargée d'étudier de près les projete

d'investissement de l'entreprise privée et d'en favoriser l'exécution. Au début,

la Société se bornait à examiner des propositions émanant de particuliers, mais

récemment, ayant constaté les difficultés auxquelles se heurtent les investisseurs

privés pour étudier des projets intéressant des pays étrangers, elle a commencé à

enquêter, pour son propre compte, sur les possibilités d'investissement, à élaborer

elle-même des plans préliminaires et à entreprendre des négociations "de manière à
pouvoir présenter aux investisseurs des proposit~ons bien conçues et à les mettre

en mesure d'envisager d'y donner leur appui sans avoir à engager eux-mêmes de

dépenses excessives à ce~ eff.et"2/. Le Fonds spécial des Nations Unies a été

institué en vue de faciliter "de nouveaux investissements de capitaux de toute

nature en créant des conditions qui rendent ces investissements soit possibles,

!/ Voir Foreign Commerc~W!ekly. Les projets mentionnés sont surtout des
entreprises conjointes.

Voir la série "Investing in ••• ", qui indique la procédure à suivre pour
investir dans différents pays et les conditions à observer. Voir aussi
IlLicensing and Exchanp;e Controls ~ ••• Il, "Living Costs and Conditions in ••• '~

ainsi que des traductions de lois étrangères relatives aux investissements.

Discours prononcé par M. Robert L. Garner, Président de la Société financière
internationale, à la session de 1959 du Conseil d'administration de la
Société financière internationale, v1ashington (D.C.), :;0 septembre 1959, p.;.
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soit plus efficaces"!./, et il doit, à cette fin, procéder à des enquête~ par pays

ou par région sur les ressources naturelles) la main-d'oeuvre, le personnel

technique et le potentiel industriel. On a constaté que les rapports des experts

de l'assistance technique des Nations Unies pouvaient être une source de rensei

gnements détaillés sur les possibilités d'investissement, du fait qu'ils

contenaient souvent des données statistiques ou d'autres données économiques de

première main intér.essant les pays sous-développés et que ces données pouvaient

révéler l'existence de telles possibilités, soit dans l'ensemble de l'éconOmie,

soit dans tel ou tel secteur de celle-cigl.

2. Cr~ation d'une infrastructure économique et sociale

112. L'absence des installations et services qu'exige l'industrie moderne est l'un

des principaux obstacles aux investissements. Cette l~cune est une conséquence

normale de l'insuffisance du développerr.ent et elle est donc d'autant plus sensible

que le pays en question est moins développé. Il n'est pas rare que de grandes

entreprises, surtout parmi celles qui exploitent des ressources naturelles, créent

leur propre infrastructure économique et sociale (routes, écoles, h6pitaux, par

exemple), mais dans le cas de l'industrie manufacturière, l'investisseur n'est

généralement pas en mesure d'en faire autant et ce ne sont d'ailleurs pas tous les

pays qui verraient volontiers les investisseurs étrangers pénétrer dans un domaine

qui est par excellence celui de l'Etat.

11;. Aussi les pouvoirs publics se sont-ils davantage préoccupés, dans certains

pays sous-développés, de prendre les dispositions voulues (indépendamment de leur

programme général d'investissement en biens d'équipement) pour mettre à la

disposition de l'industrie les installations et services dont elle a besoin; ils

ont aménagé à cet effet des sites industriels où l'énergie fournie est relativement

peu coGteuse et qui sont dotés de moyens de transport, de logements pour les

travailleurs, etc. Dans les pays où le régime foncier repose encore sur un système

Nations Unies, Le Fonds spécial des Nations Unies : Mémoire explicatif du
Directeur général, 1959 (SF7l), p.l. -- .

On trouvera la liste de tous les rapports pUbliés avant le 30 juin 1959 et
dont la distribution n'est plus restreinte, dans le document intitulé
";rnde?f:, Pt: F!,.nal Reports Iss,:\ed as U~d Nations Documents" (ST/TAA/INF/5) •
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tribal complexe, il peut @tre important pour l'investisseur de pouvoir louer J à un

prix raisonnable, des terres franches de toutes charges!!. .

114. L'aménagement, dans un pays sous-développé, de l'infrastructure économique
,

nécessaire à certains groupes d'investisseurs peut entratner des fraià considérable~

Néanmoins, si l'aménagement d'un secteur industriel occupe dans le programme des

pouvoirs publics, un rang de priorité élevé il peut utilement contribuer à attirer

des capitaux privés étrangers. Vers la fin de 1958, l'assistance fournie par la

Société de développement industriel de la JamaXque sous forme de b~timents

industriels et de pr@ts à l'industrie avait facilité l'implantation de vingt-deux

entreprises industrielles, dont les investissements en capital s'élevaient au total

à plus de 3 millions de livres sterlinggJ.

115. Les insuffisances du régime juridique peuvent aussi emp@cher que toutes les

possibilités d'investissement soient mises à profit. Les lacunes existant dans

certains domaines importants du droit commercial, lacunes que l'on rencontre

souvent dans les pays qui en sont aux premiers stades de leur développement

économique, limitent les garanties institutionnelles dont l'investisseur étranger

peut se prévaloir et exposent ses transactions à de très graves incertitudes quant

à leur nature et à leurs conséquences juridiques. La s:1.t.\tation se complique encore,

surtout dans certains des pays qui n'ont accédé que depuis peu à l'indépendance,

lorsque des règles coutumières tribales et des pratiques commerciales très complexes

d'origine étrangère coexistent. C'est pourquoi lrJ, :pll'1'.p.rt de Ct;;;'J pays se

préoccupent de mettre au point un ensemble cohér~)lt de règles de droit commercial,

souvent avec le concours des Nations Unies ou à l'aide d'une assistance technique

fournie au titre d'accords bilatéraux. Les travaux dont s'agit intéressent

notamment le droit des sociétés, l'insolvabilité~ les effets de commerce, les

règles relatives à la vente, à la location et au crédit, les brevets et les marques

de fabrique, les activités bancaires, les assurances et, enfin, les marchés de

capitaux.

Dans leur ouvrage Opportunities in the Gold Coast (New York, 1955)~ Wood;
Keyser et Hehmeyer étudient cette question (p.S; à 86).
Economic Survey Jamaica 1958, p.22. Un grand nombre de ces entreprises ont
été créées avec le concours' de capitaux étrangers et d'une assistance
technique étrangère •

..
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3. Financement des activités de développement--,. ------ . ....

11.6. La répugnance des investisseurs à risquer des ca~itaux dans le développement

éoonomique des pays sous-développés a, en m~me temps qu'elle stimulait la

coopération internationale dans ce domaine,. incité les pays exportateurs de

oapita~~ ~t les pays importateurs de capita.ux à créer des banques et des sociétés

de développement en vue, d'une part, d'aider et de compléter les investissements

de capitaux privés étrangers dans des activités de développement et, d'autre part,

d'encourager l'accroissement de l'épargne et des investissements privés intérieurs.

Institutions internationales et établissements financiers des pays fournisseurs- . __. - - ---
de capitaux

........... Ia&

117. Sur le plan international, des capitaux publics et privés considérables ont

été investis pa~ l'intermédiaire de la Banque internationale pour la reconstruction

et le développement. Bien que la BIRD soit un organisme public, géré et financé

par d9s Etats, elle a facilité l'investissement de capitaux privés très i~portants

en s'entendant avec des banques commerciales et des ban~ues d'investissement

privées pour qu'elles contribuent directement au paiement des premières échéances

de ses pr~tsl/. Elle a également fait appel au marché des capitaux en y plaqant

ses ooligations et, dans le cas des pays qui étaient parvenus à acquérir ou à

retrouver une situation financière solide, elle a obtenu que des émissions

d'obligations fussent lancées sur le marché parallèlement aux prêts qu'elle-même

accor".d.it •

li C'est ainsi :u'un groupe de banques des Etats-Unis a souscrit 12 millions de
dollars au titre d'un pr~t de 72 millions de dollars consenti au Gouvernement
iranien pour son prog-r8.lnme de construction routière; un groupe plus nombreux
de banques amér~caine~ a souscrit 1,5 million de dollars, soit un tiers du
total, au titre d'un prêt de 3,5 milliOt~"1 de dollars consent~~, à la Banque
centrale du Costa Rica pour l'im~ortation de biens d'équipement. On a annoncé
qu'une banque d'investissement de New York allait se charger de placer sur
le marché privé des titres représentant au moins la moitié du montant d'un
pré':t è~'" 35 millions de dollars consenti à la Compagnie minière franco
américaine COi~LOG pour l'équipement et l'exploitation d'une mine de manganèse
dans la République gabonaise (BIRD, quatorzième rapport annuel, 1958-59).-------- ... - ..
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118. La Société financière internationale finance, en association avec les capiteux

privés et la direction d'entreprises privées (et sans garantie gouvernementale),

des entreprises privées productives dans les pays membres de la SFI en voie de

développement. L'un de ses princip~ux objectifs est de stimuler le ,courant des

investissements (financiers et non industriels ou commerciaux) de capitaux de

so~rce privée. Pour chaque dollar que la SFI s'est engagée jusqu'à présent à

fournir, on compte plus de 3 dollars investis par l'entreprise privée~
119. Les établissements publics de crédit des pays exportateurs de capitaux parti

cipent aussi au financement du développement, de concert avec les investisseurs

privés. L'Export-Import Bank de Washington, outre qu'e~le est une importante

source de financement des crédits d'ex~)rtation à court et à moyen termes, accorde

également des pr&ts pour le développement. ·Elle travaille en collaboration aussi

étroite que possible avec les banques privées et a, elle aussi, participé à la

création de plusieurs importantes entreprises industrielles COnjOintesg{ La

politique actuelle de l'Export:Import Bank est d'étendre les relations qu'elle

entretient déjà avec les banques d'investissement2{

120. Dans le Royaume~Uni, la Commonwealth Development Finance Company a été c~éée-
en 1953 en vue de faciliter les investissements de capitaux privés dans des projets

de développement du Commonwealth de nature à améliorer la balance de& paiements

Société ,financière internationa}~!oisièmerapport annuel. 1958-1959, p. 15.
Au nombre d~s investissements qu'elle a faits en 1959, on peut mentionner un
pr&t de 1,5 million de dollars consenti ~ une société entièrement contr61ée
par des intér&ts indiens, la ~public Forg~, qui doit construire une fabrique
de p~~ces d'acier forgé près d'Hyderabad, le reste des crédits nécessaires à
l'achèvement de la première 'tranche des travaux, qui s'élèveront à quelque
3 millions de dollars, sera couvert par une émission publique d'actions et par
des apports d'une société des Etats-Unis, la Steel Improvej!ent and Forge
Com;pa~ laquelle a conclu un accord de gestion et d' ass:!',stance technique pour
les douze premières années des opérations de l'usine.

Par exemple, l'Hindust~n Aluminium Corporation, entreprise créée de concert
par la Kaiser Aluminium and Chemical Corporation d'Oakland (Californie) et par
la socié~é indienne Birla et-aans laquelle les iuvestissements de l'Export
I~~ort B~nk reprêsentën~13,6millions de dollars sur un total de plus de--
39 millions' de dollars (Communiqué de presse No 532 de l'Export-Import Bank
du'27 janvier 1960). "

Le Président de l'Export-Import Bank, a exposé les grandes lignes de cet'ce
politique dans le discours qu'il a prQnoncé au Congrès ,de l'Investment
Bankers Ass~ciation, tenu à Bar Harbot(Floride), le 3 décembre 1959~-
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de la. zone sterling, et notamment dans des projets pour lesquels on ne pouvait

pas se procurer de fonds suffisantR par les voies normales. Le capital de cette

sC-:iété, qui s'élève à 15 millions d.e livres sterling, a été souscrit par

quatre-vingt-onze entreprises industrielles ou commerciales du Royaume-Uni et par

la Ban.que d'Angleterre, et la société est autorisée à emprunter deux fois ce

montant ~ur le marché des' capita~~. Non seulement la société a. financé divers

p~ojets intéressant l'industrie, l'exploitation de sources d'énergie et d'autres

secteurs, mais elle a. investi dans diverses sociétés de développement (Nigeria

et Fédération de la Rhodésie et du NyaSSaland)~ La Colonial Development

Corporation, financée au début par des capitaux publics, mais autorisée à

emprunter sur le marché, peut investir en association avec l'entreprise privée,

bien qu'en fait elle se soit surtout occupée du financement de projets entrepris

sous les auspices des pouvoirs pUblicsgf

121. L'assistance finanr:ière que le Gouvernement frangais prête aux membres de la

Communauté est essentiellement fournie par l'intermédiaire de la Caisse centrale

de coopération économique (anciennement Caiae centrale de la France d'outre-mer)

et du Fonds d'aide et de coopération (FAC) (anciennement Fonds d'investissement

et de développement économique et social (FIDES)). L'un et l'autre de ces

organismes tendent de plus en plus à participer aux investissements directs du

secteur privé, surtout dans de grandes entrep~ises ~inières. Au nombre des

projets qu'ils ont financés, on peut citer le Complexe international de Fria,

en Guinée (bauxite et aluminium) et l'exploitation des gisements de manganèse

dans la République gabOnaise2f

y
gj

2.1

.
Voir Cmnd. 237, The United Kingdom's Role in Commonwealth Development•.
Ibid.

Voir Nations Unies, Etude sur la situation économique de l'Afrique depuis 1950
(No de vente 59.II.K.l) chapitre 4, p. 47.
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Banques et sociétés de développement des pays sous-déveloPPés~

122. De nombreuses banques et sociétés de développement se sont créées dans les

pays sous-développés au cours des dernières années, la plupart d'entre elles

entièrement ou essentiellement à l'aide de fonds publics. Certains de ces établis

sements, surtout ceux qui se sont créés depuis moins de dix ans, ont bénéficié

de l'assistance technique ou financière, ou de l'assistance à la fois technique

et financière de gouvernements étrangers, de sociétés d'investissement et de la

Banque internationale. Les missions organisées à la requgte des gouvernements par

la BIRD et l'Organisation des Nations Unies ont vivement recommandé la création

de nouvelles banques de développement. Aux Etats-Unis, un rapport établi à la

demande du Département d'Etat recommandait "au Gouvernement des EtEl.ts-Unis de

soutenir davantage en~ore, en leur accordant son appui financier, les banques

étrangères de développement rationnellement organisées" et lId'accepter de compléter

les ressources des' établissements financiers américains disposés à investir dans

des entreprises privées contribuant au développement économique des pays

sous-développés"?:!.
123. Si le but déclaré de toutes les banques de développement est de fa',,'oriser

le développement économique, leur activité varie considérablement en étendue.

Certaines de ces ban~ues ont entrepris de financer et d'exécuter de grands programmes'

gouvernementaux d'investissement dans les mines, le pétrole et l'industrie manu N

facturière. Quel~ues-unes, comme les ban~ues de développement du Brésil et du

Chili et la S9ciété de développement industriel de la Jamalque, ont joué un rale

plus général dans l'élaboration des plans de développement économi~ue. Ces t~ches

sont essentiellement celles des ban~ues de développement à leurs débuts. Si

l'objectif fondamental des banques demeure inchangé, l'expérience acquise dans

l'exécution des programmes de développement et la tendance croissante des pays

sous-développés à encourager les investissfments privés productifs ont amené les

banques à modifier leurs fonctions, leur structure aà.ministra'\jive et la :portée

La présente section a été établie comme suite à la résolution 1427 (XIV) de
l'Assemblée générale. Pour plus amples détails, voir l'ouvrage de
Shirley Boskey Problems and Practices of Development Banks, publié pour le
compte de la BIRD par les éditions Johns Hopkins, 1959. -
Expanding Private Investment for Free Wo:r.ld Economic Grm'1th. Rapport spécial
de M. Ralph Straus établi à la demande du Département d'Etat du Gouvernement
des Etats-Unis (Washing~on (D.C.), 1959), p. 16.

l.
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de leu:rs activités de financement. Aux termes de leurs statuts, certaines banques

de développement peuvent fonder et gérer des entreprise~ entièrement nouvelles

pour le pays, qui ne procureront vraisemblablement pas de bénéfices assez vite

pour intéresser les ent:repreneurs privés, et doivent céder leurs intérgts dès que

Ces entreprises se sont ré~élées économiquement viables, en laissant à des

e4~:repreneurs privés le soin de veiller à l'expansion ultérieure de ces entreprises.

124. Au cours des dernières années, les banques ie développement se sont surtout

attachées à stimuler l'entreprise privée en essayant de remédier partiellement à

la pénurie - ou à l'absence - de capitaux à moyen ou à long terme et de capitaux

en actions disponibles pour les investissements industriels et d'appeler l'attention

des hommes d'affaires, dans le pays et à l'étranger, sur les nouvelles et inté

ressantes possibilités d'investissement. C'est ainsi que l'Indust:rial Credit and
!nvestment Corporat~on of India Ltd. (IOIOI) a souscrit à des émissions publiques

et privées et à des offres de vente de valeurs industriellesj souscrit directement à

ces valeursj consenti, contre sOretés, des pr@ts en roupies remboursables en 15 ans

au maximwmj consenti d'autres pr@ts semblables, en devises, pour le règlement

d'importations de biens d'équipement et de services techniques et garanti le

remboursement de crédits ouverts par des tiersj annoncé, enfin, qu'elle était

~rgte à aider ses clients à formuler des propositions d'investissement et à leur

fournir ou à leur procurer, en Inde ou à l'étranger, des conseils et des services

techniques et administratifst!. La Banque de développement, en Ethiopie, peut,

seule ou en association, consentir ou garantir des pr@ts à toute entreprise indus

trielle, agricole ou commerciale, a.ux cond.itions qu'elle tiuge appropriées, acheter .•

nétenir ou vendre des actions ou tout autre titre de propriété de toute entreprise

induotrielle, agricole ou commerciale, et emprunter de l'argent, lancer des

emprunts ou émettre des obligations. La Banque iranienne de développement industriel

et minier a pour t~ch€ d'encotœager et de favoriser le développement de l'industrie

privée en Iran, en consentant des pr@ts à moyen et à long termes et en investissant

des c~pitaux en actions, 'd'aider à créer un marché des capitaux, de garantir les

~rgts et engagements d'autres investisseurs, et de fournir des conseils d'ordre

tec~nique et administratif à l'industrie iranienne.

/ ...
IaIeI : A Source of Capital for Private Indus'liry in India.
Printing Press Private Ltd., Bombay, 1959, p. b.

The COlllD1ercial
\;
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125. La plupart des ban~ues de développement créées depuis un certain temps sont

des établissements publics, appartenant à l'Etat et gérés par 11.li ou, parfois, des

établissements mixtes, groupant des capitaux publics et privés, mais où les

intérgts privés sont minoritaires. Toutefois, on a récemment enregistré la

creation de diverss établissements entièrement ou principalement contr8lés par

des intérêts privés : la Ban~ue de développement industriel, en Turquie, la

Industrial Credit and Investment Corporation, en Inde, la Development Finance

Corporation, à Ceylan, la ~ndustrial Credit and Investmen~Corporation, au Pakistan,

et la Ban~ue du développement industriel et minier, en Iran, ~ui, toutes, ont ~ leurs

débute été aidées de à.ivers c8tés, et notamment par la BIRD. Plusieurs autres

ban~ues de développement ont été créées par des intér~ts privés, bien ~ue leur

capital initial ait été constitué en grande partie à l'aide de fonds publics;

c'est le cas notamment de la China Development Corpo~ation, de la Industrial.....--., ,.

Development Bank, en Is~aël, du Crédit agricole, industriel et foncier, au Liban,

de la Industrial Development Corporation, en Malaisie, et de la Banque industrielle

de la Syrie.

126. Les investisseurs privés et les ban~ues commerciales, les compagnies d'assu-
,

rances et autres organismes de plc.ceroent, ainsi que de grandes sociétés indus-

trielles ont commencé à participer au financement des banques de développemant.

Les statuts de plusieurs de ces banques d~ développement, notamment ceux de la

Industrial Credit and Investment Corporation de l'Inde, de la Industrial Credit

and Investment Corporation du Pakistan et de la Banque turque de développement

industriel, prévoient expressément la participation de capitaux étrangers. Quatre

investisseurs privés des E"cats-Unis ont souscl.'it pour 250.000 dollars chacun

au capital de la Industrial Credit and Investment Corporation de l'Inde, dans

laquelle q~arante-quatre bailleurs de fonds du Royaume-Uni (huit banques s'occupant

de transactions avec l'Orient, trente des compagnies d'assurances les plus

importantes, la Commonwealth Development Finance Company Ltd. et cinq sociétés

industrielles) ont également investi 2 millions de dollars. La participation

étrangère à la Industrial Credit and Investment Corporation du PaAistan représente

l'éqUivalent de plus de 1,6 millions de dollars: des 'investisseurs du Royaume-Uni

ont souscrit pour 3 millions de roupies aU,capital de cette société, de ~gme que

1...
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des investisseors des Etats-Unis qui ont souscrit pour la m~me somme, et un groupe de

douze banques de change japonaises a) de son c8t~ souscrit pour 2 millions de roupies.

Des investisseurs allemands, américains, belges, britanniques, français, italiens

et néerlandais ont versé 40 pour 100 des 5,3 millions de dollars que représentait

le. capital social de la B&nque iranienne de développement industriel et minier.

127. Certaines banques de développement ont essayé d'inciter des hommes d'affaires

étrangers à s'associer à leurs investissements. Au courant de la situation locale

et connaissant le crédit des entrepreneurs locaux, elles sont mieux placées que

les investisseurs étrangers pour déceler les possibilités d'investissement

intéressantes. Au Chili, la Corporaci6n de Fomento de la producci6n, qui a des

bureaux à New York et en Europe, a créé un comité spécial chargé de favoriser

la participation étrangère aux entreprises industrielles. En Afrique du Sud,

l'Industrial Development Corporation a réussi à intéresser des entreprises étrangères

à des projets mis au point par elle.

128. Les banques de développement peuvent, en créant et en organisant un marché

des capitaux, contribuer utilement à mobiliser l'épargne locale, laquelle peut ~tre

très importante!/. Certaines banques ont vendu leurs propres actions au public et

d'autres ont amené des investisseurs locaux à participer à leur financement ou

ont souscrit des émissions de valeurs nouvelles.

129. Des banques commerciales, des entreprises industrielles et des associations

commerciales ont souscrit la totalité de la première émission d'actions de capital

de la Banque turque de développement industriel, mais lors de la deuxième émission

qui) quatre ans plus tard, a été souscrite à plus de 100 pour 100, les souscripteurs

comprenaient un grand nombre de particuliers. A l'occasion d'une émission lancée

en février 1955, les particuliers ont souscrit 10,5 millions de roupies sur un

total de 250 millions de roupies représentant le capital autorisé de la Industrial

Credit and Investment Corporation de l'Inde. Le tiers de la première émission

d'actions de la Industrial Credit and Investment Corporation du Pakistan a été

"Dans nombre de pays sous-développés, ItInde notamment, le volume des capitaux
disponibles pour l'investissement est parfois étonnamment et inexplicablement
important" (Rapport (non ~ublié) de la mission de la BIRD en Inde cité par
William Diamond, Development Banks (Publication de l'Institut de développement
économique de la BIRD), 1957, p. ib).

/ ...
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souscri'~ par des particuliers. La première émission publique d'obligations de la

Industrial Development Bank d'Israël a été souscrite en deux heures.

130. En émettant des certificats de participation, la société mexicaine Nacional

Financiera a beaucoup contribué à créer, parmi la population locale, des habitudes

d'épargne et d'investissement. Depuis 1941, le montant de ces certificats est passé

de 7 millions à 1.130 millions de pesos. Gr~ce à ces certificats, à revenu fixe,

la Nacional Financiera joue le r6le d'une société .d'investissement, en administrant

le fonds commun d'actions et d'obligations que constituent les divers certificats

émis. En mai 1956, elle a lancé sur le marché un nouveau titre, le certificat

de copropriété industrielle, qui diffère du certificat de participation en ce que

son revenu est variable. Le fonds commun appartenant en copropriété aux détenteurs

de certificats se compose, en quantité égale, d'actions et d'obligations, de

sorte que les détenteu~s sont assurés de recevoir l'intér~t minimum que rapportent

les obligations tout en participant aux dividendes attribués pour les actions.

Au cours de la deuxième année qui a suivi l'émission, le dividende versé pour les

certificats de copropriété a été de 8,9 pour lOO!/.

131. Les établissements de développement appartenant à des étrangers ont

activement contribué à développer les marchés de capitaux d'Amérique latine. La

société Deltec, société privée qui opère surtout en Argentine, au Brésil et au

Venezuela, mais a récemment étendu ses intér~ts à la Colombie et au Pérou, a été

fondée pour étendre la répartition des capitaux et des facilités de souscription

en Amérique latine. Elle s'occupe également de placer des valeurs latino-américaines,

surtout des valeurs de filiales de sociétés étrangères ou de sociétés associées.
à des sociétés étrangères, sur les marchés des capitaux d'Europe occidentale et

des Etats-Unis.

132. A ce jour, les banques et sociétés de développement n'ont pas lancé d'émissions

étrangères. Le nombre d'investisseurs étrangers qui pourraient éventuellement

désirei acquérir des actions ou obligations de ces établissements est assez limité,

car les banques de développement ne peuvent offrir un taux de rénumération élevé.

Nacional Financie~ S.A. : L'économie mexicaine en voie d'expansion, p. 24
et 25 (1959).

1•••
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De fait, les d1videndea sont l!mités par la loi pour ce qui est de la Banque

industrielle du pérou (6 pour 100), de la Banque turque de développement industriel

(12 pour 100), et de la Industrial Credit and Investment Corporation de l'Inde

(12 pour 100). Toutefois, les obligations de cette dernière société, de m@me que

celles de la Industrial DëveloEment Corporation de l'Afrique du Sud, sont garanties

par le gouvernement.

4. Mesu:t'es fiscales

1:;;. Lorsqu'ils e'effot"cent d'encourager les investissements de capitaux privés

étrangers dans des projets qui les intéressent, les gouvernements des pays

sous-développés ont recours de plus en plus à l'octrOi d'allègements fiscaux aux

entreprises qu'ils veulent favoriser. Ces stimulants d'ordre fiscal, qui sont

souvent prévus par des lois générales sur les investissements, sont généralement

offerts dans les m~mes conditions aux investisseurs nationaux et aux investisseurs

~trangers. L'effet que ces stimulants peuvent avoir pour l'investisseur étranger

dépend de la façon dont opère le régime fiscal de son pays d'origine. Quel que

soit le r61e du facteur fiscal dans la décision de l'investisseur, la charge fiscale

qui l'intéresse représente la somme des imp8ts auxquels est assujetti, tant dans

le pays où se trouve la source de ce revenu que dans son propre pays, le revenu de

Bes investissements à l'étranger.

134. Par suite, les stimulants d'ordre fiscal offerts par le pays d'investissement

ainsi Q.ue l'ensemble des charges fiscales qui y sont imposées doivent être examinés

compte tenu de l'effet qu'ils ont en définitive lorsque l'on fait également entrer

en ligne de compte les imp8ts perçus par le pays fournisseur de capitâux.

1.. ·
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i) Mesures prises par les pays fournisseurs de capitaux!!

Mesures unilatérales

135. Les pays fournisseurs de capitaux ont réduit leurs exigences fiscales à

l'égard des revenus d'origine étrangère, ou les ont totalement exonérés d'imp8ts~
afin de respecter la primauté du pouvoir d'imposition qui appartient au pays

d'investissement2{ Ce résultat a été essentiellement obtenu grâce aux meSUres

visant à éviter la double imposition. Un certain nombre de pays (République

fédérale d'Allemagne, Canada, Etats-Unis, Japon, Royaume-Uni) remédient à le.

double imposition grâce à un système dit de déduction imp8t sur imp6t, qui consiste

à défalquer de l' imp6t sur les revenus d'origine étrangère qui est da dans le pa:y's

d'origine de l'investisseur, le montant de l'imp6t payé sur ces revenus dans le

pays où ils ont leur source. La charge totale du contribuable se réduit donc au

montant du plus élevé de ces deux imp6ts; étant donné que dans la plupart des

pays sous-développés l'imposition est moins lourde que dans les principaux pays

fournisseurs de capitaux, ces derniers ne perçoivent que la différence entre les

deux imp6ts déchargeant ainsi entièrement le contribuable du poids de l'imp6t

étranger. L'imp6t da par l'investisseur sur un revenu donné est donc en principe

le même, que ce revenu provienne d'investissements intérieurs ou à l'étranger.

gj

Pour un exposé détaillé des diverses mesures prises par les pays d'inves
tissement les pays fournisseurs de capitawc, voir notanunent les études
antérieures du Secrétariat intitulées : Imposition aux Etats-Unis des revenus
des investissements privés en Amérique latine (doëùment Ê/ëN.8/69/Rev~1)i .
Imposition des investissements privés à l'étranger, dans les pays exportateurs
et dans les pays importateurs de capitaux (documents E/2865 du 23 mai 1956 et
E/3074 du 3 juin 1958); Le courant international des capitaux privés 1956-1958
(No de vente : 1959.II.D.2) (voir aussi, à l'avant-propos, la note 2).

Il est à noter que les exigences fiscales des pays fournisseurs de capitaux
à l'égard des investissements à l'étranger se limitent pour la plupart à
l'imp6t sur le revenu (et dans quelques pays à l'imp6t sur le. fortune, qui
suit en 'gros les mêmes règles que l'imp6t sur le revenu), alors que dans les
pays d'investissement, les investissements étrangers sont assujettis à toute
la gamme des imp6ts (directs et indirects).

Le Conseil économique et social a affirmé le principe de cette primauté dans
sa résolution 378.B.II (XIII), du 10 aoat 1951, sur les problèmes fiscaux
internationaux.

1•.•
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136. Df autres pays (France, Italie, Pays-Bas et Suisse ) évitent la double impo

sition des investissements étrangers en exonérant pratiquement d'imp8ts les

bénéfices qu'une société tire d'une activité industrielle ou commerciale exercée

à l'étranger par l'intermédiaire d'établissements stables (succursales) et les

dividendes requs de certaines filiales étrangères1{ aux Pays-Bas, pratiquement.
tous les revenus des holdings oU des sociétés dl investissemen,t qui se présentent

sous forme de dividendes jouissent en fait du même traitement privilégié, tandis

qu'en Belgique le taux de l'imp8t sur les bénéfices d'origine étrangère est

réduit à une fraction du taux normal de la taxe proportionnelle. Les imp6ts

étant en général, comme on l'a déjà vu, moins élevés dans les pays sous-développés

que dans les pays fournisseurs de capitaux, ces mesures font plus qu'éviter la

double imposition: elles ont pour résultat que les revenus d'origine étrangère

sont, à montant égal, imposés moins fortement que les revenus intérieurs provenant

d'opérations fait~s dans les pays fournisseurs de capitaux.

137. Dans les pays qui ont recours en principe à un système de déduction iwpôt

sur impôt pour éviter la double imposition, la législation fiscale prévoit des

avantages analogues pour toute une gamme d'investissements à l'étranger. C'est

ainsi que le Canada exonère totalement les dividendes versés par les filiales

étrang~res de soci~tés canadiennes, de même que les bénéfices réalisés par les

succursales et filiales étrangères des sociétés dites Foreign Business Corporations,..
qui opèrent exclusivement et ont tous leurs avoirs en dehors du Canada (à l'heure

actuelle cepend~nt il n'es·t fait droit à aucune nouvelle demande présentée pour

bénéficier de ce régime spécial). La législation de la République fédérale

d'Allemagne permet aux autorités fiscales d'accorder un régime spécial (pouvant

aller jusqu'à l'exonération complète) aux revenus tirés d'activités industrielles

ou commerciales à l'étranger lorsque celles-ci présentent un intérêt pour

l'économie allemande. Les Etats-llnis consentent une réduction forfaitaire du

taux d'imposition (ramené actuellement de 52 à 38 pour 100) aux sociétés dites

Western Hemisp~re Trade Corporation~ qui tirent pratiquement tous leurs revenus

d'opérations commerciales dans d'autres pays de l'hémisphère occidental.

y La France a.ccorde un dégrèvement important sur ces dividendes.

1..•
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138. L'un des avantages fiscaux les plus importants concédés aux sociétéo des

Etats-Unis qui investissent à l'étranger tient à ce qu'en vertu des règles

actuelles (communes à un certain nombre de régimes fiscaux), les bénéfices que

ces sociétés tirent d'opérations menées en dehors du territoire américain par

l'intermédiaire de sociétés constituées à l'étranger sont consiaérés comme

soustraits à la juridiction fiscale des Etats-Unis tant qu'ils ne sont pas versés

à la société mère sous forme de dividendes. Etant donné que les sociétés indus

trielles américaines opèrent de plus en plus souvent par l'intermédiaire de

filiales pour investir leurs capitaux à l'étranger et qu'une fraction importante

des bénéfices des filiales étrangères est régulièrement réinvestie, ne constituant

donc pas pour la société mère un revenu. imposable, une partie considérable des

revenus provenant d'investissements à l'étranger échappe ainsi à l'imposition des

Etats-Unis. M&me si la filiale étrangère est en fin de compte vendue ou liquidée,

les bénéfices qu'elle aura accumulés ne seront imposables Clu'au taux préférentiel

appliqué aux gains en capital. Les sociétés minières et pétrolières ,'ont en

général moins souvent recours à des filiales étrangères, en raison des importants

avantages fiscaux dont elles peuvent se prévaloir sous forme des déductions pour

épuisement des gisements qui sont prévues par la législation fiscale américaine

relative aux opérations de cet ordre menées à l'étranger (cu sur le territoire
". .)1/

amer~ca~n ~

, 139. Le projet de loi sur l'encouragement des investissements à l'étranger

(Foreign Investment Incentive Act) dont le Congrès des Etats-Unis est actuellement

saisig} tend à élargir la portée de ce sursis au paiement de l'impôt en étendant

ce privilège aux sociétés dites Foreign Business Cor20ratipns, c'est-à-dire aux

sociétés américaines qui opèrent presque exclusivement à l'étranger. Cette loi

permettrait aux sociétés américaines remplissant les conditions requises de

différer le paiement de l'impôt sur les bénéfices qu'elles font, non seulement par

l'intermédiaire de filiales étrangères (comme c'est le cas à l'heure actuelle),

mais aussi directement par l'intermédiaire de succursales à l'étranger. En outre,

y Ainsi, pour les puits de pétrole, la déduction pour épuisement représente
27,5 pour 100 du revenu brut.

gj H.R. 5, 86ème Congrès, première session (projet de loi dit Boggs Bill).

1•••



E!;;25
Français
Page 58 l

p
'j

1...

une Foreign Business Corporation pourrait jouer, pour plusieurs filiales étrangères,

le rôl~ d'un holding par l'entremise duquel les bénéfices pourraient être

transfé~és, sans être assujettis à l'impôt des Etats-Unis, d'une entreprise

étrangère à l'autre. Une société pourrait ainsi, sans être assujettie de ce fait à

l'impôt, financer une nouvelle entreprise à l'étranger au moyen des bénéfices

accumulés dans une entreppise précédente, alors qu'à l'heure actuelle, elle ne

pourrait le faire que par l'intermédiaire d'un holding établi dans un pays tiers.

140. Dans le Royaume-Uni on considère qu'une filiale étrangère n'est soustraite

à la juridiction fiscale britannique que lorsque sa direction effective se trouve

à l'étranger - condition qui n'est pas aussi facile à remplir que celle qui veut

que l'entre~rise soit constituée à l'étranger. Cependant, en 1957, le privilège

du sursis ~u paiement de l'impôt a été étendu aux sociétés du Royaume-Uni dites

Overseas Trade Corporations, qui opèrent uniquement à l'étranger, mais seulement

pour les bénéfices qu'elles tirent dir~ctement de suCc'~~~(les à l'étranger ou

d'autres Overseas Trade Corporations, et non pas - comme dans le cas des Foreign- ~ ---,_.......-
Business C.orporations <lU' il est question de créer aux Ei.'jats-Unis ~ pour les

dividendes requs de leurs filiales étrangères. Les Overse.as. T!'a9-:=_ Corporations ne

peuvent donc pas jouer le rôle de holdings pour les opérations faites par

l'intermédiaire de filiales domiciliées dans le pays où les capitaux sont investis

- solution exigée dan~ ~n certain nombre de pays d'investissement (du moins pour

que l'entrèprise puisse prétendre au bénéfice des allègements fiscaux) et qui est

préférée pour de nombreuses catégories d'opérations à l'étranger, notamment pour

celles qui sont faites avec la participation de capitaux nationaux.

Mesures bilatérales - Conventions fiscales internationales!!...... .... .• .. 0-' ,;""... ........__

1L~1. Les mesures unilatérales examinées plus haut peuvent être encore renforcées

par des conventions fiscales bilatérales. Au co~~s des <luinze dernières années,

Les paragraphes <lui suivent ont trait seulement à celles des conventions
générales relatives aux impôts sur le revenu <lui intéressent plus particuliè
rement l'encouragement des investissements étrangers. Pour le texte de ces
conventions et pour des données sur leur eituaticn actuelle,ainsi <lue sur celle
d'autres catégories de conventions fiscales relatives notamment à l'imposition
des entreprises internationales de transport ou aux droits de succession et
aux impôts sur les donations, voir : IIRecueil des Conventions fiscales inter
nationales", Volumes l à IX (Publication des Na'tions Unies, Nos de vente :
Volume l : 1948.xVI.2; Volume II : 1951.XVI.l, Volume IV : 1954.XVI.l,
Volume VI : 1956.xVI.l; Volume VII : 1958.xVI.l; Volume VIII : 1958.xVI.4
(remplaQant les volumes III et V) et Volume IX : 1958.xVI.5).
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on a constaté une rapide extension du réseau de ces conventions conclues entre

pays économiquement déveloPPés~ mais, jusqu'à une époque toute récente, 'crès peu

de conventions analogues avaient été conclues par des pays sous-développés indé

pendants, exception faite de pays membres du Commonwealth britannique qui avaient

surtout conclu des conventions avec le Royaume-Uni. Un changement est en train de

se dessiner à l'heure actuellegj : la République fédérale d'Allemagne, les

EtatS-Unis et la Suède ont déjà conclu un certain nombre de conventions avec des

pays d'investissement et mènent actuellement des négociations à cette fin avec

d'autres pays. Pour la première fois en 1956, un pays de l'Amérique latine, le

Honduras, est devenu partie à une convention de ce genre (avec les Et~ts-Unis).

Ceylan, le Ghana, l'Inde, la Fédéra.tionde Malaisie, le Pakistan et la République

arab~ unie sont au nombre des pays qui ont conclu des conventions fiscales ou sont

en train d'en négocier avec les principaux pays fournisseurs de capitaux.

142. Le peu d'empressement à. conclure des conventions fiscales dont faisaient

preuve beaucoup de pays sous-développés tenait probablement en partie à ce que les

mesures unilatérales dont il a été question plus haut suffisaient à éviter presque

complètement la double imposition. En outre, ces pays risquaient dans certains cas

une perte de recettes puisque, dans le type classique de conventions conclues entre

pays développés, l'un des moyens souvent employés pour éviter en partie la double

imposition de certaines catégories de revenus, notamment des dividendes, intér@ts

et redevances, consistait à limiter l'imp6t prélevé à la source, c'est-à-dire par

le pays d'investissement.

143. Il est significatif que dans certaines des conventions que des pays sous

développés ont signées récemment ou qu'ils sont en train de négocier, cette

conception ne prédomine plus entièrement. Ainsi, les conventions conclues par

l'Inde avec les Etats-Unis et la Suède n'exigent pas une réduction de l'imp6t

indien sur le revenu des capitaux investis par des étrangers; c'est au pays

fournisseur de capitaux seul qu'il incombe de prévenir la double imposition - sous

forme soit d'une déduction imp6t sur imp6t, comme aux Etats-unis, soit d'une

y
?J

Plus d'une centaine de conventions de ce genre sont actuellement en vigueur.

Voir l'Annexe III au présent rapport : "Conventions générales tendant à
éviter la double imposition en matière d'imp6ts sur le revenu, qui intéressent
les pays et territoires sous -d,éveloppés" •

1...
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exonération totale, comme en Suède. De fait, un certain nombre de ces conventions

allègent considérablement le poids de l'imp6t auquel est assujetti dans son propre

pays le contribuable qui investit des capitaux à l'étranger, ce qui constitue pour

lui un important stimulant d'ordre. fiscal. L'exemple le plus probant à cet égard

est celui de la Suède, qui n'a pris aucune mesure législative générale pour remédier
1

à la double imposition, mais qui a signé des conve~tions fiscales en vertu

desquelles les bénéfices requs de succursales à l'étranger sont exonérés d'imp6t,

de m@me que, dans la plupart de ces conventions, les dividendes servis par une

société à une autre société, lorsqu'ils proviennent de l'étranger. La République

fédérale d'Allemagne J dont la législation prévoit la déduction des imp6'ts playés

à l'étranger, a conclu avec l'Inde, le Pw~istan et la République arabe unie

(Région égyptienne) des conventions fiscales qui exonèrent totalement d'imp6t les

bénéfices provenant de succursales à l'étranger et ~ sauf dans la dernière des

conventions mentiormées - les dividendes versés par des filiales remplissant les

conditions requises. Aux termes des conventions conclues en 1956 et 1957 avec

nombre de ses territoires d'outre-mer, la France exonère de l'imp6t proportionnel

les dividendes payés sur les bénéfices réalisés dans ces territoires - importante

dérogation à la règle qui prévaut en l'absence d'un traité. L'innovation la plus
"importante dans ce domaine est la clause de remise fiscale dite ~-sparing

privilege figurant dans les traités fiscaux que les Etats-Unis négocient actuel

lement avec les pays sous-développés et qui permettrait à l'investisseur américain

de défalquer de l'imp6t da par lui aux Etats-Unis sur ses revenus d'origine

étrangère, non seulement l'imp6t effectivement payé à l'étranger (comme dans le

système normal de déduction imp6t sur imp6t), mais aussi le montant de l'imp6t

étranger sur le revenu qui serait normalement da et dont le pays d'investissement

lui a fait remise à titre de mesure spéciale d'encouragement des investissements~
Ce nouveau privilège n'est bien entendu pas nécessaire dans le cas des bénéfices

non rapatriés de filiales étrangères, pour lesquels on a la faculté de différer

le paiement de l'imp6t. Cependant, lorsqu'il s'agit des bénéfices rapatriés des

Il convient de noter que ce privilège ne s'étendra pas automatiquement à tous
les stimulants fiscaux offerts dans le pays co-contractant, mais seulement à
certains allègements spécifiés dans chaque traité.

1•..
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filiales et des bénéfices de toutes catégories des succursales, cette remise

fiscale permettra d'éviter que l'effet de ces stimulants ne soit réduit à rien par

le jeu du système de déduction des impôts payés à l'étranger, dans lequel les

réductions de l'impôt étranger consenties à titre de stimulant ntont en général

pour résultat que de diminuer le montant à déduj.re de l'impôt national - qui s'en

trouve accru d'autant - ce qui fait quten définitive, l'exemption accordée par le

pays étranger ne réduit pas la charge fiscale totale de l'investisseur et a pour

effet de transférer du pays d'investissement au pays fournisseur de capitaux une

partie du produit de l'impôt. Au contraire, la remise fiscale dont il stagit aura

pour résultat de réduire effectivement la charge fiscale totale du capitaliste

du montant de l'impôt auquel renonce le pays d'investissement.

144. La conclusion avec un nombre croissant de pays sous-développés de conventions

fiscales s'inspirant de ces principes devrait donc augmenter encore les avantages

fiscaux auxquels les investisseurs étrangers peuvent déjà prétendre aux termes

des lois fiscales de leurs pays d'origine. On remarquera que le privilège de

remise fiscale et celui du sursiE3 au pai.ement de l'impôt répondent l'un et l'autre

au désir des pays sous-développés de ne favoriser que les investissements

productifs à long terme, puisque le second de ces privilèges est limité aux béné

fices non distribués (c'est-à-dire en grande partie réinvestis) et le premier aux

entreprises qui remplissent les conditions requises peur prétendre à un traitement

privilégié dans le pays d'investissement lui-m@me.

145. Ce qui précède devrait confirmer la conclusion formulée dans une étude

antérieure du secrétariat~ à savoir que les principaux pays fournisseurs de

"Imposition des investissements privés à l'étranger, dans les pays expor
tateurs et dans les pays importateurs de capitaux", document Ej2865,
par. 29.

j •.•



E!;;2-;
Fra.nça.is
pa.ge 62

capitaux ont renoncé dans une large mesure à leurs exigences fiscales à l'égard

des revenus d'oricine étrangère lorsqu'elles risquaient de faire obstacle aux

investissements il.. l'étranger) et qu'il ne leur reste qu'un champ d'action

limité pour de nouvelles mesures capables d'offrir de nouveaux stimulants

appréciables à ces invest~ssements~ Le régime fiscal appliqué aux investisseurs

~trangers dépend donc dans une large mesure du pays d'investissement.

Best Copy Available 1

A titre d'exemple) on peut noter que le Trésor des Etats"Unis a récemment
estimé Ù 2ho millions de dollars les recettes fiscales annuelles provenant
du reve~'lU des investissements di1:'ects des Et.ats-Unis à l'étranger (Hearings
before the Committee on Hays and Means, Chambre des représentants)
8Glmiè~-r;ession, sur le H.H. 5, Foreign Investment Incentive lJ"ax Act,
'7, 8 et ti uillet) p. h3). On peut comparer ce chiffre h celui de la valeur
tc'tale de ces investissements (25)2 milliards de dollars) et à celui du
reveuu annuel qui en est tiré (3,3 milliards de dollars pour 1957) (~

~~lra~~LA~~e~national des capitaux privés, 1()56-1958, Publication des
Nations Unies, No de vente : 1959.II.D.2, tableaux 7 et 8). Il faut cependant
ajouter gue les investisseurs américains continuent à considérer les modi
fications du régim~ fis~al appliqué par les Etats-Unis aux revenus des inves
tissements à l'étranger comme les mesures les plus aptes à faciliter
l'expansion de ces investissements (voir les réponses à deux enquêtes entre
prises par le Département du commerce des Etats-Unis : Factors Limiting
United states Investment Abroad - Deuxième partie : Business Views on the
üi'111~'eâ.· stàtôs·-Government·'s Rolë, 1952, p. 6; Responses to Business
9[~~~~jia1i~RegardingPrivate Investment Abroad, i959~ p. 12 à 15 et 43).

1
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ii) Mesures prises par les pays d'investissement

1~·6. LI évolution exposée plus haut a offert aux pays sous-développés de plus

vastes possibilités de mieux assurer la rentrée des recettes publiques sans pour
1

autant imposer une charge excessive à l'investisseur étranger. Ces pays sont

aussi davantage à m~me, s'ils le désirent, d'offrir à l'investisseur étranger des

allègements fiscaùx dont l'effet ne soit pas réduit à rien par les exigences

fiscales du pays d'origine de celui-ci. La plupart des pays et territoires

sous-développés accordent aujourd'hui des concessions de cet ordre (offertes en

général dans les m~mes conditions aux investisseurs étrangers et aux investisseurs

nationaux) en vue de favoriser des investissements de leur choix qu'ils jugent de

nature à contribuer de façon durable à leur développement éconOmiQUe1t Ces

concessions sont dans l'ensemble de deux sortes; celles qui ont pour but d'écarter

les entraves d'ordre fiscal, c'est-à-dire les charges fiscales qui pourraient nuire

au succès des entreprises, et celles q~l sont destinées à rendre particulièrement

attrayantes les catégories d'investissements souhaités.

Suppression des entraves d'ordre fiscal

147. Les entraves fiscales aux investissements tiennent à certains aspects du

régime fiscal qui ne sont pas adaptés aux besoins de l'industrie moderne. Il peut

arriver que le régime fiscal fasse une large place aux imp~'~s indirects, qui

accroissent le coüt et le prix des produits industriels et frappent en m~me temps

les marchés de grande consommation dont dépend l'industrie moderne. En outre,

bien souvent, les droits de douane sont conçus de telle sorte qu'ils frappent

lourdement l'importation des machines et des matières premières nécessaires à

l'industrie. Il arrive que l'imp~t sur le revenu, qui est en soi un élément

fondamental d'imposition progressive, ne favorise pas le développement des sociétés

industrielles, en particulier dans la grande industrie, en raison de son caractère

rudimentaire. La plupart des pays ont reconnu ces inconvénients et beaucoup d'entre
\

eux s'efforcent de moderniser leur régimE! fiscal, mais, étant donné la lenteur avec

laquelle s'opèrent les réformes fiscales, les investisseurs ne peuvent attendre et

doivent pouvoir compter, dans l'intervalle, sur les allègements que leur offrent des

concessions fiscales spéciales.

11 Voir à l'annexe II au présent rapport une liste de textes officiels concernant
les investissements privés étrangers dans les pays importateurs de capitaux.
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14~. Dans un certain nombre de pays, ces concessions constituent donc les

avantages fiscaux les plus intéreSlsants qui soient actuellement accordés. Les plus

importants smlt les exonérations ou réductions de droits pour l'importation des

biens d'équipement et du matériel nécessaires à l'implantation de l'entreprise.

Presque tous les pays où les droits à l'importation représentent une charge consi~

dérable ont adopté des mesures de ce genre. Une entreprise peut continuer à

bénéficier de ces concessions douanières pour l'outillage et les matières premières

qu'elle importe pendant les années qui suivent son implantation, mais en général

pendant une certaine période seulement~étant donné, d'une part, qu'il faut limiter

la perte de recettes publiques qui en résulte, et d'autre part, qu'on espère que

ces concessions ne seront plus nécessaires au bout d'un certain nombre d'années

- soit par suite d'une modification des droits de douane ayant pour effet d'alléger

la charge qui pèse sur les importations industrielles indispensables, soit du fait

que certains produits aujourd'hui importés seront fabriqués par l'industrie

nationale.

149. Plusieurs pays exonèrent des droits à l'exportation les produits des entre

prises agréées pour leur permettre de soutenir la concurrence sur les marchés

étrangersgJ. Des concessions temporaires analogues sont accordées pour d'autres

imp8ts indirects qui risquent de compromettre plus p~rticulièrement les prix de

revient de l'entreprise et les possibilités qu'elle a de trouver des débouchés pour

ses produits2/.

150. D'autres stimulants fiscaux de ce genre visent à remédier à certains incon

vénients du régime de l'impat sur le revenu. C'est ainsi qu'un certain nombre de

lois sur les investissements autorisent le report des pertes d'un exercice sur

l'autre, ce qui permet d'étaler sur un certain nombre d'années la charge fiscale à

laquelle sont aosujettis des revenus variables~ Ce privilège est aussi offert aux

sociétés qui ont droit à des déductions pour l'amortisse~ent accéléré de nouveaux

li

Cette limite varie de trois à dix ans dans la législation de plusieurs pays de
l'Amérique latine, selon que l'entreprise est considérée plus ou moins utile;
le taux du dégrèvement peut aussi varier en fonction des m~mes considérations
(de 30 à 100 pour 100 en Equateur, par exemple).

Au Nicaragua, la loi limite ce dégrèvement à un certain pourcentage suivant ce
qu1exige la situation du marché international.

En particulier les taxes à la production, les imp8ts sur le chiffre d'affaires
et les taxes sur les ventes.

Ce privilège est accordé, notamment, par la législation de l'Equateur et du
rt .... _J.o_woiIr._,_

"

'~,
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investissements, mais qui ne font pas de bénéfices suffisants pour pouvoir profiter

pleinement de ces déductions pendant les premières années où elles leur sont

accordées.

Avantages f~scaux

151. Au premier rang des concessions accordées aux investisseurs étrangers et

nationaux à titre d'avantages fiscaux spéciaux, on doit m~ntionner les tr'èves

fiscales dont béné~icient les investissements nouveaux dans certaines branches

d'activité favorisées, la plupart du temps des industries manufacturières. Pour

un :tnvestisseur déjà exonéré partiellement ou totalement de l'imp'c)t normalement dü

dans son pays d'origine, cette concession supplémentaire que lui accorde le pays

d'investissement équivaut à un accroissement sensible des bénéfices nets

(c'est-à-dire impat déduit) qu'il peut escompter. Les trêveû fiscales sont des

exonérations d'impat sur le revenu accordées en général à titre temporaire pour

des périodes allant le plus souvent de cinq à dix ans (bien que dans quelques pays

ces périodes puissent varier de deux à vingt ans). La trêve peut consister en une

exonération totale ou en une réduction assez importante de l'impat~ Suivant

certaines législations, la période d'exonération varie selon le monta~t des capitaUX

investisg{ Certains pays n'accordent d'exonération qu'à concurrence d'un certain

pourcentage de rendement des capitaux investis2{ Il est fréquent que les divide4des

versés sur des bénéfices non imposés soient aussi exonérés de l'impat~
152. Nombre de législations introduisent des stimulants fiscaux dans le régime de

l'impat sur le revenu de manière à encourager les investissements et les réinves

tissements qui permettent de créer, de renouveler ou de développer la capacité de

production. Il s'agit notamment de concessions en vertu desquelles les entreprises

sont autorisées à défalquer de leurs revenus imposables tout ou partie du coÜt

d'une nouvelle installation ou d'un nouvel outillage, et de déductions pour

Tel est le cas par exemple en vertu de la législation d'Israël et du Mexique.

Voir par exemple les lois de la Fédération de Malaisie et du Soudan.

Six pour cent en Birmanie et en Inde, cinq pour cent à Ceylan et au Soudan,
15 pour 100 en Afghanistan.

Cet avantage est accordé, notamment, par la législation de la Fédération de
Malaisie, du Ghana, de l'Inde et de la République arabe unie.
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emor'tissement 6ccéléré, qui leur permettent de récupérer une grande pa~tie de ces

frais J . exonérée d'imp8ts, à l'aide des bénéfices réalisés pendant leurs premières

années d'activité. Lorsqu'il s'agit de sociétés qui font des investissements

importants et, d'une manière générâle, de nouvelles entreprises, ces déductions

peuvent représenter l'équ~valent d'une exonération ou d'une réduction d'impôts.

De fait, certaines des lois qui offrent les deux catégories de stimulants permettent

à l'entreprise d'attendre, pour se prévaloir de ces concessions spéciales en faveur

des investissements, jusqu'à l'expiration de la trève fiscale de manière à emp@cher

que le p:':,emier de ces avantages ne soit annulé par le second,!{ En revanche,

d'autres lois obligent l'entreprise à revendiquer simultanément le bénéfice de ces

concessions, afin d'emp~cher le cumul des avantages fiscauxg{

153. Dans les régimes fiscaux plus élaborés, les concessions prévues peuvent servir

à "diriger" la productivité; c'est ainsi qu'on accordera des déducations spéciales

pour les machines à taux d'utilisation élevé ou encore, qu'on fixera une période

totale d'amortissement plus ou moins longue, suivant que l'on désire encourager

l'entrepriseS. !'Bmplacer son matériel ou décourager un remplacement trop fréquent

contraire aux lois de l'économie, D'autres concessions spéciales consistent à

accorder des dégrèvements pour frais de recherche, à faire bénéficier les

techniciens étrangers d'un régime fiscal spécial ou à exonérer d'impôts l'intér@t

des emprunts faits à l'étranger pour l'importation d'outillage et de matériel

industriels.

iii) Rôle des avantages fiscaux comme moyens d'encourager les investissements
étrangers

154. La perspective d'une large êxonération fiscale peut rendre séduisantes aux

yeux de llinvestisseur étranger certaines possibilités d'investissements et

l'amener à s'y intéresser, alors qu'elles auraient pu autrement ne pas retenir son

attention. Lorsque les avantages offerts ont pour résultat d'augmenter sensi

blement les bénéfices nets (grgce, par exemple, à une tr@ve fiscale ou à des

déductions pour amortissement accéléré), ils réduisent très sensiblement le temps

~ Dans la Fédération de Malaisie, au Ghana et à la Jamaïque, par exemple.

gJ Tel est l'effet, par exemple, du plan d'avantages fiscaux appliqué en Indee
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nécessaire pour que l'investisseur récupère sa mise de fonds et, par conséquent,

le risque initial que comporte tout investissement à long terme; ils peuvent encore

permettre une expansion de l'entreprise par autofinancement sans qu'elle ait besoin

de capitaux frais. Les concessions douanières, de leur c~té, offrent la possi

bilité de lancer une affaire avec une mise de fonds initiale moins élevée en

réduisant le co~t des installations et du matériel qu'il est nécessaire d'importer

pour créer l'entreprise.

155. Cependant, étant donné que la plupart des concessions importantes ne sont

accordées que pour ULè durée limitée, le détenteur de fonds qui investit ses

capitaux à long terme, seuls investissements qui bénéficient généralement de ces

avantages, doit aussi tenir compte des charges fiscales normales auxquelles il sera

assujetti une fois qu'il cessera de bénéficier de ces concessions. C'est 'pourquoi

il se peut qu'un régime fiscal équilibré, visant à maintenir un taux d'imposition

modéré, attire plus l'investisseur qu'un régime fiscal peu satisfaisant, complété

par des exonérations et des dégrèvements spéciaux~ Du point de vue de l'Etat, de

larges exonérations, notamment en ce qui concerne l'imp~t sur le revenu,

compromettent la structure des finances publiques en réduisant les recettes fiscales

nécessaires au financement des programmes de développement et en portant atteinte

au rrinci~e de l'égalité fiscale, rendant ainsi l'imp~t plus difficilement

acceptable pour'l'ensemble,des contribuables.

156. Des systèmes de concessions fiscales étendues conviennent peut-~tre mieux aux

premiers stades de l'industrialisation, ~'industrie n'occupant pas encore une place

très importante dans l~ régime fiscal. L'investiSseur, pour sa part, éprouvera

probablement moins d'appréhension pour une fiscalité lourde ou défectueuse s'il n'y

est pleinement assujetti qu'après avoir eu la possibilité de récupérer une bonne

partie de sa mise de fonds initiale à la faveur de concessions fiscales spéciales

- surtout s'il peut raIsonnablement espérer que dans l'intervalle le régime fiscal

se sera sensiblement amélioré. Les concessions fiscales peuvent contribuer d'une
,

11 A l'appui de cette opinion, voir : Chambre de commerce internationale :
La fiscalité et les pays en voie de dévelo pement (brochure 197, février 1959,
p. 3- ; voir aussi : Hearings before thè ,Committee on Foreign Relations of
the United States Senate, 9 août 1957. : Mémorandum présenté par le
professeur Stanley S. Surrey de la Faculté de droit de l'Université Harvard,
p. 32.
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manière particulièrement efficace à Œonner une impulsion initiale au mouvement

d'industrialisation qui, par la suite, devrait se poursuivre de lui-m~e.

157- De fait, à mesure que l'industrialisation progresse, il devrait ~tre moins

nécessaire de consentir des avantages fiscaux importants. L'expérience de plusieurs

pays a montré que les gouvernements veillent de près à maintenir un équilibre entre
1

ce que leur coüte et ce que leur rapporte un système de concessions fiscales et

cherchent à réduire la portée de ce système (brusquement ou par étapes) en modifiant

leur législation ou leurs règlements administratifs à mesure que le rythme de

l'industrialisation s'accélèrel( Le législateur s'efforcera alors probablement de

mettre au point un régime d'imposition et de gestion fiscale équilibré et orienté

vers le développement économique, plut~t que d'accorder des privilèges destinés à

compenser les inconvénients d'un régime fiscal suranné.

158. Les concessions fiscales peuvent cependant conserver leur utilité lorsqu'il

s'agit de diriger les investissements,nationaux ou étrangers, vers certaines

industries dont le développement a tant d'importance qu'il justifie l'octroi de

privilèges fiscaux particuliers, ou dont la situation est si difficile qu'elle

rend ces privilèges nécessaires. Ces avantages peuvent aussi ~tre consentis à

titre de compensation pour amener l'entrepreneur à se conformer à telle ou telle

politique de développement, visant, par exemple, l'utilisation accrue de matières

premières produites dans le pays ou l'emploi et la formation d'un personnel local.

A ce moment, compte tenu des progrès accomplis parallèlement dans la gestion

fiscale, les concessions spéciales visant à orienter les investissements, comme les

déductions susmentionnées accordées au titre d'investissements ou pour amortissement.
accéléré, auront une efficacité plus grande.

159. Des stimulants fiscaux de portée limitée et destinés à orienter les inves

tissements peuvent donc, alors que les concessions fiscales de caractère général

diminuent, conserver leur place dans un régime fiscal évolué, à mesure que l'indus

trialisation se révèle capable de progresser, entraînée par son propre élan.

~ Ainsi, les lois mexicaines d'encouragement des investissements ont fait l'objet
au cours des vingt dernières années de quatre revis ions successives "qui
reflètent, semble-t-il, quelques-unes des principales transformations subies
par l'économie mexicaine pendant cette période" (Ross et Christensen, "Tax
Incentives for Industry in Mexico", Programme international d'études fiscales
de la Faculté de droit de l'Université Harvard, Cambridge, 1959, p. 41).
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5. Mesures prises en matière de change et de commerce~
160. Libre transfert des revenus et des capitaux, franchise douanière et levée

des restrictions de change, telles sont les principales mesures par lesquelles

les pays d'investissement se sont efforcés d'attirer les capitaux étrangers.

a) Transfert des capitaux et des revenu~

161. A quelques exceptions près, les restrictions de change ont été de plus en

plus assouplies ces dernières années. Un grand nombre de pays sous-développés ont

aujourd'hui un seul taux de change, variable ou fixe, sans restriction, du moins

pour les transactions financières.

162. La plupart des pays qui continuent d'imposer des restrictions aux transferts

en devises étrangères font une distinction entre les investissements "agréé's" ou

Ildéclarés" et les autres. Les transferts de bénéfices et de capitaux sont auto

risés plus facilement dans le cas d'investissements déclarés. Les critères

régissant l'agrément des investissements qui sont souvent les m€mes que ceux qui

régissent l'octroi d1avantages fiscaux ou autres, varient beaucoup. On recherche

presque toujours si les investissements permettront d'obtenir ou d'économiser des

devises et, d'autre part, s'ils per.mettront d'absor~er en quantités appréciables

de la main-d'oeuvre locale ou des matières premiè~es du pays. Les investissements

dans les industries extractives (pétroles et minerais) jouissent souvent d'un

régime spécial. Parfois, certaines formes d'investissements (par exemple les pr€ts

de capitaux) sont soumises à un traitement différent, mais dans la plupart des pays

les placClûents en actions et les placements de portefeuille dans des secteurs

déterminés de l'économie sont traités de la mgme manière. Outre les critères déjà
1

cités, il en est un qui a son importance, tout en étant moins précis, à savoir l~

contribution que l'entreprise peut apporter au développement économique et qui est

évaluée en fonction du caractère "essentiel" de l'entreprise du fait qu'elle est

située dans une zone en voie de développément ou des techniques nouvelles qu'elle
apporte.

163. Dans ~es pays où il existe un système de déclaration, les investissements qui

remplissent les conditions requises jouissent d'ordinaire automatiquement des

privilèges prévus par la loi ou consentis p~r les pouvoirs publics. Dans nombre

Une grande partie des renseignements donnés dans la présente section sont
tirés' du Dixième Rap;2ort annuel sur les rest~ictions de change (1959), :publié
par le Fonds lIlonëtaire international. .
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de pays, ces privilèges équivalent aujourd'hui à une liberté totale des transferts

de revenus et de capitaux (Ceylan, Inde, Libye, Fédération de Malaisie, Turquie).

Ailleurs, une telle liberté n'est généralement accordée que pour les gains des

entreprises agréées (Ethiopie, République arabe unie (région égyptienne)), le

rapatriement des capitaqx étant limité ~ un certain montant ou à'un certain pourcen

tage des capitaux investis et n'étant souvent autorisé qu'à l'expiration d'un

certain délai. En Ethiopie, le montant maximum des capitaux que les entreprises

agréées peuvent rapatrier chaque année est fixé à '70.000 dollars par société.

La République arabe unie (région égyptienne) impose un délai de cinq ans, à

l'expiration duquel 20 pour 100 des capitaux investis, compte tenu de leur plus

value éventuelle, peuvent @tre rapatriés chaque année. Une troisième catégorie

de pays limitent les transferts tant des capitaux que des revenus, m@me s'il

s'agit d'investissements que les pouvoirs publics favorisent. Israël autorise le

transfert de bénéfices, d'intér@ts et de capitaux jusqu'à concurrence de 10 pour 100

par an au maximum du montant total des investissements, s'il s'agit d'investis

sements agréés; les autres investissements ne bénéficient pas de ces privilèges

de transfert. Les revenus des capitaux étrangers investis aux Philippines peuvent

~tre transférés jusqu'à concurrence ~'un pourcentage annuel du montant total des

revenus ou des capitaux investis, qui varie suivant la nature des investissements.

164. La distinction entre investissements Il anciens ll et investissements Ilnouveauxll

est presque aussi générale et, de fait, découle en partie de la m@me législation

que la distinction entre les investissements agréas et les autres investissements.

On entend par investissements "anciensll ceux qui ont été faits avant l'entrée en

vigueur de la loi, du décret ou du texte officiel établissant les catégories

dtinvestissements auxquelles s'appliquent les divers règlements de change et

autres; ils jouissent généralement d'un régime moins favorable que les lInouveauxll

investissements agréés. En Inde, les revenus des capitaux investis avant le

1er janvier 1950 par des étrangers autres que des résidents de la zone sterling,

du Danemark, de la Norvège et de la Suède: sont bloqués; les fonds provenant d'une

liquidation peuvent cependant être réinvestis dans des valeurs indiennes agréées,

dont les intérêts, mais non le principal, peuvent être transférés. Au Cambodge,

les ,revenus des capitaux étrangers investis avant le 31 mai 1956 peuvent &tre

transférés à des taux de change variables, et les capitaux eux-m@mes peuvent être

1...
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rapatriés, lors de la liquidation, par tranches annuelles qui ne peuvent dépasser

10 pour 100 du montant d~s investissements initiaux; dans le cas d'investissements

nouveaux agréés, 20 pour 100 des bénéfices et, après liquidation, 20 pour 100 du

capital peuvent ~tre transférés ou ~apatriés chaque année.

165. Les pays à taux de change multiples autorisent parfois le transfert des béné

fices et le rapatriement des capitaux à un taux préférentiel, lorsqu'il s'agit

d'investissements dans des secteurs ou sous une forme que les pouvoirs publics

favorisent. En Colombie, les capitaux investis dans l'industrie pétrolière ou

les industries extractives peuvent @tre rapatriés, ainsi que les revenus qui en

proviennent au taux favorable fixé pour les "permis de change". Au Brésil, il est

possible, dans le cas de pr@ts et de crédits agréés, de rapatrier le capital et

de transférer les intér@ts à un taux préférentiel, jusqu'à concurrence de

8 pour 100 par an du capital investi.

166. Certains pays donnent expressément l'assurance qu'ils seront en mesure de

fournir les devises nécessaires à ces transactions. En Iran, le gouvernement

s'engage, en cas de pénurie de devises, à allouer sur ses réserves un montant

minimum destiné à permettre à l'investisseur étranger de transférer ses bénéfices.

Si le montant ainsi alloué ne suffit pas, l'investisseur est en droit d'exporter

des marchandises autorisées jusqu'à concu~rence de l'équivalent de l'excédent de

ses bénéfices sans @tre tenu de vendre des devises. En Tha~lande, le gouvernement

peut garantir le transfert à l'étranger des bénéfices nets provenant d'inves

tissements agréés.

b) Transfert des sommes versées eq ;pai~ment de services,

167. Les dispositions régissant le rapatriement des traitements du personnel

ét~anger peuvent avoir une très g~ande importance pour les investisseurs étrangers.

Lorsqu'il existe un marché libre, comme dans beaucoup de pays de l'Amérique latine,

aucune restriction n'est imposée, mais certains pays limitent les transferts de

traitements à un pourcentagè fixé ou à un montant "raisonnable". C'est ainsi que

les étrangers travaillant en Inde sont autorisés à transférer des sommes raison

nables (jusqu'à concurrence de 150 livres sterling par mois pour les ressortissants

de la zone sterling) dans leur pays d'origine pour l'entretien de leur famille et

pour le règlement de leurs dépenses dans ce pays. En Ethiopie, les étrangers

1•..
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travaillant dans le pays sont autorisés à transférer jusqu'à 25 pour 100 de leurs

gains (jusqu'à 35 pour 100 pour les personnes employées sous contrat par l'Etat)

pour l'entretien de leur famille. En Indonésie, le pourcentage maximum au~orisé

est de 20 pour 100, le plafond annuel étant de 36.000 roupies pour les travailleurs

indépendants et de 48.000 roupies pour les salariés.

c) Marchandises

168. Les sociétés qui bénéficient d'investissements sous forme d'actions ou de

pr~ts étrangers peuvent, à ce titre, si la priorité de l'investissement ou du prêt

en question est officiellement reconnue, être exemptées pour leurs importations

des restrictions quantitatives ou des surtaxes et des droits de douane qui, dans

certains pays sous-développés, ont é'cé institués en partie pour rationner les

devises. C'est le cas en Argentine, au Brésil (à la fois pour les surtaxes de

change et les droits de douane) et au 'Viet-Nam (pour les droits de douane seulement).

En général, ces exemptions ne sont accordées que pour les biens d'équipement, mais

exceptionnellement, elles peuvent être étendues aux importations de pièces

détachées et d'articles semi-finis. En Inde, les importations qui font l'objet de

paiement différés bénéficient d'une exemption spéciale des restrictions quanti

tatives à condition que les versements faits avant l'expédition ne dépassent pas

20 pour 100 du prix f.o.b. de l'installation et du matériel, et que le paiement du

solde soit échelonné au moins sur sept ans, ou à condition que le versement initial

ne dépasse pas 10 pour 100 de ce prix, le solde devant être payé, une fois que la

production a commencé, par fractions ne dépassant pas le montant net des devises

que l'entreprise permet d'obtenir ou d'économiser. Des facilités spéciales sont

aussi accordées en Inde lorsque la valeur totale du matériel à importer est

inférieure au montant des nouveaux capitaux étrangers investis dans l'entreprise.
168. L'offre d'l~ régime de faveur en matière de change et de droits de douane pour

les catégories agréées d'investissements étrangers peut stimuler considérablement

les investissements dans des pays de production primaire où les changes sont souvent

instables du fait des fluctuations de leurs recettes d'exportation qu'entra~nent

les variations de la demande mondiale - instabilité qui peut être accentuée par des

politiques de développement aboutissant d'une manière ou d'une autre à l'inflation.

Cependant, les avantages spéciaux concédés en matière de change et de tarifs

douaniers à tous les investisseurs étrangers, ou à certains d'entre eux seuleme~t,

ont parfois été critiqués en raison de la position privilégiée qu'ils confèrent ou



E/532'
Français
Page 73

CHAPI'!RE IV

MESu'RES VISMi~ A PROTEGER LES INVEGTISSEMEl'1TS ETRANGERS

Portée du problème

170. Au nombre des obntacleo qui s'opposent aux investissements étrangers, le

risque d'expropriation est celui auquel on attribue souvent un r6le prépondérant!/.

De façon plus générale, on constate une crainte analogue à l'égard de toutes les

me~ures dea pouvoirs publics qui risquent de compromettre les droits ou les avoirs

des investisseurs étrangers] soit directement, s'il s'agit par exemple d'une

expropriation, soit indirectement, s'il s'agit par exemple d'exigences fiscales

discriminatoires ou du refus de licences d'importation ou de devises.

171. A ceci s'ajoute la répugnance qu'éprouvent de nombreux investisseurs à

entreprendre des opérations dans un pays étranger, parce qu'ils n'ont pas une

connaissance suffisante de ses lois et de ses institutions) de l'étendue du contr81e

de l'Etat sur les affaires ou des principes et des normes qui guident l'Etat dans

l'exercice normal de ses attributions. Lorsque ces conditions Bont sujettes à de

fréquentes modifications, dues en particulier à l'instabilité gouvernementale, la

répugnance des investisseurs est d'autant plus grande qu'il leur est difficile

d'évaluer le coUt et les risques de l'entreprise envisagée.

172. Cette dernière considération peut revêtir une importance particulière

lorsqu'il s'agit de petites ou de moyennes entreprises - notamment du secteur de

l'industrie manufacturière - qui n'ont pas les ressources nécessaires pour entre

prendre des études détaillées et amplement documentées en matière d'investissement

ou qui normalement ne sont pas ~n mesure d'apaiser leurs appréhensions en concluant

des accords avec le gouvernement du pays où elles investissent. On a cependant

constaté que c'est pour ces entreprises que le risque d'expropriation est le moins

grand. L'expérience a montré que le risque d.'expropriation des capitaux étrangers

n'est pas le même pour les entreprises manufacturières moyennes que pour les grandes

entreprises dont l'activité intéresse les ressources naturelles, les plantations ou

"C'est sans doute la crainte de l'expropriation qui a été l'un des obstacles
majeurs au courant international de capitaux privés •.• tt (Extrait d'une décla
ration de la Chambre de commerce internationale : "Comment attirer les inves
tisse:ments étrangers", brochure 200) février 1959, p. 6).

/ ...
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les services pUblics1{ Cependant, toute mesure qui com~romet les avoirs d'un

investisseur quelconque dans un pays donné risque d'influer défavorablement sur

les décisions de bailleurs de fonds qui pourraient éventuellement investir dane

d'autres secteurs de l'activité ou même dans d'autres pays.

17;. Les gouvernements ~es pays fournisseurs de capitaux et ceux des ~ays d'inves

tissement qui Bouhaitent encourager lE::l courant international de capitaux privés m},i:

donc cherché à écarter ces obstacles grace à diverses me8ures~ Ces mesures ont

surtout pour effet soit de fournir directement des garanties contre ces risques no.

commerciaux, soit de prévoir l'indemnisation des investisseurs üans le cas où ces

risques se réaliseraient Ces ~aranties peuvent Gtre données par le pays d'inves

tissement ou par le pays fournisseur de capitaux, oU &tre offertes dans le cadre

d'un traité international.

Solutions unilatéreJ.es

Garanties offertes par les pays d,'investissement

174. On trouve de nombreux exemples de garanties unilatérales offertes par les

pays d'investissement. Dans nombre d'entre eux, des dispositions constitutionnelles

limitent les cas dans lesquels les biens privés (qu'ils appartiennent à des

étrangers ou à der nationaux) peuvent être expropriés (par exemple pour cause

d'utilité publique) et stipulent corrment le propriétaire doit être indelnnieé.

175. Des dispositions analogues figurent dans les lois spécialement destinées à

encourager les investissements qui protègent les investissements satisfaisant aux

conditions requises contre leo expropriations pendant une période minilnum (par

exemple, de dix à trente ana aux termes de la loi cambodgienne sur les investis

sements étrangers, ~t de vingt à trente ans aux termes de la loi indonésienne sur
.~ /

les investissements étranger8)~ stipulent une pleine indemnisation en cas de

dépossession (par exemple la loi soudanaise eur l'octroi de conc~Rsions aux

Voir les exemples donnés dana : "Etat de la question de la souveraineté
permanente sur les richesses et les ressources naturelles" (document
A/AC.97/5, chapitre 1er, par. 120 à ~24).

Voir les recoŒmandations détaillées figurant dana la résolution 824 (IX) de
l'Assemblée générale, du 11 décembre 1954., sur le "Courant international des
capitaux privés destinés au développement économique des pays sous-développés".

Voir à ltAnnexe II une "Liste de lois et textes officiels concernant les
inveetissemenÎis privés étrangers dans les pays sous-dévelop:pés".
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entreprises agréées} qui assure non seulement une juste et équitable indemnité,

mais aussi son libre tran~fert hors du pays), et garantissent de façon générale

un traitement non discriminatoire auX investisseurs étl'angers pour ce qu:i. est des

concessions et facilités disponibles (voir par ex~mple la loi iranienne su.r

l'encouragement et la protection des investissements de capitaux étrangers et la

loi jordanienne tendant à encourager les investissements de capitaux étrangera)~
176. Je telles disposition8 peuvent aussi figurer dans les accordo de concession

conclus entre un gouvernement et un investisseur étranger) en particulier loroque

l'investissement est important (voir par eXerr~le l'accord conclu en 1951 entre

l'Inde et la Standard Vacuum Oil Company pour la construction d'une raffinerie

de pétrole) et aux termes duquel le gouvernement garantit la société contre toute

exPropriation pendant 25 ans au moins et lui assure une "indemnisation raisonnable"

en cas de dé:possession ultérieure).

177. Les déclarations de pri.ncipes contenant de tBlles assuraùces sont l'un des

moyens auxquels les pouvoirs publice ont eu de plus en plus recours pour défini~

publiquement leur attitude et leurs intentions à l'égard des investissements

étrangers. Comme exemple récent) on peut citer la déclaration faite au Parlement

en novembre 1959 par le Ministre dèS finances de l'Inde à l'issue d'un long voyage

qu'il avait entrepris danL les pays fournisseurs de capitaux pour attirer leur

attention sur les possibilités d'investissement en Inde. Le Ministre disait

notamment

"qU'il avait précisé aux investisseurs privés étrangers que l'Inde n<-: voyait
pas dans la nationalisation un article de foi et qu'elle n'avait donc pas â
'Y)rOl)rement parIer de programme de nationalisation.

"Cela ne signifiait cependant pas que certaines induotries ne seraient
pas nationaliséec si l'intérêt public l'e~~igeait. En pareil cas, des indem
nités seraient versées. Les investisseure étrangers n'avaient aucunement
lieu de craindre pour la sécurité de leurs investissements en Inde" gJ.

178. Loroqu'el1es émanent de représentants de gouvernements stables pt sont faites

dans des circonstances tellee qu'elles peuvent @tre considérées comme l'expression

Pour pluo de détails sur ces dispositions, voir "Etat de la question de la
souveraineté permanente sur les richesses'et les ressources naturelles"
(document A/AC.97/5) chapitre 1er) par. 120 à 224).

Cité dans The Times of India) 20 novembre 1959.

/ ...
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dûment pesée de la politique officielle, ces déclarations peuvent se révéler très

efficaces. Elles ont cependant une portée quelque peu limitée du fait que ces

assurances ou garanties législatives ont le caractère d'actes unilatéraux. ~~me

si elles demeurent inchangées et en particulier lorsqu'elles figurent dans un

contrat conclu entre le gouvernement et l'investisseur, leur valeur dépend en

général de la mesure dans laquelle l'exécution pourra en être poursuivie devant

les tribunaux du pays et de la façon dont ces tribunaux interpréteront les dispo

sitions légales 0\1 contractuelles. On a également fait observer que beaucoup

d'entreprises étrangères hésiteront, lorsqu'elles entendront s'opposer à des

mesures autres qu'une expropriation, agir en justice contre un gouvernement dont

le bon vouloir est peut-être l'une des conditions essenti,elles de la poursuite de

leurs opérations dans le pays. Ainsi, la valeur de ces assurances et de ces

garanties dépend peut-être en définitive moins de leur libellé et de leur forme

juridique que de la confiance que l'investisseur place dans l'attitude durable

du gouvernement et dans celle des organes exécutifs et judiciaires.

Garanties offertes par les pays fournisseurs de capitaux

179. C'est pour ces raisons que les investisseurs ont cherché à obtenir de leur

gouvernement qu'il protège leurs investissements par un système d'assurance. Ce

système d'assurance a l'avantage de permettre à l'investisseur de traiter avec

un organisme qu'il connaît et dont il peut espérer partager les conceptions fonda

mentales, sinon nécessairement le point de vue, eu cas de litige. Dans la mesure

où cette assurance joue, la sécurité du capital investi (sinon des opérations de

l'entreprise) ne dépend plus des mesures prises par le pays d'investissement.

180. De tels systèmes d'assurance contre certains risques non commerciaux

déterminés existent actuellement pour les investisseurs des Etats-Unis

(depuis 1948)1/, du Japon (depuis 1956)2/ et de la République fédérale d'Allemagne

(depuis 1959).2./.

1/-
21-

il

Loi de sécurité mutuelle de 1954, article 413 b) (Public Law 665, 82ème
Congrès), telle qu'elle a été mOdifiée.

Loi sur l'assurance des exportations (loilNo 67 du 31 mars 1950), dont
l'application a été étendue de façon à garantir les capitaux investis à
l'étranger, à compter d'avril 1956, et à garantir les bénéfices provenant des
investissements à l'étranger, à compter de mai 1957.

Loi de finances de 1959, article 18, par. 1 (loi du 6 juillet 1959, Journal
._ ....!Li·L. _ ..t _.. .. - --_..L. .. _ ...•"r.T'......__ ..._ ..."'7n'%.\~ ..~ ..~...~_.~"- .." ~~ , .. r rd
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18le Ces systèmes sont semblables dans leurs grandes lignes. La garantie offerte
ne s'applique qu:at~ projets d'investissement qui ont été approuvés par le gouver

nement assureur oomme servant des objectifs économiques importants!/. En outre,

le système appliqué par les Etats-Unis exige que le projet soit également approuvé

par le pays d'investissement. Le système allemand et l depuis 1959, le système

des Etats~Unis ne s'appliquent qu'aux investissements dans les pays sous

développés. Les trois pays offrent des garanties contre les risques d'expro

priation, de non-cbnvertibilité (pour les bénéfices exclusivement, dans le oas

du Japon) et de pertes du fait d'hostilités. Ces garanties peuvent aussi dans

certaines conditions s'étendre aux mesures gouvernementales équivalant à une

expropriation. Les systèmes japonais et allemand oouvrent également les pertes

causées par des insurrections. De faqon générale l la garantie ne joue que si

l'entreprise n'est plus en mesure de poursuivre ses opérations normales, Tandis

que le système des Etats-Unis couvre la totalité des pertes, les deux autres

systèmes prévoient que l'investisseur supporte lui-même une part du risque

(20 ou 25 pour 100). Les primes d'assurance ne varient pas selon le type

d'investissement ou le pays d'investissement.

182. Les garanties offertes par les Etats-Unis ou l'Allemagne ne jouent en

principe que pour les capitaux investis dans des pays qui ont signé un accord

aveo le gouvernement assureur. Aux termes des accords conclus par les Etats-UniS,

le gouvernement assureur s'engage à limiter sa garantie aux projets agréés par le

gouvernement cocontractant, tandis que celui-ci accepte que le Gouvernement des

Etats~Unis soit subrogé dans toutes les créances des investisseurs qu'il aura

dédommagées en vertu de cette garantie. Si ces accords ne garantissent aucunement

que les risques couverts ne se réaliseront pas (à moins qu'il ne s'agisse de

l'interdiction de toute discrimination en matière d'indemnisation pour pertes du

fait d'hostilités), ils stipulent le règlement par arbitrage des créances dans

lesquelles le Gouvernement des Etats-Unis aura été subrogé à l'investisseur.

1/ De façon plus précise; les investissements doivent servir les objectifs
de la loi de sécurité mutuelle (Etats-Unis), apporter une contribution
notable au renforcement de la balance des paiements (Japon), ou servir
à favoriser les relations économiques avec les pays sous-développés
(République fédérale d'Allemagne).
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183. Aux terlnes de la loi instituant le système allemand de garanties, le pays

d'investissement doit offrir une protection appropriée aux investisseurs étrangers.

Si, aux termes de la loi, cette p~otection peut être assurée en vertu du droit

commun du pays ou en vertu de dispositions spéciales, par exemple par un accord

de concession conclu avec l'investisseur, il est prévu que la méthode normale

sera la conclusion d'un traité tendant à encourager et à protéger les investis

sements. Ces traités, à en juger par celui qui a été conclu avec le Pakistan

le 25 novembre 195~/, cherchent à protéger les investissements étrangers

(y compris ceux qui ont été effectués depuis le 1er septembre 1954) en garan

tissant "l'examen bienveillant des demandes tendant à l'obtention des autorisations

nécessaires", un traitement non discriminatoire, une indemnité adéquate et

rapidement transférable en cas d'expropriation (expropriation qui n'est autorisée

que pour cause "d'utilité publique") et des facilités de change pour le rapa

triement des capitaux et des bénéficese Dans l'intérêt du pays d'investissement,

une disposition stipule que les parties encourageront l'échange de connaissances

scientifiques et techniques et le développement des moyens de formation. Comme

dans les traités conclus par les Etats-Unis, le gouvernement qui, en vertu des

garanties offertes par lui, a dédommagé l'investisseur de ses pertes lui sera

subrogé dans toute créance contre l'autre gouvernem~nt; les litiges en résultant

que les gouvernements ne pourront régler par voie de négociations seront tranchés

par la Cour internationale de Justice ou par arbitrage.

184. Si l'on n'a pas encore eu l'occasion de voir comment le système allemand

fonctionnerait, les chiffres disponibles pour le Japon et les Etats-Unis montrent

que les bailleurs de fonds de ces pays ayant investi des capitaux à l'étranger

n'ont eu que peu recours à cette institution. Ainoi, au 31 mars 1959, le Japon

n'avait accordé de garanties pour des investissements à l'étranger que dans

seize cas: les sommes en jeu représentant au total un peu moins de 1,5 milliard

de yen, soit 3 pour lCa du montant total des investissements à l'étranger
2
/.

2/

Des négociations en vue de la conclusion de traités analogues seraient
actuellement en cours avec un certain nombre d'autres pays d'investissement.

Voir "Etat actuel de la coopération économique et des problèmes qu'elle
soulève", Gouvernement japonais, Ministère du commerce intarnational et
de l'industrie, 1959, p. 71.
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Au mois de juin 1959, les Etats-Unis avaient conclu des accords de garantie avec

vingt-cinq pays sous-développés non européens1/, et ils n'avaient accordé de

garanties que pour des investissements intéressant 12 de ces pays, les demandes

de garanties pendantes concernant cependant des projets entrepris dans 24 pays.

La valeur nominale des garanties contre l'inconvertibi1ité et l'expropriation

accordées aux investissements dans ces pays (aucune assurance contre les risques

de guerre n'avait encore été souscrite) s'élevait au total à 167,4 millions de

dollars. Aucune demande d'indemnisation n'avait encore été déposée en vertu de

ces contrats d'assurance.

185. Bien que les investissements couverts par les garanties demeurent peu

importants par rapport au courant total des investissements directs, le programme

a toutefois pris récemment beaucoup d'ampleur aux Etats-Unis : en 1958, le nombre

des assurances souscrites (y compris celles qui intéressent les investissements

dans les pays industrialisés) a dépassé celui des assurances souscrites pendant

l'ensemble des neuf premières années2( En outre, pour la première fois, des

garanties ont été accordées pour des investissements très importants dans les

pays sous-développés : l'une d'entre elles, qui, dans le secteur de l'industrie

extractive, intéressait un projet d'exploitation de la bauxite en Guinée, repré

sentait un montant de 72 millions de dollars. L'introduction récente de ce

système dans la République fédérale d'Allemagne contribue encore à souligner son

importance croissante. Cependant, si l'on en juge d'après les investisseurs

interrogés, ce,système a recueilli un appui considérable, mais non unanime. Un

petit nombre d'investisseurs estimait que la charge de protéger les investissements

à l'étranger devait être supportée par les pays d'investissement et ne pas être

1./ Afghanistan, Bolivie, Chine, Colombie, Costa-Rica,' Cuba, Equateur, Ghana,
Guatemala, Haïti, Honduras, Inde, Iran, Israël, Jordanie, Malaisie
(Fédération de), Nicaragua, Pakistan, Paraguay, Pérou, Philippines, Soudan,
Thaïlande, Tunisie et Viet-Nam. Avant que le programme ne fût limité aux
pays sous-développés, des accords de ce genre avaient été conclus avec
dix-sept pays industrialisés.

g/ Voir "The United States Investment Guaranty Program and Private Foreign
Investment Il de M. V.. Neumann \tJhitman., International Finance Section,
Department of Economies and Sociology, Université de Princeton, 1959,
~. 46 et suivantes.

1•••
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reportée sur les contribuables des pays fournisseurs de capitaux qui offrent les

garanties en question. Beaucoup d'investisseurs pensaient aussi que seuls quelques

pays auraient les moyens ou le désir de favoriser les investissements étrangers

par le truchement d'une garanti~ aussi ferme.

186. C'est afin de résoudre cette difficulté que l'on a proposé que les pays

fournisseurs de capitaUx et les pays d'investissement créent de concert des

fonds de garantie internationaux: le Conseil de l'Europe a étudié un plan de

ce genre conqu sur une base régionale qui sera peut-être examiné par la conférence

des Gouvernements d'Europe et d'Afrique que l'Assemblée générale du Conseil a

recommandé à son Comité des Ministres de convoquer!/. Une proposition plus

générale en vue de la création d'un fonds international de garantie des inves

tissements privés étrangers, sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies,

a été formulée par l'Union interparlemerrtaire à sa réunion de Rio de Janeiro

en 1958.

Solutions bilatérales

187. tes accords internationaux qui sont à la base des systèmes de garantie des

Etats-Unis et de l'Allemagne prévoient le règlement impartial par la Cour inter

nationale de Justice ou par arbitrage de toute créance pouvant résulter de la

réalisation des risques couverts. Ils prouvent a.insi que les parties contractantes

sont résolues à protéger l'investisseur contre ces risques, bien que les accords

conclus par les Etats-Unis ne contiennent aucune assurance expresse à cet effet.

Ces accords ne servent donc pas seulement à réduire les risques à la charge des

gouvernements qui accordent les garanties, mais ils apportent aussi un encoura

gement supplémentaire à l'investisseur étranger qui, par la force des choses;

s'intéresse davantage à la sécurité de ses investissements qu'à une indemnisation

en cas de perte.

188. C'est à cette dernière fin que répond également l'insertion de dispositions

visant à assurer la protection des investissements étrangers dans les t~aités

d'amitié et de commerce que les Etats-Unis ont conclus depuis la guerre, indé

pendamment de leur système de garantie, avec un certain nombre de pays sous

développésg/. Pour employer les termes mêmes dont le Gouvernement des Etats-Unis

m ;

1/ Recommandation 223, du 18 janvier 1960, sur le développement de

2/ Chine, République de Corée, Ethiopie, Iran, Israël, Nicaragua;
MI~~p,;eîd@IWW ew\ëent,"Pp IR. ri".. .1111 1

l'Afrique.

Pakistan .Ill
• r? L.
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s'est servi, ces treités bilatéraux contiennent des assurances contre un "contrale
des changes rigoureux, un régime fiscal inéquitable, des lois d'expropriation

draconiennes et toutes autres dispositions législatives ou réglementaires qui ne

garantissent pas le capital étranger de manière suffisante contre ce qui dépasse

les risques normalement assumés par l'entrepreneur. ,,1/

189- Au cours des dernières années, d'autres pays ont également conclu des

accords bilatéraux où figurent d'importantes dispositions relatives à la protection

des investissements privés étrangers. Le premier accord de ce genre, conclu

entre le Royaume-Uni et l'Iran, a été signé le 11 mars 1959. Il contient notamment

les importantes dispositions ci-après
J\

ArtiC'le 8-2

"2. Chacune des Hautes Parties contractantes,accordera à t.out moment un
traitement juste et équitable aux nationaux et aux sociétés de l'autre
Haute Partie contractante ainsi qu'à leurs biens et à leurs entreprisesj
elle s'abstiendra d'appliquer des mesures non raisonnables ou discrimi
natoires qui compromettraient leurs droits et intérêts, et veillera à
ce qU'ils aient les moyens d'exercer effectivement leurs droits contra~tuels

conformément à la loi."

Article 15

"Les nationaux et les sociétés de l'une des Hautes Parties contractantes
se verront accorder un traitement équitable dans tout territoire de l'atrbre
Partie pour ce qui est de toute mesure de réquisition, civile ou militaire,
de liquidation, de réduction, de restriction ou d'expropriation touchant
leurs biens, leurs droits ou leurs intérêts, ou les biens, les droits ou
les intérêts de toute société de l'autre Haute Partie contractante dans
laquelle ils possèdent un intérêt, et seront promptement, adéquaterrent et
effectivement indemnisés à raison des pertes subies du fait desdites

Ilmesures • •••

190. La République fédérale d'Allemagne a conclu un accord analogue avec la

République Dominicaine en 1957. Ces trois pays fournisseurs de capitaux mèneraient

actuellement des négociations en vue de conclure d'autres accords de ce genre

grâce auxquels les dispositions relatives à la protection des investissements

seraient étendues à d'autres pays sous-développés. Il n'est cependant ~as probable

1/- Réponse du Gouvernement des Etats-Unis au questionnaire de l'Organisation
des Nations Unies de 1954/55 sur le plein emploi et la balance des paiements.
(Voi! aussi document E/3021, par. 57.) ,

1
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que cette méthode permette de résoudre entièrement le problème: l'extension d'un

réseau d1acco~ds bilatéraux de ce genre non seulement demande du temps, mais ne

peut manquer aussi d'être géographiquement très limitée du fait surtout que

certains pays fournisseurs de capitaux seront vraisemblablement mieux à même que

d'autres d'assurer à leurs investisseurs la protection d'un traité.

Solutions multilatérales - Chartes des investissements

191. C'est pour cette raison que l'on a avancé l'idée d'une charte multilatérale

investissements qui protégerait plus efficacement les droits des investisseurs des

étrangers. Cette idée a été présentée sous diverses formes : l'une des solutions

proposées consistsit à donner aux investisseurs étrangers des assurances quant à

la sécurité de leurs avoirs et à l'exercice de leurs droits, tout en reconnaissant

aux pays d'investissement le droit de prendre des mesures de protection contre

l'ingérence étrangère et dE contrôler l'admission des investisseurs étrangers et

leurs opérations. Des dispositions et des recommandations à cet effet figurent

dans le projet de charte instituant une Organisation internationale du commerce

(Charte de 1a Havane) et dans la Convention économique de Bogota adoptée à la

neuvième Conférence internationale américaine, instruments qui datent tous deux

de 1948. 1a Charte de 1a Havane stipulait l'élaboration d'un "accord général"

nu d'une "déclaration de principes sur la politique et les pratiques à suivre en

ce qui concerne les investissements étrangers et sur le traitement à leur

accorder" (article 11.2c) )1/.

1/ Le libellé du mandat ainsi assigné s'inspirait d'une recommandation figurant
dans le rapport final de la Société des Nations sur "Les conditions des
placements étrangers privés lt (publication No II-Questions économiques et
financières 1946.Il.A.l, par. 8 à 10). De même, les instructions adressées
à la Sous-Commission du développement économique de la Commission des
questions économiques et de l'emploi de l'ONU prévoyaient notamment· "une
étude ••• sur la nécessité d'un code international des placements de capit~ux

à l'étranger assurant, entre autres, la protection des intérêts économiques
et sociaux des pays dans lesquels les placements sont effectués ainsi que
la protection des personnes morales ou physiques ayant effectué ces
placements ••• " (Rapport de la Commission des questions économiques et de
l'emploi (première session) au Conseil économique et social} documents
officiels, Supplément No 4, deuxième année: Quatrième ~ession, 1947,
partie V.B.,).

/...
.~
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192. Ni l'un ni l'autre de ces instruments ne sont entrés en vigueur et il n'a

pas non plus été donné sui'ce aux propositions relatives à 1 rétude et à la prépa

ration d'une charte des investissements distinctea Dernièrement, cette idée a

toutefois été reprise, par le Premier Ministre de la Fédération de Malaisie, qui,

dans le discours qu'il a prononcé à l'ouverture de la quatorzième session de la

Commission économique pour l'Asie et l'Extr@me-Orient, en 1958, a déclaré ce

qui suit :

"Mais ces capitaux Jjrivé~7 viendraient plus volonti,ers s'investir
en Asie si les pays de la région se concertaient, sous l'égide de
l'Organisation des Nations Unies, et rédigeaient, en consultant les
représentants des pays éventuels bailleurs de fonds, une charte inter
nationale qui définirait le traitement dont bénéficieraient ces capitaux.
Cette charte aurait pour objet de sauvegarder les droits et les intér@ts
légitimes des bailleurs de fonds; elle pourrait aussi indiquer la contri
bution que l'on attend d'eux pour favoriser le développement des ressources
humaines et naturelles dans le pays bénéficiaire; on n'aurait plus à
craindre que les investissements privés étrangers n'aillent à l'encontre
de la souveraineté et des intérêts nationaux des pays bénéficiaires." li

193. Le Conseil de l'Europe étudie actuellement une autre proposition d'action

régionale à entreprendre en Afrique. Il envisage de convoquer une conférence des

Etats d'Europe et d'Afrique intéressés qui étudierait notamment - outre le plan

susmentionné d'un fonds de garantie - la possibilité de convenir d'un statut des

investissements qui régirait les droits et les obligations tant des investisseurs

étrangers que des gouvernements intéressésg/• Un groupe d'étude du Conseil de

l'Europe s'occupe depuis quelque temps d'élaborer les dispositions qui régiraient

éventuellement le statut des investissements et le fonds de garantie et pourraient

être présentées à la Conférence.

194. La Chambre de commerce internationale a formulé en 1949 une charte; des inves

tissementsde type différent, qui n'a cessé depuis de susciter un intérêt considé

rable. Ce projet de code international de traitement équitable des placements à

l'étranger3/contient seulement des dispositions protégeant les investisseurs

1/

g/

"J./

Cité dans le Rapport annuel de la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient, 1957-58 (document E/3102, p. 30, par. 216).
Voir recommandation 223 de l'Assemblée générale au Comité des Ministres
sur le développement de l'Afrique, en date du 18 janvier 1960.
Le texte de ce Code a été reproduit dans le rapport des experts des Nations
Unies intitulé "Méthodes permettant de financer le développement économique
des 'pays insuffisamment développés" (d09ument E/1333, Annexe VI, p. 9"à 14).

~
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étrangers, surtout contre les risques de discrimination, de nationalisation et de

restrictions monétaires, et laisse à la législation des pays d'investissement le

soin de définir les obligati~s correspondantes qui leur seront imposées danx ces
pays.

195. Il Y a deux ans, le Gouvernement suisse et le Gouvernement de la R(.,ublique

fédérale d'Allemagne on~ saisi l'Organisation européenne de coopération économique

(OECE) de deux autres projets de chartes des investissements qui ne visaient éga

lement que la protection des investisseurs étrangers. Le pro:et suisse est surtout

consacré aux aspects techniques de questions comme celles des restrictions moné

taires, des doubles impositions, des indemnisations en cas de nationalisation et

du droit d'établissement. Le projet allemand était à l'origine très complet:

il limitait rigoureusement les droits des gouvernements non seulement à l'égard des

biens des investisseurs étrangers, mais aussi à l'égard de leur admission et de leurs

opérations. Il contenait en outre deux dispositions importantes, dont l'une rendait

la charte exécutoire à l'égard des pays non signataires, et dont l'autre stipulait

l'imposition de sanctions économiques collectives contre les violateurs par les soins

d'un tribunal international spécial qui devait @tre créé en vertu de la charte.

Ces deux dispositions ont été supprimées par la suite et le projet a été considé

rablement remanié en consultation avec un groupe de juristes et d'hommes d'affaires

internationaux éminents du Royaume-Uni et du continent européen. Le projet actuel

se borne à formuler quelques règles générales considérées comme essentielles à

la protection des investisseurs étrangers : ces règles sont que les gouvernements

doivent respecter leurs engagements, qu'ils ne doivent pratiquer aucune discri

mination et qu'ils sont tenus à indemnisation prompte et effective en cas de

dépossession directe ou indirecte. Le projet de charte stipule la non-reconnaissance

des effets juridiques de mesures incompatibles avec les principes qu'il énonce et

limite strictement l'étendue et la durée de toute dérogation qui peut @tre admise

en cas de guerre ou de toute autre situation d'urgence. Du fait de la portée

intentionnellement limitée de ses dispositions de fond, un a attaché dans le projet

de charte une importance particulière aux dispositions visant le règlement des

différends: alors qu'en dernier ressort ces différends doivent @tre soumis à la

Cour internationale de Justice, les parties peuvent convenir de recourir à

l'arbitrage, qu'une annexe spéciale de la cbarte règle en détail. En outre, les

gouvernements peuvent convenir de permettre aux particuliers lésés eux-m@mes de

~ecourir à l'arbitrage.
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196.. L'idée d'une charte ~les investissements est donc demeurée très vivante au ccurs
des années!/. Cependant, aucun des projets n'a encore été adopté et les consul

tations menées comme suite à la résolution 1318 (XIII) auprèa de représentants

qualifiés des milieux s'intéressant at1X investissements à l'étranger ont montré ~

que l'on saisissait les difficultés d'ordre pratique auxquelles se heurte

l'adoption de chartes de ce genre. Toutefois, certaines personnes, notamment

parmi celles qui s'intéressent aux ressources naturelles ou celles qui représentent

des pays n'ayant pas de tradition ou de position ferme en matière d'investissements

privés étrangers, attachent une extr@me importance à l'élaboration d'une charte

internationale des investissements. D'autres personnes, tout en appuyant le principe,

n'ont pas grand espoir qu'il puisse se concrétiser sous forme d'un instrument

international. Ce scepticisme est dû moins à la portée et aux conséquences de

telle ou telle disposition de l'un ou de l'autre des projets présentés, qu'au

fait que, dans un domaine où les règles de droit international font encore l'objet

de contestations entre les différents groupes de pays, on ne saurait parvenir à

une codification véritable de ces règles qui puisse @tre acceptée par un nombre

important de pays fournisseurs de capitaux et de pays d'investissement.

197. Les divergences entre les règles admises par les différents pays se reflètent

dans les dispositions constitutionnelles et législatives, mentionnées dans l'étude

préliminaire relative à la question de la souveraineté permanente sur les richesses

et les ressources naturelles2/, qui régissent la nationalisation de biens privés

ainsi que la détermination et le versement de l'indemnisation à laquelle elle

donne lieu. Pour ne citer que quelques exemples de la diversité ües dispositions

1/ Se sont également prononcés en faveur de chartes des investissements, variant
très sensiblement quant à leur portée et à leurs principes, la quarante
septième Conférence interparlementaire de Rio de Janeiro, en 1958, le
British Parliamentary Group for World Government, en 1959, l'International
Bar Association, lors de sa réunion de Cologne, en 1948 et la Ligue de
coopération économique, également en 1958~ En outre, une Association
internationale pour l'encouragement et la protection des investissements
privés étrangers a été constituée en 1959, à Genève, par un groupe de
banquiers, d'hommes d'affaires et de juristes internationaux, en vue de
rassembler les différentes études et propositions relatives à une charte
des investissements.

g/ Document A/AC.97/5, Chapitre I.D. : Mesures d'expropriation et autres
formes de dépossession, par. 120 à ~24.

1
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eXistantes, l'expropriation peut être constitutionnellement autorisée "pour cause

d'utilité publique", "dans l'intérêt de l'exploitation des ressources nationales",

"aux fins d'une réforme agraire", en vue de "faciliter la juste dis·cribution de

la propri6té" ou m~me "lorsque la propriété ne sert pas des fins utiles,,1/.

L'indemnisation correspondante peut être déterminée par la loi, par les tribunaux

ou par une commission spéciale; elle peut être fixée d'après la valeur marchande

équitable, le coût initial, la valeur enregistrée aux fins de l'imposition ou

IIcompte équitablement' tenu des intérêts de la collectivité et des parties en

causeug/j elle peut être versée "en espèces" ou sous forme d'actions, et elle

peut être exigible avant la dépossession ou réglée ultérieurement par versements

échelonnés sur une longue période (par exemple vingt ans)3/.

198. Ceux qui s'opposent actuellement à la négociation d'une charte des investis

sc~ett6estiment que le désaccord sur les règles de droit international applicables,

qui deviendrait apparent, notamment si la Charte contenait des dispositions plus

explicites qu'une simple déclaration de principes généraux, aurait pour effet de

troubler plutôt que de stabiliser le climat des investissements internationaux.

On doit s'attendre à ce résultat du fait notamment que bien des gouvernements, qui

sont effectivement tout disposés à protéger les droits des investisseurs étrangers

sur leur territoire, peuvent, pour des raisons constitutionnelles ou autres,

hésiter à souscrire à des règles strictes ou à l'engagement de régler directement

leurs différends avec le gouvernement du pays de l'investi5 ~ur. Si l'inclusion

de dispositions garantissant les droits des pays d'investissement peut être consi

dérée comme facilitant à ces pays l'acceptation de chartes Ù~6 investissements,

l'énonciation de ces garanties risque d'élargir les zones de désaccord~/.

Ibid., par. 129 à 135.

Ibid., par. 148 à 153.

Ibid., par. 148 à 153 et 195 à 205.

Une proposition différente tendant à offrir aux pays d'investissement
certains avantages en contrepartie de leur adhésion à une charte des invesM
tissements a été formulée par le juriste britannique Lord Shawcross llun des
partisans les plus éminents de l'idée d'une charte des investisseme~ts. Il a
suggéré que les P8\Ys fournisseurs de capitaux "donnent sous une forme ou sous
une autre l'assurance que les intérêts économiques des Etats emprunteurs
se:ront reconnus", en acceptant notamment de chercher à mieux équilibrer les
prix des produits primaires d1exportation de ces Etats, d'assurer un
traitement douanier équitable auxdits produits et d'accorder des avantages
fiscaux sur leur territoire en contrepartie des allègements fiscaux.dont béné
ficient leurs investisseu.s dans les pays sous-développés. (Voir plus haut
par. 143) ("The Promotion of International Investment", document présenté pat
Lord Shawcros6 à la Société royale d'économie politique de Belgique,

1II".r.n.'__iIIlIIlIiI·àW»iS&.1.,8 'n$~~nl~éC{iilii.rllt~2l"rm Il· '71 .Ir $ t:1iIIIlIIIlf
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199. Afin d'écarter cette difficulté, on a suggéré qu'un petit nombre de pays

industrialisés ayant la même attitude concluent tout d'abord une charte des invee

tiss€ment~dans l'espoir que l'appui qU'ils apporteraient conjointement aux règles

énoncées dans cette Charte entra~nerait l'adhésion d'autres pays désireux de

bénéficier de l'encouragement des investissements privés que l'on pourrait en

attendre. Il est certes possible que l'on facilite ainsi l'adoption des chartes

que l'Organisation européenne de coopération économique examine actuellement, mais

on peut se demande+ si les pays d'investissement seront en définitive plus disposés

à adhérer à un instrument à l'élaboration duquel ils n'ont pas participé qu'à un

texte qui a tout d'abord été soumis à une conférence mondiale ou régionale.

Règlement des litiges - Arbitrage

200. Il reste cependant le problème très concret de l'insécurité des investis

sements à l'étranger, que l'investisseur estime ses investissements effectivement

menacés par un danger ou qu'il pense devoir se détourner de tels investissements.

A cet égard, on estime généralement que ce qui manque n'est pas tant une définition

des droits de l'investisseur qu'un organisme devant lequel l'exécution de ces

droits puisse @tre poursuivie. La raison essentielle est que l'investisseur peut

hésiter à compter soit sur les tribunaux ou les organismes étrangers qu'il ne

conna~t guère, soit sur l'appui de son propre gouvernement qu'en pratique il attra

peut-être des difficultés à s'assurer et auquel, dans beaucoup de pays d'investis

sement, notamment en Amérique latine, il lui est expressément interdit d'avoir
recoursl /.

201. En raison de ce dilemme, on a proposé que les litiges de cette nature

soient portés devant un organisme arbitral international. L'arbitrage est devenu

de plus en plus le mode préféré de règlement des litiges qui surgissent dans les

relations commerciales. L'application de cette méthode a été étendue aux relations

entre les entreprises privées et les organismes d'Etat exerçant une activité

Cette interdiction se présente généralement sous forme d'une disposition
dite clause Calvo en vertu de laquelle les entreprisee étrangères doivent
se soumettre aux lois et aux tribunaux locaux et renoncer totalement à
invoquer la protection diplomatique des gouvernements dont elles relèvent
(voir "Etat de la question de la souveraineté permanente sur les richesses
et tes ressources naturellss", document A/AC.97/5, chapitre 1er,
par. 56 à 61 et 154).
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commerciale. Dans sa résolution 708 (XXVII) du 17 avril 1959, le Conseil écono

mique et social a recommandé d'avoir plus largement recours à l'arbitrage pour

les litiges de droit privél /. De fait, les gouvernements d'un certain nombre

de pays ont accepté dans le cadre soit de divers accords de concession, soit

de lois générales sur les investissements que les litiges auxquels seraient

parties des investisseurs étrangers soient tranchés par des organismes arbitrauxg/.
Même en pareil cas, la promesse d'arbitrage peut @tre considérée comme n'offrant

pas une garantie insuffisante, car du fait que le gouvernement peut n'@tre guère

disposé à recourir à l'arbitrage dans un cas donné, l'investisseur risque de se

trouver dépourvu de tout moyen d'obtenir effectivement réparation. Dans certaines

lois et concessions, surtout dans celles qui ont trait aux ressources pétrolières,

on a donc cherché à rendre la clause compromissoire automatiquement exécutoire en

1/...

g/

Cette question, qui a été examinée très en détail par les organes des
Nations Unies, a donné lieu à l'adoption, en 1958, de la Convention des
Nations Unies pour la reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales
étrangères. Les commissions économiques régionales pour l'Europe et pour
l'Asie et l'Extr@me-Orient s'occupent elles aussi activement de cette
question.

C'est ainsi que la loi grecque sur l'investissement et la protection des
capitaux étrangers stipule que les litiges auxquels pourront donner lieu
les clauses de l'instrument d'agrément (délivré pour chaque investissement)
seront réglés par arbitrage et autorise expressément la désignation d'un
arbitre étranger; l'arbitrage, du moins pour ce qui est des litiges auxquels
peut donner lieu l'indemnisation en cas de nationalisation, est également
prévu dans la loi afghane sur l'encouragement des investissements de
capitaux privés étrangers.
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conférant à une autorité neutre le pouvoir de désigner les arbitres et, le cas

échéant, les surarbitres!/.

202. A titre de solution plus générale du problème, on a proposé de faire figurer

l'accord d'arbitrage dans un traité international, afin de conférer à la promesse

du gouvernement le caractère d'une obligation de droit international dont

l'exécution ne peut @tre contestée2/. Au nombre des propositions de ce genre,

les plus importantes sont précisément les ~hartes des investissements susmen

tionnées qui prévoient que les litiges auxquels leurs dispositions peuvent donner

lieu seront exclusivement,ou faute d'autre solution, réglés par arbitrage3/.

2/

"2./

C'est ainsi que la loi pétrolière ltbyerme confie ce soin au Président de la
Cour internationale de Justice. Aux termes du Code pétrolier de la Bolivie}
cette procédure ne s'applique qu'aux litiges portant sur des questions
techniques ou de comptabilité: en pareil cas, c'est le Président de la Sectio
pétrolière de l'American Institute of Mining Engineers and Metallurgists qui
procède à la désignation. Les accords de concession conclus entre la Société
nationale iranienne des pétroles et le "Consortium international" entre l'Irak
et l'Iraq Petroleum Company, entre l'Arabie Saoudite et la Japan Petroleum
Company, et entre Koweït et l'Arabian Oil Company, confient également eu
Président de la Cour internationale de Justice le soin de désigner les
arbitres. Les accords de concession iraniens stipulent en outre que le
Président du Tribunal fédéral suisse et le Président de le Cour suprême
du Danemark, de la Suède ou du Brésil pourront procéder à la désignation;
toutefois,en ce qui concerne les ~Àestions techniques et de comptabilité,
le soin de désigner les arbitres est confié aux directeurs des instituts
techniques compétents de Zurich. L'accord de concession entre la Société
nationale iranienne des pétroles et l'AGIP Mineraria confie également le
soin de désigner les arbitres à divers organismes, selon la nature des
litiges, le Directeur général du Fonds monétaire international étant,
par eX9mple, chargé de cette désignation lorsqu'il s'agit de litiges
portant sur des questions de monnaie et de change.

Voir, par exemple, les accords conclus par les Etats-Unis et l'Allemagne à
l'appui de leur système de garanties.

Le projet de charte dont le Gouvernement suisse a saisi l'Organisation
européenne de coopération économique envisage, comme le projet de code de
la Chambre de commerce internationale, la création d'un tribunal arbitral
spécial. La charte revisée, élaborée sous les auspices du Gouvernement
de la République fédérale d'Allemagne, contient une annexe spéciale relative
au tribunal arbitral et où le soin de désigner les arbitres est confié au
Président de la Cour internationale de Justice ou au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies.
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203. Etant donné les doutes que soulève l'application pratique de' ces chartes,

une autre solution consisterait à limiter l'accord international à l'acceptation

de l'arbitrage international comme moyen de régler les litiges entre les inves

tisseurs étrangers et les gouvernements des pays d'investissement. Parmi les.
personnes consultées) un grand nombre de celles qui étaient en faveur d'une

1

charte des investissements ont indiqué l'intér@t que présentait, à leur avis, un

accord d'arbitrage distinct, du moins à titre de solution intermédiaire. De fait,

il se peut qu'un tel accord assure une protection plus large que les chartes des

investissements : tandis que la protection offerte par une charte des investis

sements se limiterait en général aux normes que les parties seraient convenues d'y

énoncer, un accord international d'arbitrage pourrait probablement @tre conqu de

façon à couvrir tous les litiges auxquels pourraient donner lieu le traitement

appliqué aux investisseurs étrangers et les opérations de ces investisseurs.

204. Le fait que les règles et les principes dont s'inspireraient les arbitres

ne seraient pas expressément énoncés dans les accords d'arbitrage pertinents ne

devrait pas constituer un obstacle à leur acceptation : ainsi, les échanges de

notes susmentionnées auxquels le Gouvernement des Etats-Unis a souscrit à l'apPui

de son système de garanties prévoient l'arbitrage des litiges nés de la nationa

lisation des investissements étrangers ou de l'imposition de restrictions

monétaires, sans formuler les règles de droit à appliquer.

205. La question de savoir si l'investisseur doit @tre lui-m@me considéré comw~

partie ou s'il doit @tre représenté par son gouvernement est une question qui

devra @tre examinée à part. Tandis que l'investisseur pourrait obtenir plus

facilement l'appui de son gouvernement si cet appui était expressément prévu

dans un traité international) la faculté d'agir directement et en son nom augmen

terait considérablement aux yeux de l'investisseur la valeur de l'accordo En

outre, il se peut que les gouvernements des pays d'investissement q~i craignent

l'intervention des gouvernements étrangers dans les litiges qui les opposent aux

i.nvestî.sseurs étrangers préfèrent des accords dl arbitrage aux termes desquels les

investisseurs demeureraient la partie intéressée pendant toute la procédure.

De fait, c'est cette possibilité qu'enVisagent le projet de charte des investis

sements susmentionné dont la République fédérale d'Allemagne a saisi l'Organi

sation européenne de coopération économique, et le projet de code de la Chambre

de commerce internationale - bien que cette possibilité ne joue que dans un cas
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limité seuleme~lt - ainsi que, bien entendu, les lois sur les investissements et

les accords de concession qui prévoient le recours à l'arbitrage.

206. Lorsqu'un gouvernement applique en matière d'investissement des principes

varient selon les différents pays fournisseurs de capitaux, les instruments

bilatéraux peuvent offrir une solution plus acceptable que des accords multi

latéraux. Certes, on peut concevoir la conclus~on d'accords multilatéraux, soit

comme suite à l'extension d'un réseau d'accords bilatéraux, soit dans le cadre

d'une organisation régionale. Ces accords peuvent avoir une portée très variée

ils peuvent être rendus applicables soit à tous les capitaux circulant entre les

deux pays, soit aux seuls investissements qui ont été approuvés par les deux

gouvernements en vue d'assurer cette protection (comme dans le cas des accords de

garantie des investissements conclus par les Etats-Unis). En tant que mesure

initiale importante, l'accord pourrait avoir seulement pour objet de déterminer
1

les règles applicables à la désignation et aux pouvoirs des arbitres, lorsque

surgirait J'un de ces différends que les gouvernements (ou l'un des gouvernements

et l'investisseur lésé) accepteraient de soumettre à arbitrage. On peut à cet

égard s'inspirer des dispositions d'arbitrage existantes, notamment de certaines

des lois et de certains des accords de concession susmentionnés, ainsi que des X

instruments conclus entre des institutions financières internationales (par exemple

la Banque internationale pour la reconstruction et le développement)l/ et des

gouvernements.

207. Parmi les personnes consultées par le Secrétariat, .Ieaucoup ont souligné

la nécessité de créer tout d'abord un organisme ou un centre d'arbitrage approprié

si l'on voulait que les gouvernements et les investisseurs puissent accepter

l'arbitrageQ Il existe actuellement un grand nombre d'organismes arbitraux

nationaux et internationaux de haute réputation dans le domaine du droit privé,

notamment la Cour d'arbitrage de la Chambre de commerce internationale, l'American

Arbitration Association et la Commission interaméricaine d'arbitrage commercial.

Si l'on a eu recours à ces organismes pour le règlement des litiges comme~ciaux

Le Règlement sur les emprunts que la Banque a, en y renvoyant expressément,
incorporé dans les contrat d'empr~nt conclus par elle règle en détail le
recours à l'arbitrage et contient notamment une disposition stipulant que,
le cas échéant, le Président de la Cour internationale ~e Justice ou le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies désigneront le
-surarbitre •

..
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survenus entre des organismes d'Etat et des particuliers, il est possible qu'un

organisme arbitral distinct n'ayant pas un caractère essentiellement commercial

soit plus facilement acceptable pour les gouvernements de certains pays d'inves

tissement, lorsqu'il s'agit de ~uestions mettant en jeu les droits et les avoirs

des investisseurs étrangers. La préférence semblerait aller à un tribunal ou

groupe arbitral spécial, offrant toute garantie de neutralité et de compétence,

qui pourrait être constitué par exemple sous les auspices de l'Organisation des

Nations Unies et dont les membres seraient choisis parmi les ressortissants des

pays fournisseurs de capitaux et des pays d'investissement. S'il est vrai que

la structure et l'activité d'un tel organisme d'arbitrage poseraient tout un

ensemble de questions (comme celles du choix des organismes appelés à désigner

les arbitres, du mandat des arbitres et des titres exigés d'eux, de l'organisation

d'un centre permanent et de ses relations éventuelles avec les organismes

arbitraux existants), ces questions ne semblent pas devoir susciter de difficultés

insurmontables.

208. Lorsque cet organisme arbitral aurait été créé, son existence pourrait

suffire à elle seule à encourager les gouvernements à se soumettre à l'arbitrage

(m@me en l'absence d'un accord intergouvernemental), soit en tant que concession

spéciale visant à favoriser les investissements, soit simplement en tant que

dernier recours pour le règlement de tel ou tel différend qui pourrait surgir.

Si un tel organisme réussissait à acquérir une vaste expérience et un grand

prestige, il pourrait le moment venu servir de point d'appui logique à la

conclusion entre Gcuverr.ur.:ents; (llacc:oT(ls hilaocéraux, voire m1ollti1atéraux, sur le.3

investissements privés étrangers.
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Résolution 1318 (XIII) de l'Assemblée générale - Moyens d'augmenter
le courant international de capitaux privés

L'Assemblée générale,

Réaffirmant la nécessité de relever le niveau des investissements pour assurer

le progrès des pays sous-développés dans l'ordre économique et social,

Prenant note de l'extension prise par les arrangements bilatéraux et multi

latéraux en matière d'investissements, notamment de la création de la Société

financière internationale et des mesures envisagées en vue d'augmenter le capital

de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement,

Persuadée que ces arrangements contribueront à une amélioration générale des

conditions nécessaires pour renforcer le courant de capitaux privés vers des inves

tissemerrts profitables aux pays sous-développés,

Tenant compte de sa résolution 824 (IX) du 11 décembre 1954, concernant le

courant international des capitaux privés destinés au dévelop~ement'économique des

pays sous-développés, et de la section B de la résolution 368 (XIII) du Conseil

économique et social, en date du 22 août 1951, concernant les moyens d'augmenter et

de régulariser le courant des capitaux étrangers d'origine privée,

Notant avec satisfaction qu'un nombre croissant de pays prennent de plus en

plus conscience de la nécessité d'améliorer le climat international en ce qui

concerne les investissemènts privés, tant présents que futurs,

Soulignant la nécessité de mieux faire connaître et com~rendre les conditions

qu'exigent les investissements internationaux et les possibilités qui s'offrent dans

ce domaine, '

1. Prie le Secrétaire général de consulter, comme il conviendra, des

personnes qualifiées, choisies dans les pays exportateurs et dans les pays impor

tateurs de capitaux, et d'obtenir leur avis concernant:

a) Les domaines d'activité dans lesquels les pays sous-développés ont

besoin d'investissements privés étrangers et cherchent à en obtenir, ainsi que le

volume et la forme des investissements gu'i1s pourraient accepterj

b) Les types de projets - avec, si possible, des exemples précis - que les

investisseurs privés étrangers pourraien~ être disposés à financer ou à entreprendre

dans les pays sous-développés, si les circonstances y sont favorab1esj
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2. Prie également le Secrétaire général de rédiger, en s'inspirant des avis

exprimés Jur les personnes qualifiées qui auront été consultées et en tenant compte

de tous les autres renseignements disponibles, un rapport sur les mesures appliquées

OU envisagées, tant dans les pays exportateurs que dans les pays importateurs de

capitaux, en vue de diriger un courant de plus en plus j,mportant de capitaux privés

vers des investissements propres à favoriser le développement des pays sous

développés à des conditions mutuellement satisfaisantes;

,. Invite le Secrétaire général à soumettre son rapport au Conseil

économique et social, lors de sa vingt-neuvième sëssion, afin que celui-ci le

transmette, avec ses recommandations, à l'Assemblée générale, pour examen à sa

quinzième session.

Best Copy Avai lable 1
788ème séance plénière,

12 décembre 1958.
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ANNEXE II

11 Ptt iL;

Liste de lois et textes officiels concernant'les investissements
priv~s étrangers dans les pays sous-développés *

AFGHANISTAN

ARABIE SAOUDITE

ARGENTINE

BIRMANIE

Loi du 1; mai 1959 sur l'encouragement des investissements de
capitaux privés en Afghanistano

Loi d'avril 1957 portant réglementation des investissements de
capitaux étrangers.

Loi No 14780 du 22 décembre 1958 sur le régime des investis
sements de capitaux étrangers (Boletln Oficial, ;0 décembre 1958),

Loi No 14781 de décembre 1958 sur le développement industriel.

Loi No 1;27; du ;0 septewbre 1948 (législation fo~estière).

Arr~té No 1018/59 du Ministère des finances touchant les
déductions prévues par la loi générale relative à l'imp8t sur
le revenu.

Loi No 14222 du 26 aoû:t 195; sur l'entrée des capitaux étrangers
destinés à des investissements dans l'industrie et les mines
(Boletln Oficial, 28 aoû:t 195;).

Décret-loi No 146;0/44 du 5 juin 1944 sur le développement et
la défense de l'industrie nationale (Boletln Ofieial,
10 juin 1944).

Loi de 1949 sur les ressources minérales de l'Union (octroi de
droits d'exploitation).

Loi de 1947 sur les restrictions aux transferts de biens
immobiliers.

Déclaration de principes relative aux investissements, du
8 juin 1955.

Deuxième loi de 1954 portant modification de la loi relative
à l'imp8t sur le revenu.

* Cette liste, établie d'après les données dont le Secrétariat dispose actuel
lement, constitue une version revisée et complétée de la liste figurant dans
Le courant international des ca itaux rivés 1 56-1 58 (ONU, No de
vente 59.II.D.2 •

/...
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BOLIVIE

BBE8IL

BRUNEI

CAMBODGE

CEYLAN

CH!LI

Loi du 17 octobre 1945 sur le régime des investissements
étrangers telle qu'elle a été modifiée le 19 aoat 1954 par le
Decreto Supremo No 3812, et modifiée à nouveau le
15 décembre 1956 par le Decreto Supremo No 4538.

Loi du 21 décembre 1948 sur l'encouragement de l'industrie.

Loi No 1807 du 7 janvier 1953 sur le contr8le des changes.
Cir~ulaire No 113 de l'Office des changes, en date du
17 janvier 1955, sur les importations de biens d'équipement
financées par des capitaux étrangers.

Décret No 41019 du 26 février 1957 sur les compagnies
d'électricité, portant mise en application du Code des eaux
de 19;4.

Décret No 42820 du 16 décembre 1957 fixant les modalités
d'application des lois relatives aux opérations de change.

Loi No 1942 du 12 aoat 1953 habilitant l'exécutif à accorder
certaines facilités en vue de la création de fabriques de
ciment dans le pays.

Loi de 1955 sur l'exploitation du pétrole.

Loi No 22l"NS du 13 septembre 1957 fixant le régime des
capitaux étrangers investis au Cambodge depuis le 31 mai 1956.

Government policy in respect of private foreign investment in
Ceylon, publié par le Government Publications Bureau, Colombo,
juillet 1955.

Déclaration de 1958 sur la politique des pouvoirs publics à
l'égard des investissements privés étrangers à Ceylan
(Communiqué de presse No 41/58).

Loi No 3 de 1956 portant modification du régime de l'imp6t sur
le revenu.

Décret-loi No 427 du 10 novembre 1953 réglementant l'entrée de
capitaux étrangers (Diario Oficial, 26 novembre 1953), tel
qu1il a été remanié par le Décret-loi No 437 du 2 février 1954
(Diario Oficial, 4 février 1954) et modifié par la loi
No 12084 du 13 aoat 1956 (Diario Oficial, 18 aoat 1956).

Décret No 427 du 3 mai 1954 réglementant les investissements de
~ouveaux capitaux étrangers au Chili (Diario Oficial,
7 juillet 1954).

Décret-loi No 439 du 4 février 1954 relatif aux exonérations
prévues pour l'entrée et l'investissement de capitaux étrangers
destinés à favoriser l'immigration de colons agricoles (Diario
O~icial, 4 fév:;;;; ~954). __, . M' • Ir. ,rd
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CHILI (suite)

CHINE (République
r1:; )

CHYPRE

COLOMBIE

COREE (Rnpublique
rte )

COSTA RICA

CUBA

Décret-loi No 375 du 27 juillet 195' habilitant la Division de
llindustrie du Ministère de l'économie et du commerce à
approuver la création de nouvelles industries sous réserve des
conditions y spécifiées (Diario Oficia1, 4 aoGt 1953). .

Arr~té No 194 du 20 février 1954 du Ministère de l'économie et
du commerce réglementant la création, llextension et le dépla~

cement des industries.

Loi No 12861 (~ario Oficial, 7 février 1958) et Décret
No 10815 (Diario Oficial, 17 septembre 1958) sur l'encouragement
des industries d'exportation.

Loi No 11828 du 5 mai 1955 sur l'extraction et l~ commerce
du cuivre.

Loi sur 'les investissements effectués par des étrangers,
promulguée le 14 juillet 1954.

Loi sur les investissements effectués par des Chinois résidant
à l'étranger, promulguée le 1er septembre 1954 et modifiée
le 8 novembre 1955.

Loi No 25 du 7 novembre 1952 sur le contr81e et l'encouragement
des manufactures de ciment.

Loi No 8 du 18 juillet 1952 sur le régime des capitaux étrangers
(Diario Oficial, 5 aoGt 1952), telle qu'elle a été modifiée
par la Loi No 107 de 1957.

Décret No 65 du 12 mars 1953 sur les sociétés exploitant des
ressources énergétiques.

Projet de loi sur l'encouragement des investissements étrangers.

Loi douanière du 1er janvier 1957.

Loi No 2426 du 9 septembre 1959 sur l'encouragement de
l'industrie (La Gaceta, 9 septembre 1959).

Loi de 1951, aur les paiements internationaux telle qu'elle a
été modifiée le 4 octobre 1956.

Décret-loi No 1038 du 15 aoQt 1953 tendant à favoriser les
industries (Gaceta Oficial, 27 aoQt 1953).

Décret No 212 du 4 février 1952 sur le coton (Gaceta Oficial,
16 février 1952).

Décret No 1798 du 26 mai 1948 sur la construction et la gestion
des h8te1s (Gaceta Oficial, 29 mai 1948).
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EQUATEUR

E'rHIOPIE

FIDJI

GAMBIE

GHANA

HAITI

Décret-loi d'urgence No 15 du 21 juin 1957 sur l'encouragement
de l'industrie (Re~istro Oficia1, 27 juin 1957).

Déclaration de princi~es sur l'encouragement des investissements
de capitaux étrangers en Ethiopie, publiée par le Ministère des
finances en février 1950.

Proclamation No ll~j de 1954 relative à l'agriculture et à.
l'industrie, accordant des exonérations fiscales pour l'impor
tation de machines et de matériel agricoles et industriels.

Proclamation gouvernementale du 30 novembre 1954, applicable
à compter de février 1955, exonérant de droits d'entrée toutes
1GS machines 13.3rit:oles eti.L'.c1.11'~t,11hdlGs, ainsi que les 'Pièces
détachées qui leur sont destinées.

Ordonnance du 13 mai 1957 portant modification de l'ordonnance
relative à l'imp8t sur le revenu.

Ordonnance de 1955 portant modification du régime de l'imp8t
sur le revenu.

Loi No 27 de 1943 relative à l'imp8t sur le revenu (~uatrième

annexe - allègements fiscaux en faveur des sociétés "pionniers ll
.)

Loi de décembre 1958 sur les industries et les sociétés
IIpionniers ll

•

Loi de 1938 portanc modification du régime de l'imp6t sur le
revenu (Supplément à la Ghana Gazette No 84 de 1958).

Ordonnance de 1956 relative à l'imposition des huiles miné
rales (Supplément à la Ghana Gazet~e) 23 novembre 1957).

Projet de loi de 1957 sur l'imposition des bénéfices des
industries extractives (Supplément à la Ghana Gazette,
23 novembre 1957).

Décret-loi No 1317 du 3C septembre 1959 sur le développement
industriel.

Loi du 8 octobre 1949 tendant à encourager l'établissement
d'industries entièrement nouvelles (Moniteur, 24 octobre 1949).

Loi du 8 a.oÜt 1955 protégeant l'agriculture et l'industrie
nationale (Moniteur, 25 aoÜt 1955).

/ ...
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INDE Décision du 30 avril 1956 relative à la politique industrielle.

Loi de 1956 sur les sociétés indiennes.

Article 15 C de la Loi de 1922 relative à l'imp6t sur le revenu
(telle I1U 1 eJ le D. (~té litO(J ifi1e) •

INDONESm Loi No 78 du 27 oct~Jre 1958 sur les investissements de capitaux
étrangers (Government Gazette No 138, de 1958).

IRAK Loi No 72 de 195.5 sur l'encouragement des entreprises indus.
trielles (Official Gazette No 3636, 9 juin 1955), telle
qu'elle a été modifiée par la Loi No 51 du 18 juin 1956 et
par la Loi No 18 de 1957.

IRAN
•

Loi du 29 novembre 1955, entrée en vigueur le 14 avril 1936, sur
l'encouragement et la protection des investissements de capitaUX
étrangers.

Loi minière du 18 mai 1957.

Loi pétrolière du 31 juillet 1957.

ISRAEL Loi du 29 mars 1950 sur l'encouragement des investissements
(Sefer-Ha-Chukkim No 41, 19 Nissan 5710 (6 avril 1950)), telle
qu'elle a été modifiée par la Loi du 20 juin 1955 (entrée
en vigueur le 30 juin 1955) (Sefer-Ha-Chukkim 1\"0 186 du
10 Tamouz 5715 (30 juin 1955)) et par la Loi du 9 juin 1959.

Loi pétrolière du 31 juillet 1957.

Réglement de 1941 relatif à l'imp8t sur le revenu (amortis
sements) •

Loi No 45 du 16 aoüt 1956 sur les encouragements à l'industrie.

Loi du 12 juin 1950 sur les industries de la bauxite et de
l'aluminium.

Loi No 4 du 17 février 1949, dite loi sur l'encouragement de
la fabrication des boutons.

Loi No 13 du 21 février 1949 sur l'encouragement des industries
"pionniers", modifiée par la Loi du 22 décembre 1955 et par la
Loi No 42 du 17 aoüt 1956.

Loi No 49 de 1956 sur l'encouragement de l'industrie d'expor
tation.

Loi de 1956 relative aux sociétés pratiquant le ccmmerce
international (exonération de l'imp8t sur le revenu).

JAMAIQUE
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JAMAlQUE (suite)

JORDANIE

LAOS

Loi du 15 novembre 1948 sur l'encouragement et le contrale de
l'industrie du ciment.

Loi du 16 novembre 1944 sur l'aide aux h6tels, telle qu'elle
a été modifiée ]ar la Loi No 51 du Il décembre 1953, ]ar la
Loi No 67 du 16 novembre 1954, ]ar la Loi No 58 du .
22 décembre 1955 et par la Loi No 6; du 13 décembre 1956.

Loi du 30 décembre 1947 sur l'encouragement de l'industrie
textile) telle qu'elle a été modifiée ]ar la Loi
du 15 décembre 1955.

Loi No 28 du 21 avril 1955 tendant à encourager les investis
sements de capitaux étrangers (Official Gazette No 1225,
1er mai 195)).

Loi No 27 du 21 avril 1955 tendant ù encourager et à orienter
l'industrie (Official Gazette No 1225, 1er mai 1955).

Communication de la Direction des finances extérieures,
septembre 1956 (mesures provisoires concernant les investis
sements étrangers).

LIBAN

LIBYE

~illLA:rSlE (FEDE
RATION DE)

Loi du 29 décembre 1953, promulguée le 5 février 1954, tendant
à exonérer les sociétés nouvelles de l'imp6t sur le revenu.

Loi du 30 janvier 1958 sur les investissements de capitaux
étrangers (Qfficial Gazette, 26 avril 1958).

Loi No 51 du 23 septembre 1956 et Réglement du 7 avril 1957
sur le développement des industries nationales.

Réglement du 7 avril 1957 portant mise en application de la
Loi de 1956 sur le développement des industries nationales.

Loi douanière du 1er janvier 1957.
"

béc1aration gouvernementale tendant ~ favoriser la création
d'industries secondaires, White Paper No 30, 1957.

Ordonnance No 31 du 28 aoüt 1958 sur les industries
"pionniers" (allègement fiscaux au titre de l'imp6t sur le
revenu) •

Ordonnance No 16 de 1959, dite ordonnance douanière (dumping
et subventions).

/ ...
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Loi du 13 septembre 1958 instituant des mesures d'encouragement
aux investissements privés} promulguée par Dahir (Décret royal)
No 1-58-263 du 13 septembre 1958 (Bulletin Officiel du Royaume
du Maroc No 2395} 19 septembre 1958).

Arrêté du Vice-Président du Conseil} Ministre de l'économie
nationale et de l'agriculture} en date du 13 septembre 1958,
fixant la composition et les modalités de fonctionnement de la
Ccmmission des investissement~ (Bulletin Officiel du Royaume
du Maroc No 2395, 19 septembre 1958).

Arrêté du Vice-Président du Conseil, Ministre de l'économie
nationale et de l'agriculture, en date du 13 septembre 1958,
définissant les secteurs industriels susceptibles de bénéficier
des dispositions de la Loi du 13 septembre 1958
(Dahir No 1-58-263).

Loi du 31 décembre 1954 sur le développement d'industries
nouvelles et nécessaires (Diario Oficial:, 4 janvier 1955)
et règlement d'application de cette loi du 30 novembre 1955
(Diario Oficial, 2 décembre 1955).

Loi rninièrt.:. dc~ 1930 (Diorio Oficial, 7 aoÛt 1930)

Nouvea.ux règlements .pétrnli()rü de J.SL;l ~dicté:"l rom vertu d":\
l'article 27 de la Constitution (Diario Oficial,
30 décembre 1941).

Loi du 11 mars 1955 sur les ~ l~'/~stissements ,-le e;apitaux
étrangers au Nicaragua (La Ga~e~a} lJ mars 1955).

Décret-loi No 317 du 12 mars 1958 tendant à encourager le
développement industriel (La Gaceta, 24 avril 1958).

Déclaration de principes du 17 septembre 1956 sur les investis- .
sements étrangers.

Ordonnance de 1952 sur l'aide au,'{ industries "pionniers'"
(Ordonnance No 10 du 1er avril 1952) (LawB of Nigeria, 1952).- '

Déclaration gouvernementale du 2 avril 1948 sur la politique
industrielle.

Déclara-cion additionnelle du 18 novembre 1948.

Déclaration gouvernementale du 3 novembre 1954 sur le régime
des investissements étrangers.

Règlement de 1949 sur les concessions minières au Pakistan.
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PAKISTAN (suite )

PANAMA

PARAGUAY

PEROU

PHILIPPINES

PORTO-RICO

Règlement de 1949 sur la production pétrolière au Pakistan.

Loi relative à l'imp8t sur le revenu (article 15 B).

Loi No '25 du 7 février 1957 sur l'encouragement de la
production (Gaceta Oficial No 13167, 8 février 1957).

Décret-loi No 22 du 28 septembre 1950 tendant à encourager
la mise en valeur des ressources naturelles et la création
d'entreprises industrielles d'intérêt général (Gaceta Oficial,
9 octobre 1950).

Loi No 27 du 21 décembre 1950 habilitant l'exécutif à passer
des contrats (Gaceta Oficial, 16 janvier 1951).

Décret-loi No 3 du Il avril 1957 modifiant le code fiscal
pour ce qui est de llimp8t sur le revenu (Gaceta Oficial,
22 aVl.'il 1957).

Loi No 246 du 25 février 1955 sur le régime d'admission des
capitaux étrangers.

Décret-loi No 30 du 31 mars 1952 réglementant le développement
d'industries nouvelles (Gaceta Oficia~, 31 mars 1952).

Loi No 12378 du 6 juillet 1955 réglementant les opérations de
l'industrie électrique dans le pays (El Peruano; Diario Oficial,
No 4303, 14 juin 1955).

Loi No 8565 du 12 août 1937 et Loi No 6604 du 5 avril 1929
sur l'imposition des entreprises se livrant à des ~ravaux

dt irrigation et suf··le"s exonérations qui leur sont accordées.

Décret-loi No 11357 du 12 mai 1950 portant code des mines.

Loi pétrolière No 11780 du 12 mars 1952 (El Peruano,
14 mars 1952) .

Loi de la République No 901 de juin 1953 portant modification
de la Loi No 35 qui autorisait à exempter de l' imp6t le s
indl1stries nouvelles et nécessaires (Official Gazette, Vol. 49,
No 7) et arrêté No 85 d'octobre 1953 du Département des
finf..mces.

Loi de 1954 sur l'Gncuuragement de l'induGtrie.

/ •• j

,jÎ



REPUBLIQUE ARABE
UNIE (Région
égyptienne)

REPUBLIQUE
DCMINICAlNE

lŒODEsm ET
NYASSALAND
(FEDERATION DE)

SALVADOR

SARAWAK

SOUDAN

E/3325
Français
Annexe II
Page 9

Loi No 156 du 1er avril 1953 sur les investissements de capitaux
étrangers dans des projets de développement économique) telle
qu'elle a été modifiée par la Loi No 475 du 2 septembre 1954.

Loi No 430 du 3 septembre de 1953 établissant certaines exoné
rations fiscales en vue de renforcer et de développer l'éco
nomie nationale (Journal Officiel No 712) 3 septembre 1953).

Décret ministériel No 6 du 25 janvier 1954 concernant l'appli
cation de la Loi No 430 du 3 septembre 1953.

Loi No 2236 du Il janvier 1950 sur les concessions industrielles
et agricoles (Gaceta Oficial) Il janvier 1950).

Lo~ No 26~~ du 28 décembre 1950) complétant la loi sur les
concessions industrielles et agricoles.

Déclaration de 1956 sur le régime des investissements étrangers.

Décret-loi No 661 du 22 mai 1952 sur le développement des
industries manufacturières (Diario Oficial) 30 mai 1952)) tel
qu'il a été modifia par le Décret-loi No 1719 du 7 janvier 1955
(:Qiario Oficial) 17 janvier 1955). .

Décret-No 188 du 4 juillet 1949 sur le développement de
l'industrie du ciment (Diario Oficial No 147) 5 juillet 19!~9),

tel qu'il a été modifié par le Décret No 727 du 8 aoüt 1950
(Diario Oficial No 170) 8 août 1950)~

Décret No 1039 du 19 mai 1953 sur le développement de l'industrie
batelière (Diarie Oficial No 96, Vol. No 159) 29 mai 1953))
tel qU'il a été modifié par le Décret No 1828 du Il mai 1955
(Diario Oficial No 91) Vol. 167) 18 mai 1955).

Décret No 1620 du 13 octobre 1954 sur le développement des
tbé~tres et des cinémas (Diario Oficial No 197, Vol. 165,
26 octobre 1954).

Ordonnance No 13 de 1957 sur l'encouragement des industries
"pionniers" (§arawak Government Gazette) supplément spécial 1)
Vol. XII) No 2). .

Loi No 8 de 1956 sur l'octroi de concessions aux entreprises
agréées (supplément législatif à la Sudan Government Gazette
No 892) 15 mars 1956).

1···
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'IHAILANDE

TRIN.I:i.'1]J

TUNISIE

TURQUIE

VENEZUELA

VIET·-Nlilv1
(République du)

Loi du 4 octobre 1954 sur l'encouragement de liindustrie.

Décret royal de juin 1955 sur les catégories et les dimensions
des entreprises industrielles à encourager,et sur les
conditions qu'elles doivent remplir.

Loi de 1942 sur le contrale des changes.

Ordonnance du 16 mars 1950 sur l'aide aux industries "pionniers"
(Laws of Trinidad and Tobago, 1950) .

Ordonnance du 1er décembre 1951 sur le développement de
l'industrie du ciment (Laws of Trinidad and Tobago, 1951 - 1953).

Décret du 4 juin 1957 sur l'encouragement des investissements
étrangers.

Loi No 6224 du 18 janvier 1954 sur l'encouragement des inves
tissements étrangers (Gazette officielle No 8615,
23 janvier 1954).

Ordonnance No 53 du 6 septembre 1956 énumérant les activités
interdites aux ressortissants, aux entreprises et aux orga
nismes étrangers.

Loi de 1915 sur les sociétés de cap:i.taux et les sociétés en
commandite par actions étrangères.

Loi No 6791 du 9 juillet 1956 sur les garanties en matière
d'expropriation ou de confiscation.

Loi minière No 6309 du 3 mars 1954 (Gazette officielle No 8655,
11 mars 1954).

Loi pétrolière No'6326 du 7 mars 1954 (Gaz,tte officielle
No 8658, 16 mars 1954), telle qu'elle a éte modifiée par la
Loi No 655f du 13 mai 1955 (Gazette pfficielle No 9011,
21 mai 195)) et par la Loi No 6987, promulguée le 29 mai 1957
(Gazette officielle No 9626, 6 juin 1957) .

Décret-loi ~o 476 du 19 décembre 1958 relatif à l'imp6t sur
le revenu (Gaceta Oficial, 19 décembre 1958).

Déclaration présidentielle du 5 mars 1957 relative aux
investissements nouveaux (Journal Officiel, 5 mars 1957) et
Circulaire d'application du 11 septembre 1957.

Décret No 478 - KT du 16 novembre 1957, portant création du
Centre de développement industriel.



III
,

4Ak. ,... UiiiUL .. 1;)1441 JLI.t.J. :.2i1. ,iiAJ$$$#A4i($$. :'5. : .. ;,oo;• .n L L :':':''''''.

E/3325
Français
Annexe III
Page 1

,;; L U

A1"JNEXE III

Conventio~s générales tendant à éviter la double imposition en reatière d'im~ôts

sur le revenu, qui intéressent les pays et t~rritoires sous-dévelop~és

I. Pays Membres de l'Organ~sation des Nations Unies

.......-E§A
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~ ~ 1 l3
E3 r51
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-----------.-- '. -----+----1- - --'--,- -.- ------ - -i-'---/---I- -..1---+--
GHANA E E N S E E
==~----------+- -----1---\--.-- ..- -- - -- .--- -.'i----ll--
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-----. "-----'-1-+---1---/---1--1---1--'- ._-----1---1---1--.-

INDE E E S_.
INDONESIE
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~IALAISIE E E " E E
(FEDERATION DE) _ ,_,,__,__ . ---f----f---+----

MEXIQUE . . ~ ._.__. . . I__-I__-_

J?A1ŒSTAN S .__.~.__~. S . E

~ROO N
-~-_._-_._-- --- - -. - - .•-- -----,1---"-1--- ----1---1-- 1- - - - ___
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REPUBLIQUE ARAS,]. ~IE__._ E . 11 . ~
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--"'" ;....,o;;.,;,,;,;,,;;;;~ • - .-_. - --'- -------•._-- --- - - '------ i--
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E - Conventions en vigueur.

S - Conventions signées qui ne sont pas encore entrées en vigueur •..
N : Conventions en cours de négociation. 1•••
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Ile Maurice
Montserrat
Nigeria (y compris le Territoire sous

tutelle du Cameroun sous administration
britannique)

OUganda
ffi10désie et Nyassaland (Fédération de)
St-Christophe-et-Nièves
Ste-Lucie
St-Vincent
Iles Salomon britanniques

(Protectorat des)
Sarawak
Seychelles
Sierra Leone
Singapour
Souaziland
Tanganyika
Trinité
Iles Vierges britanniques
Zanzibar

II. Territoires_d 1outre-~

i) Conventions relatives à 11imp6t sur le revenu conclues entre le Royaume-Uni
et les territoires ci-après

Aden (Colonie d')
Antigua
Barbade
Bassoutoland (Protectorat du)
Betchouanaland'(Protectorat du)
Bornéo du Nord
Brunéi
Chypre
Dominique
Iles Falkland
Fidji
Gambie
Iles Gilbert et Ellice

(Colonie des)
Grenade
Guernesey
Guyane britannique
Honduras britannique
Jamal que
Jersey
Kénya

ii) Conventions relatives à l'imp6t sur le revenu conclues entre les territoires
du Royaume-Uni indiqués ci-après :

Gambie - Nigeria
Gambie - Sierra Leone
Jersey - Guernesey
Ile Maurice - Seychelles
Nigeria - Seychelles

Conventions relatives à l'imp6t sur le revenu conclues entre le Ghana et les
territoires du Royaume-Uni indiqués ci-après :

i1i)

Gambie
Nigeria
Sierra Leone

iv) Convention relative à l'imp6t sur le revenu, conclue le 5 juin 1946 ent~e

le Canada et le Royaume-Uni et étendue auX territoires ci-après ~

Aden, (Colonie d') Grenade St-Christophe-et-Nièves
Antigua Guyane britannique Ste-Lucie
Barbade Honduras britannique St-Vincent
Chypre Jamaique Seychelles
Dominique Ile Maurlce Sie:t'ra Leone
Iles Falkland Montserrat Trinité
Fidji Nigeria Iles Vierges
Gambie Nyassaland
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v) Convention relative à l'imp6t sur le revenu, conclue le 27 mai 1947 entre la
Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni et étendue aux territoires ci-après

Aden (Colonie d') Jamaïque St-Vincent
Antigua Ile Maurice Seychelles
Chypre Montserrat Sierra Leone
Iles Falkland Nigeria Trinité
Gambie Nyassaland Iles Vierges
Grenade St-Christophe-et-Nièves

vi)

vii)

Convention relative à l'imp6t
le Royaume-Uni et la Suède et

Aden (Colonie d')
Antigua
B~rbade

Bornéo du Nord
Chypre
Dominique
Iles Falkland
Fidji
Gambie
Ile~ Gilbert et Ellice
Honauras britannique
Jamaïque
Y~laisie(Fédération de)

Convention relative à l'imp6t
Danemark et le Royaume-Uni et

Aden (Colonie d')
Antigua
Larbade
Bornéo du Nord
Chypre
Dominique
Iles FalklanèL
Fidji
Gambie
Iles Gilbert ct Ellice
Honduras britannique
Jamaïque
~~laisie (Fédération 'de)

sur le revenu, conclue le 30 mars 1949 entre
étendue aux territoit'es ci-après :

Ile IvT.aurice
Montserrat
Nigeria
St-Christophe-e'l:i-Nièves
Ste-Lucie
St-Vincent
Il~s Salomon britanniques

(Protectcrat des)
Seychelles
Sierra Leone
Singapour
Trinité
Iles Vierges

sur le revenu, conclue le 27 mars 1950 entre le
étendue aux territoires ci-après :

Ile Maurice
Montserrat
Nigeria
st-Christophe-et-Nièves
Ste-Lucie
St-Vincent
Iles Salomon britanniques

(Protectorat des)
Seychelles
Sierra ·Leone
Singapour
Trinité
Iles Vierges
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viii) Convention relative à lfimp6t sur le revenu, conclue le 2 mai 1951 entre
la Norvège et le Royaume-Uni et étendue aux territoires ci-après :

Aden (Colonie dt) Ile ~aurice

Antigua Montserrat
Darbade Nigeria
Bornéo du Nord St-Christophe-et-Nièves
Chypre Ste-Lucie
Dominique 1 st-Vincent
Iles Falkland Iles Salomon britanniques
Fidji (Protectorat des)
Gambie Seychelles
Il~o Gilbert ct Ellice Sierra Leone
Grenade Singapour
F('mdur~..s bri tannique Trinité
Jamaïque Iles Vierges
r,Ialaisie (Fédération de)

ix) Convention relative à ltimp6t sur le revenu, conclue le 16 avril 1945 entre
les ~~ats-Unis et le Royaume-Uni et étendue aux territoires ci-après

Aden (Colonie d') Nigeria
Antigua Rhodésie et Nyassaland
~arùade (Fédération de)
Chypre St-Christophe-et-Nièves et Anguilla
Dominique Ste-Lucie
Iles Falkland St-Vincent
Gambie Seychelles
Grenade Sierra Leone
Honduras britannique Trinité et Tobago
Jamaïque Iles Vierges
VIontserrat

x) Convention relative à llimp6t sur le revenu, conclue le 29 avril 1948 entre
les Etats-Unis et les Pays-Bas et étendue aux Antilles néerlandaises.

xi) Convention relative à l'impôt sur le revenu, conclue le 15 octobre 1948
entre les Pays-Bas et le Royaume-Uni et étendue aux Antilles néerlandaises.

xii) Convention relative à l'impôt sur le revenu, conclue le 1er avril 1953 entre
la ~elgique et la Suède et étendue au Congo belge et au Ruanda-urundi.

xiii) Convention relative à l'impôt sur le revenu, conclue le 28 octobre 1948
entre la Belgique et les Etats-Unis et qui, sous sa forme modifiée
le 9 septembre 1952, a été étendue au Congo belge et au Ruanda-Urundi.

j, .•
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xiv) Convention relative à l'imp8t sur le revenu, conclue le 22 mai 1956 entre
l'Union sud-africaine et la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland.

xv) Conventions relatives aux imp6ts sur le revenu des capitaux mobiliers,
conclues entre la France et l'Afrique-Equatoriale franQaise (14 décembre 1956
et 3 janvier 1957), entre la France et l'Océanie française (28 mars
et 26 mai 1957) et entre la France et l'Afrique-Occidentale française
(31 janvier et 20 mars 1956).
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